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Projet de loi de financement 

de la sécurité sociale 
pour 2010 

Projet de loi de financement 
de la sécurité sociale 

pour 2010 

Projet de loi de financement 
de la sécurité sociale 

pour 2010 

 
PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE PARTIE 

 
DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’EXERCICE 2008 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’EXERCICE 2008 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 

L’EXERCICE 2008 

 
Article 1er Article 1er Article 1er 

 Au titre de l’exercice 
2008, sont approuvés :  

Sans modification Sans modification 
 

 1° Le tableau 
d’équilibre, par branche, de 
l’ensemble des régimes obli-
gatoires de base de sécurité 
sociale : 

  

 Cf. tableau en annexe 
 

  

 2° Le tableau 
d’équilibre, par branche, du 
régime général de sécurité 
sociale : 

  

 Cf. tableau en annexe 
 

  

 3° Le tableau 
d’équilibre des organismes 
concourant au financement 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale : 

  

 Cf. tableau en annexe 
 

  

 4° Les dépenses cons-
tatées relevant du champ de 
l’objectif national de dépen-
ses d’assurance maladie, 
s’élevant à 153,0 milliards 
d’euros ; 

 

  

 5° Les recettes affec-
tées au Fonds de réserve pour 
les retraites, s’élevant à 
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___ 
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___ 
 

1,8 milliard d’euros ; 
 

 6° Le montant de la 
dette amortie par la Caisse 
d’amortissement de la dette 
sociale, s’élevant à 
2,9 milliards d’euros. 

  

 
Article 2 Article 2 Article 2 

 Est approuvé le rap-
port figurant en annexe A à la 
présente loi décrivant les me-
sures prévues pour 
l’affectation des excédents ou 
la couverture des déficits 
constatés à l’occasion de 
l’approbation, à l’article 1er, 
des tableaux d’équilibre rela-
tifs à l’exercice 2008. 

 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 DEUXIÈME PARTIE DEUXIÈME PARTIE DEUXIÈME PARTIE 
 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 
L’ANNÉE 2009 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 
L’ANNÉE 2009 

DISPOSITIONS 
RELATIVES À 
L’ANNÉE 2009 

 Section 1 Section 1 Section 1 
 Dispositions relatives 

aux recettes et à l’équilibre 
financier de la sécurité 

sociale 

Dispositions relatives 
aux recettes et à l’équilibre 

financier de la sécurité 
sociale 

Dispositions relatives 
aux recettes et à l’équilibre 

financier de la sécurité 
sociale 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

 Est ratifié le décret 
n° 2009-939 du 29 juillet 
2009 portant relèvement du 
plafond des avances de tréso-
rerie au régime général de sé-
curité sociale. 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 
Article 4 Article 4 Article 4 

 Au titre de l’année 
2009, sont rectifiés, confor-
mément aux tableaux qui sui-
vent : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 1° Les prévisions de 
recettes et le tableau 
d’équilibre, par branche, de 
l’ensemble des régimes obli-
gatoires de base de sécurité 
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sociale : 
 Cf. tableau en annexe 

 
  

 2° Les prévisions de 
recettes et le tableau 
d’équilibre, par branche, du 
régime général de sécurité 
sociale : 

  

 Cf. tableau en annexe 
 

  

 3° Les prévisions de 
recettes et le tableau 
d’équilibre des organismes 
concourant au financement 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale : 

  

 Cf. tableau en annexe   
 

Article 5 Article 5 Article 5 

 I. - Au titre de l’année 
2009, l’objectif 
d’amortissement rectifié de la 
dette sociale par la Caisse 
d’amortissement de la dette 
sociale est fixé à 5,1 milliards 
d’euros. 

 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 II. - Au titre de 
l’année 2009, les prévisions 
rectifiées des recettes affec-
tées au Fonds de réserve pour 
les retraites sont fixées à 
1,5 milliard d’euros. 

 

  

Loi n° 2008-1330 
du 17 décembre 2008 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 2009 

 
Section 2 

Dispositions relatives 
aux dépenses 

 
Section 2 

Dispositions relatives 
aux dépenses 

 
Section 2 

Dispositions relatives 
aux dépenses 

 
Art. 68. - I. - Le montant 

de la participation des régimes 
obligatoires d’assurance mala-
die au financement du fonds 
d’intervention pour la qualité et 
la coordination des soins est 
fixé, pour l’année 2009, à 
240 millions d’euros. 
………………………………... 

Article 6 

I. - Au I de l’article 68 
de la loi n° 2008-1330 du 
17 décembre 2008 de finan-
cement de la sécurité sociale 
pour 2009, le montant : 
« 240 millions d’euros » est 
remplacé par le montant : 
« 190 millions d’euros ». 

Article 6 

Sans modification 
 

Article 6 

Sans modification 
 

    
IV. - Le montant de la 

participation des régimes obli-
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gatoires d’assurance maladie au 
financement de l’Établissement 
de préparation et de réponse 
aux urgences sanitaires est fixé, 
pour l’année 2009, à 44 mil-
lions d’euros. 

 
 
 
II. - Au IV du même 

article, le montant : « 44 mil-
lions d’euros » est remplacé 
par le montant : 
« 414 800 000 euros ». 

 
Article 7 Article 7 Article 7 

 I. - Au titre de l’année 
2009, les prévisions rectifiées 
des objectifs de dépenses, par 
branche, de l’ensemble des 
régimes obligatoires de base 
de sécurité sociale sont fixées 
à : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 Cf. tableau en annexe 
 

  

 II. - Au titre de 
l’année 2009, les prévisions 
rectifiées des objectifs de dé-
penses, par branche, du ré-
gime général de sécurité so-
ciale sont fixées à : 

  

 Cf. tableau en annexe   
 

Article 8 Article 8 Article 8 

 Au titre de 
l’année 2009, l’objectif na-
tional de dépenses 
d’assurance maladie rectifié 
de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base est fixé 
à : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 Cf. tableau en annexe  
 

 

 TROISIÈME PARTIE TROISIÈME PARTIE TROISIÈME PARTIE 
 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 
RECETTES ET À 

L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL 
POUR 2010  

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 
RECETTES ET À 

L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL 
POUR 2010  

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 
RECETTES ET À 

L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL 
POUR 2010  

 
Article 9  Article 9 Article 9 

 Est approuvé le rap-
port figurant en annexe B à la 
présente loi décrivant, pour 

Sans modification 
 

Sans modification 
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les quatre années à venir 
(2010-2013), les prévisions 
de recettes et les objectifs de 
dépenses par branche des ré-
gimes obligatoires de base de 
sécurité sociale et du régime 
général, les prévisions de re-
cettes et de dépenses des or-
ganismes concourant au fi-
nancement de ces régimes, 
ainsi que l’objectif national 
de dépenses d’assurance ma-
ladie. 

   Section 1 A 
   Contribution au 

remboursement 
de la dette sociale 

   [Division et intitulé 
nouveaux] 

 
Ordonnance n° 96-50 

du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette 

sociale 
 
Art. 19. - Le taux des 

contributions instituées par les 
articles 14 à 17 et aux I et II de 
l’article 18 est fixé à 0,5 p. 100. 

Le taux de la contribu-
tion instituée au III de l’arti-
cle 18 est fixé à 3 %. 

 

  
Article additionnel 

après l’article 9 

I. - A la fin du premier 
alinéa de l’article 19 de l’or-
donnance n° 96-50 du 24 jan-
vier 1996 relative au rem-
boursement de la dette 
sociale, les mots : « 0,5 pour 
cent » sont remplacés par les 
mots : « 0,65 pour cent ». 

 
II. - En conséquence, 

le montant dans la limite du-
quel les besoins de trésorerie 
du régime général de sécurité 
sociale peuvent être couverts 
en 2010 par des ressources 
non permanentes est fixé à 
45 milliards d’euros. 

 
 Section 1 

Dispositions relatives 
aux recettes des régimes 

obligatoires de base  
et des organismes 
concourant à leur 

financement 

Section 1 
Dispositions relatives 

aux recettes des régimes 
obligatoires de base  
et des organismes 
concourant à leur 

financement 

Section 1 
Dispositions relatives 

aux recettes des régimes 
obligatoires de base  
et des organismes 
concourant à leur 

financement 
 

Article 10 Article 10 Article 10 

 Il est institué, au titre 
de l’année 2010, une contri-

Sans modification 
 

Sans modification 
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bution exceptionnelle à la 
charge des organismes men-
tionnés au premier alinéa du I 
de l’article L. 862-4 du code 
de la sécurité sociale, dans le 
cadre de leur participation à 
la mobilisation nationale 
contre la pandémie grippale. 

 Cette contribution est 
assise sur les sommes assujet-
ties au titre de l’année 2010 à 
la contribution mentionnée au 
I du même article L. 862-4. 
Elle est recouvrée, exigible et 
contrôlée dans les mêmes 
conditions que cette dernière. 
Son taux est fixé à 0,94 %. 

  

 Le produit de cette 
contribution est versé à la 
Caisse nationale de 
l’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés qui le répar-
tit entre les régimes obligatoi-
res de base d’assurance 
maladie suivant les règles dé-
finies à l’article L. 174-2 du 
même code. 

  

 
Loi n° 2008-1330 

du 17 décembre 2008 de 
financement de la sécurité 

sociale pour 2009 
 
Art. 15. - I. 

………………………………... 
II. - Pour le calcul des 

contributions dues au titre des 
années 2009, 2010 et 2011 en 
application de l’article 
L. 138-10 du code de la sécurité 
sociale, le taux de 1,4 % est 
substitué au taux K mentionné 
dans les tableaux figurant au 
même article. 

Article 11 

I. - Par dérogation au 
II de l’article 15 de la loi de 
financement de la sécurité so-
ciale pour 2009 
(n° 2008-1330 du 17 décem-
bre 2008), le taux de 1 % est 
substitué au taux K mention-
né dans les tableaux figurant 
à l’article L. 138-10 du code 
de la sécurité sociale pour le 
calcul des contributions dues 
au titre de l’année 2010. 

Article 11 

I. - Supprimé 

Article 11 

I. - Le II de l’article 15 
de la loi n° 2008-1330 de fi-
nancement de la sécurité so-
ciale pour 2009 est ainsi ré-
digé : 

« II. - Pour le calcul 
des contributions dues au ti-
tre de l’année 2010 en appli-
cation de l’article L. 138-10 
du code de la sécurité so-
ciale, le taux de 1 % est subs-
titué au taux K mentionné 
dans le tableau figurant au 
même article. » 

Code de la sécurité sociale 
  

 
 

Art. L. 165-4. - Le Co-
mité économique des produits 
de santé peut conclure, avec les 
fabricants ou les distributeurs, 
des conventions qui peuvent 
notamment porter sur les volu-
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mes de ventes. Dans le cadre de 
ces conventions, les entreprises 
ou groupement d’entreprises 
peuvent s’engager à faire béné-
ficier la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des travail-
leurs salariés, la Caisse natio-
nale du régime social des indé-
pendants et la Caisse centrale 
de la mutualité sociale agricole 
d’une remise sur tout ou partie 
du chiffre d’affaires réalisé en 
France sur les produits men-
tionnés à l’article L. 165-1 et 
pris en charge par l’assurance 
maladie. Le montant des remi-
ses est versé à la Caisse natio-
nale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés, qui les ré-
partit entre les divers régimes 
d’assurance maladie selon la 
clé de répartition prise pour 
l’application de l’article 
L. 162-37. 
………………………………... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Le code de la sé-

curité sociale est ainsi modi-
fié : 

1° La dernière phrase 
du premier alinéa de l’article 
L. 165-4 est ainsi rédigée : 
« Le produit des remises est 
recouvré par les organismes 
mentionnés à l’article 
L. 213-1 désignés pour le re-
couvrement des contributions 
mentionnées à l’article 
L. 138-20. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Non modifié 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Non modifié 
 

Art. L. 162-37. - Le 
montant des remises prévues 
aux articles L. 162-14, 
L. 162-16 et L. 162-18 est versé 
à l’assurance maladie du ré-
gime général des travailleurs 
salariés qui les répartit entre les 
divers régimes d’assurance ma-
ladie selon des modalités fixées 
par décret. 
………………………………... 
 

 
2° À l’article 

L. 162-37, la référence : 
« et L. 162-18 » est rempla-
cée par les références : 
« , L. 162-18 et L. 165-4 ». 

  

Art. L. 245-6. - Il est 
institué au profit de la Caisse 
nationale de l’assurance mala-
die des travailleurs salariés une 
contribution des entreprises as-
surant l’exploitation en France, 
au sens de l’article L. 5124-1 
du code de la santé publique, 
d’une ou plusieurs spécialités 
pharmaceutiques donnant lieu à 
remboursement par les caisses 
d’assurance maladie en applica-
tion des premier et deuxième 
alinéas de l’article L. 162-17 du 
présent code ou des spécialités 
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inscrites sur la liste des médi-
caments agréés à l’usage des 
collectivités. 

La contribution est as-
sise sur le chiffre d’affaires 
hors taxes réalisé en France mé-
tropolitaine et dans les dépar-
tements d’outre-mer au cours 
d’une année civile au titre des 
médicaments bénéficiant d’une 
autorisation de mise sur le mar-
ché et inscrits sur les listes 
mentionnées aux premier et 
deuxième alinéas de l’article 
L. 162-17 ou sur la liste men-
tionnée à l’article L. 5123-2 du 
code de la santé publique, à 
l’exception des spécialités gé-
nériques définies à l’article 
L. 5121-1 du même code, hor-
mis celles qui sont remboursées 
sur la base d’un tarif fixé en 
application de l’article 
L. 162-16 du présent code et à 
l’exception des médicaments 
orphelins désignés comme tels 
en application des dispositions 
du règlement (CE) n° 141/2000 
du Parlement européen et du 
Conseil, du 16 décembre 1999, 
concernant les médicaments or-
phelins, dans la limite de 
l’indication ou des indications 
au titre de laquelle ou desquel-
les la désignation comme médi-
cament orphelin a été accordée 
par la Commission européenne 
et sous réserve que le chiffre 
d’affaires remboursable ne soit 
pas supérieur à 20 millions 
d’euros. Le chiffre d’affaires 
concerné s’entend déduction 
faite des remises accordées par 
les entreprises. 
………………………………... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III (nouveau). - Le 

deuxième alinéa de l’article 
L. 245-6 du même code est 
complété par les mots et une 
phrase ainsi rédigée : « et des 
ventes ou reventes à destina-
tion de l’étranger. Les reven-
deurs indiquent à l’exploitant 
de l’autorisation de mise sur 
le marché les quantités re-
vendues ou destinées à être 
revendues en dehors du terri-
toire national. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - Non modifié 
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Code de la santé publique 
   

Art. L. 5121-17. - Les 
médicaments et les produits bé-
néficiaires d’une autorisation de 
mise sur le marché délivrée par 
l’Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé 
ou par la Communauté euro-
péenne, ou bénéficiaires d’une 
autorisation d’importation pa-
rallèle délivrée dans les condi-
tions fixées par le décret prévu 
au 12° de l’article L. 5124-18, 
sont frappés d’une taxe an-
nuelle perçue par l’Agence 
française de sécurité sanitaire 
des produits de santé à son pro-
fit et à celui des comités men-
tionnés à l’article L. 1123-1. 
Une fraction de cette taxe, 
égale à 11, 4 % du produit per-
çu chaque année, est reversée, 
après recouvrement, à ces co-
mités selon des modalités dé-
terminées par arrêté du ministre 
chargé de la santé. 
………………………………... 

   

L’assiette de la taxe est 
constituée par le montant des 
ventes de chaque médicament 
ou produit réalisées au cours de 
l’année civile précédente, à 
l’exclusion des ventes à 
l’exportation. Le barème de la 
taxe comporte au moins cinq 
tranches. 
………………………………... 

 IV (nouveau). - Après 
la première phrase du troi-
sième alinéa de l’article 
L. 5121–17 du code de la 
santé publique, il est inséré 
une phrase ainsi rédigée : 

« Les revendeurs indi-
quent au titulaire de 
l’autorisation de mise sur le 
marché les quantités reven-
dues ou destinées à être re-
vendues en dehors du terri-
toire national. » 

 

IV - Non modifié 
 

Art. L. 5123-1. - Les 
médicaments et produits men-
tionnés à l’article  
L. 5121-8 ne peuvent être ven-
dus à un prix supérieur à celui 
qui résulte de la réglementation 
des prix. 

Les autres médicaments 
et produits dont la vente est ré-
servée aux pharmaciens ne 
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peuvent être vendus à un prix 
supérieur à celui qui résulte du 
tarif pharmaceutique national. 
Ce tarif est fixé par arrêté des 
ministres chargés de 
l’économie et des finances, de 
la santé et de la sécurité sociale. 
………………………………... 

 
 
 
V (nouveau). - Après 

le deuxième alinéa de l’article 
L. 5123-1 du même code, il 
est inséré un alinéa rédigé : 

« Les premier et 
deuxième alinéas ne 
s’appliquent pas aux médi-
caments et produits non 
consommés en France et des-
tinés à l’exportation. » 

 

 
 
 
V. - Non modifié 
 

Code de la sécurité sociale    
 
Art. L. 161-45. - La 

Haute Autorité de santé dispose 
de l’autonomie financière. Son 
budget est arrêté par le collège 
sur proposition du directeur.  

Les ressources de la 
Haute Autorité sont constituées 
notamment par :  
………………………………... 

 
 

Article 12 

I. - Le code de la sécu-
rité sociale est ainsi modifié : 

1° Après le 4° de 
l’article L. 161-45, il est insé-
ré un 4° bis ainsi rédigé : 

 
 

Article 12 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

1° Non modifié 
 

 
 

Article 12 

Sans modification 
 

 « 4° bis Une fraction 
égale à 35 % du produit de la 
contribution mentionnée à 
l’article L. 245-5-1 ; » 

 

  

Art. L. 245-5-1. - Il est 
institué au profit de la Caisse 
nationale de l’assurance mala-
die des travailleurs salariés une 
contribution des entreprises as-
surant la fabrication, 
l’importation ou la distribution 
en France de dispositifs médi-
caux à usage individuel, de tis-
sus et cellules issus du corps 
humain quel qu’en soit le degré 
de transformation et de leurs 
dérivés, de produits de santé 
autres que les médicaments 
mentionnés à l’article L. 162-17 
ou de prestations de services et 
d’adaptation associées inscrits 
aux titres Ier et III de la liste 
prévue à l’article L. 165-1. 

 

 
2° À l’article 

L. 245-5-1, après le mot : 
« salariés » sont insérés les 
mots : « et de la Haute Auto-
rité de santé » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
3° À l’article 

L. 245-5-1 et au 1° de 
l’article L. 245-5-2, les mots : 
« Ier et III » sont remplacés 
par les mots : « Ier à III » ; 

 

 
2° Non modifié 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° Supprimé 

 

Art. L. 245-5-2. - La 
contribution est assise sur les 
charges comptabilisées au titre 
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Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

du ou des exercices clos depuis 
la dernière échéance au titre : 

1° Des rémunérations de 
toutes natures, y compris 
l’épargne salariale ainsi que les 
charges sociales et fiscales y af-
férentes, des personnes, 
qu’elles soient ou non salariées 
des entreprises redevables de la 
contribution, qui interviennent 
en France aux fins de présenter, 
promouvoir ou vendre les pro-
duits et prestations mentionnés 
à l’article L. 245-5-1 auprès des 
professionnels de santé régis 
par les dispositions du titre Ier 
du livre Ier de la quatrième par-
tie du code de la santé publique, 
auprès des masseurs-
kinésithérapeutes ou auprès des 
établissements de santé. Seules 
sont prises en compte les rému-
nérations afférentes à la promo-
tion, la présentation ou la vente 
des produits et prestations aux 
titres Ier et III sur la liste prévue 
à l’article L. 165-1 ; 

………………………………... 
 
Le taux de la contribu-

tion est fixé à 10 %. 

4° Au dernier alinéa 
de l’article L. 245-5-2, le 
taux : « 10 % » est remplacé 
par le taux : « 15 % ». 

 

4° Non modifié  

Art. L. 245-5-3. - Sont 
exonérées de cette contribution, 
sous réserve des dispositions 
prévues aux quatre derniers ali-
néas, les entreprises dont le 
chiffre d’affaires hors taxes ré-
alisé au cours du ou des exerci-
ces clos depuis la dernière 
échéance France métropolitaine 
ou dans les départements d’ou-
tre-mer, au titre des produits et 
prestations inscrits sur la liste 
prévue à l’article L. 165-1, est 
inférieur à 7,5 millions d’euros. 

Parmi les entreprises dé-
finies à l’alinéa précédent, ne 
bénéficient cependant pas de 
cette exonération : 

1° Celles qui sont filia-
les à 50 % au moins d’une en-

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° (nouveau) Au pre-

mier alinéa et aux 1° et 2° de 
l’article L. 245-5-3, le nom-
bre : « 7,5 » est remplacé par 
le nombre : « 11 ». 
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___ 
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___ 
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___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

treprise ou d’un groupe dont le 
chiffre d’affaires hors taxes 
consolidé, défini dans les 
conditions prévues au premier 
alinéa, dépasse 7,5 millions 
d’euros ; 

 
2° Celles qui possèdent 

au moins 50 % du capital d’une 
ou plusieurs entreprises dont le 
chiffre d’affaires défini dans les 
conditions prévues au premier 
alinéa, consolidé avec leur pro-
pre chiffre d’affaires visé au 
premier alinéa, dépasse 7,5 mil-
lions d’euros. 
………………………………... 

 
 II. - Les 3° et 4° du I 

s’appliquent pour la détermi-
nation de la contribution due 
en 2010. 

II. - Le 4° du I 
s’applique pour la détermina-
tion de la contribution due en 
2010. 

 

 
Article 13 Article 13 Article 13 

Loi n° 2004 -1484 
du 30 décembre 2004 
de finances pour 2005 

I. - L’article 61 de la 
loi n° 2004 -1484 du 30 dé-
cembre 2004 de finances 
pour 2005 est ainsi rédigé : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 

Sans modification 
 

Art. 61. - Les sommes à 
percevoir à compter du 1er jan-
vier 2009, au titre du droit de 
consommation sur les tabacs 
mentionné à l’article 575 du 
code général des impôts, sont 
réparties dans les conditions 
suivantes : 

« Art. 61. - Les som-
mes à percevoir à compter du 
1er janvier 2010, au titre du 
droit de consommation sur 
les tabacs mentionné à 
l’article 575 du code général 
des impôts, sont réparties 
dans les conditions suivan-
tes : 

« Art. 61. - Alinéa 
sans modification 

 

 

a) Une fraction égale à 
18,68 % est affectée à la Caisse 
centrale de la mutualité sociale 
agricole pour contribuer au fi-
nancement des dépenses pré-
vues au 2° de l’article L. 722-8 
du code rural ;  

« a) Une fraction 
égale à 18,68 % est affectée à 
la Caisse centrale de la mu-
tualité sociale agricole pour 
contribuer au financement 
des dépenses prévues au 2° 
de l’article L. 722-8 du code 
rural ; 

 

« a) Non modifié 
 

 

b) Une fraction égale à 
1,52 % est affectée à la Caisse 
centrale de la mutualité sociale 
agricole au titre de la participa-
tion financière prévue à l’article 
L. 732-58 du code rural ; 

« b) Une fraction 
égale à 1,89 % est affectée à 
la Caisse centrale de la mu-
tualité sociale agricole pour 
contribuer au financement 
des dépenses du régime 

« b) Non modifié 
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___ 
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 d’assurance vieillesse com-
plémentaire obligatoire men-
tionné à l’article L. 732-56 du 
même code ; 

 
c) Une fraction égale à 

38,81 % est affectée à la Caisse 
nationale d’assurance maladie 
des travailleurs salariés ; 

« c) Une fraction égale 
à 38,81 % est affectée à la 
Caisse nationale d’assurance 
maladie des travailleurs sala-
riés ; 

« c) Non modifié 
 

 

    
d) Une fraction égale à 

1,48 % est affectée au Fonds 
national d’aide au logement 
mentionné à l’article L. 351-6 
du code de la construction et de 
l’habitation ;  

« d) Une fraction 
égale à 1,48 % est affectée au 
Fonds national d’aide au lo-
gement mentionné à l’article 
L. 351-6 du code de la cons-
truction et de l’habitation ; 

 

« d) Non modifié 
 
 

 

e) Une fraction égale à 
0,31 % est affectée au Fonds de 
cessation anticipée d’activité 
des travailleurs de l’amiante 
institué par le III de l’article 41 
de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 1999 
(n° 98-1194 du 23 décembre 
1998) ; 

« e) Une fraction égale 
à 0,31 % est affectée au 
Fonds de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de 
l’amiante institué par le III de 
l’article 41 de la loi 
n° 98-1194 du 23 décem-
bre 1998 de financement de 
la sécurité sociale pour 1999 ;

 

« e) Non modifié 
 
 

 

f) Une fraction égale à 
37,95 % est affectée aux caisses 
et régimes de sécurité sociale 
mentionnés au 1 du III de 
l’article L. 131-8 du code de la 
sécurité sociale, selon les mo-
dalités prévues aux dixième et 
onzième alinéas du 1 et aux 2 et 
3 du même III ;  

« f) Une fraction égale 
à 36,28 % est affectée aux 
caisses et régimes de sécurité 
sociale mentionnés au 1 du 
III de l’article L. 131-8 du 
code de la sécurité sociale, 
selon les modalités prévues 
aux dixième et onzième ali-
néas du 1 et aux 2 et 3 du 
même III ; 

 

« f) Une fraction … 
 
 
 
 
 

… prévues 
au dernier alinéa du 1 et aux 
2 et 3 du même III ; 

 

 

g) Une fraction égale à 
1,25 % est affectée au fonds de 
solidarité mentionné à l’article 
L. 5423-24 du code du travail. 

« g) Une fraction 
égale à 1,25 % est affectée au 
fonds de solidarité mentionné 
à l’article L. 5423-24 du code 
du travail ; 

 

« g) Non modifié 
 
 

 

 
« h) Une fraction 

égale à 1,30 % est affectée à 
la compensation des mesures 
définies aux articles 
L. 241-17 et L. 241-18 du 
code de la sécurité sociale 
dans les conditions définies 
par l’article 53 de la loi 

« h) Non modifié 
 
 

 



 

- 16 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

n° 2007-1822 du 24 décem-
bre 2007 de finances pour 
2008. » 

Loi n° 2007-1822 
du 24 décembre 2007 
de finances pour 2008 

   

Art. 53. - I. - En applica-
tion des articles L. 131-7 et 
L. 139-2 du code de la sécurité 
sociale, la compensation inté-
grale par l’État des mesures dé-
finies aux articles L. 241-17 et 
L. 241-18 du même code ainsi 
qu’au III de l’article 1er  de la 
loi n° 2008-111 du 8 février 
2008 pour le pouvoir d’achat 
est effectuée, dans des condi-
tions qui en assurent la neutrali-
té financière et comptable pour 
les caisses et les régimes men-
tionnés au III du présent article, 
par une affectation d’impôts et 
de taxes. 

 
II. - Les impôts et taxes 

mentionnés au I sont : 
………………………………... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Le II de l’article 

53 de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007 de finan-
ces pour 2008 est complété 
par un 3° ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Non modifié 
 

 

 « 3° Une fraction du 
droit de consommation sur 
les tabacs mentionné à 
l’article 575 du code général 
des impôts, déterminée par 
l’article 61 de la loi 
n° 2004-1484 du 30 décem-
bre 2004 de finances pour 
2005. » 
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___ 
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Code rural   
 

LIVRE VII 
Dispositions sociales 

TITRE III 
Protection sociale 

des personnes non salariées 
des professions agricoles 

CHAPITRE II 
Prestations 

Section 3 
Assurance vieillesse 

Sous-section 3 
Assurance vieillesse  

complémentaire obligatoire 
 

Art. L. 732-58. - Le ré-
gime d’assurance vieillesse 
complémentaire obligatoire est 
financé : 
………………………………... 

- par une participation 
financière de l’État, dont les 
modalités sont fixées en loi de 
finances. Cette participation ne 
couvre pas les dépenses affé-
rentes à l’article L. 732-62, qui 
sont financées par le produit 
des seules cotisations visées à 
l’alinéa précédent. 
………………………………... 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - La sous-section 3 

de la section 3 du chapitre II 
du titre III du livre VII du 
code rural est ainsi modifiée : 

1° Le troisième alinéa 
de l’article L. 732-58 est ainsi 
rédigé : 

« - par une fraction 
des droits de consommation 
sur les tabacs mentionnés à 
l’article 575 du code général 
des impôts. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - Alinéa sans mo-

dification 
 
 
1° Alinéa sans modifi-

cation 
 

« - par une fraction du 
droit de consommation sur 
les tabacs mentionné à 
l’article 575 du code général 
des impôts. » ; 

 

Art. L. 732-62. - En cas 
de décès d’un chef 
d’exploitation ou d’entreprise 
agricole dont la pension de re-
traite a été liquidée après le 
1er janvier 2003, son conjoint 
survivant a droit au plus tôt au 
1er avril 2003 à une pension de 
réversion du régime complé-
mentaire s’il est âgé d’au moins 
cinquante-cinq ans et si le ma-
riage a duré au moins deux ans. 
Toutefois, lorsqu’au moins un 
enfant est issu du mariage, au-
cune condition de durée du ma-
riage n’est exigée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Après le deuxième 

alinéa de l’article L. 732-62, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Non modifié 
 

 

………………………………... « En cas de décès, à 
compter du 1er janvier 2003, 
d’un chef d’exploitation ou 
d’entreprise agricole dont la 
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___ 
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pension de retraite de base a 
été liquidée au plus tard le 
1er janvier 2003, son conjoint 
survivant a droit, au plus tôt 
au 1er janvier 2010, à une 
pension de réversion du ré-
gime complémentaire s’il 
remplit les conditions per-
sonnelles prévues au premier 
alinéa. Cette pension de ré-
version est d’un montant égal 
à 54 % de la pension de re-
traite complémentaire dont 
bénéficiait l’assuré. » 

 
Code général des impôts 

   

 
Art. 575 A. - Pour les 

différents groupes de produits 
définis à l’article 575, le taux 
normal est fixé conformément 
au tableau ci-après : 
………………………………... 

Le minimum de percep-
tion mentionné à l’article 575 
est fixé à 155 euros pour les ci-
garettes. 

 

  
 

Article 13 bis (nouveau) 

L’article 575 A du 
code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° À l’avant-dernier 
alinéa, le montant : « 155 € » 
est remplacé par le mon-
tant : « 164 € » ; 

 

 
 

Article 13 bis 

Sans modification 
 

 
Il est fixé à 85 euros 

pour les tabacs fine coupe des-
tinés à rouler les cigarettes, à 
60 euros pour les autres tabacs 
à fumer et à 89 euros pour les 
cigares. 

 

 2° Au dernier alinéa, 
le montant : « 85 € » est rem-
placé par le mon-
tant : « 97 € ». 

 

Code de la sécurité sociale 
 

   

Art. L. 137-11. - I. - 
Dans le cadre des régimes de 
retraite à prestations définies 
gérés soit par l’un des organis-
mes visés au a du 2° du présent 
I, soit par une entreprise, condi-
tionnant la constitution de 
droits à prestations à 
l’achèvement de la carrière du 
bénéficiaire dans l’entreprise et 
dont le financement par 
l’employeur n’est pas indivi-
dualisable par salarié, il est ins-
titué, au profit du fonds men-
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tionné à l’article L. 135-1 du 
présent code, une contribution 
assise, sur option de 
l’employeur : 

1° Soit sur les rentes li-
quidées à compter du 1er janvier 
2001 et versées à compter du 
1er janvier 2004, pour la partie 
excédant un tiers du plafond 
mentionné à l’article L. 241-3 ; 
la contribution, dont le taux est 
fixé à 8 %, est à la charge de 
l’employeur et précomptée par 
l’organisme payeur ; 
………………………………... 

 
 
 
 

Article 14 

I. - L’article L. 137-11 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

1° Au 1° du I, le taux : 
« 8 % » est remplacé par le 
taux : « 16 % » et les mots : 
« et versées à compter du 
1er janvier 2004 » sont sup-
primés ; 

 

 
 
 
 

Article 14 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
1° Non modifié 
 

 
 
 
 

Article 14 

I. - Non modifié 
 

 2° Le dernier alinéa du 
I est ainsi rédigé : 

2° Non modifié 
 

 

La contribution due au 
titre du 2°, dont le taux est fixé 
à 6 %, est à la charge de 
l’employeur. Elle s’applique 
aux versements, comptabilisa-
tions ou mentions réalisés à 
compter des exercices ouverts 
après le 31 décembre 2003. 
Pour les exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2009, le 
taux de la contribution est fixé 
à 12 % lorsqu’elle porte sur les 
éléments mentionnés au b du 
2°. 
………………………………... 

« Les contributions 
dues au titre des a et b du 2°, 
dont les taux sont respecti-
vement fixés à 12 % et à 
24 %, sont à la charge de 
l’employeur. » 

  

  3° (nouveau) Il est 
ajouté un V ainsi rédigé : 

« V. - Les régimes de 
retraite à prestations définies, 
mentionnés au I, créés à 
compter du 1er janvier 2010 
sont gérés exclusivement par 
l’un des organismes régis par 
le titre III du livre IX du pré-
sent code, le livre II du code 
de la mutualité ou le code des 
assurances. » 

 

 

Art. L. 242-1. - Pour le 
calcul des cotisations des assu-
rances sociales, des accidents 
du travail et des allocations fa-
miliales, sont considérées 
comme rémunérations toutes 
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les sommes versées aux travail-
leurs en contrepartie ou à l’oc-
casion du travail, notamment 
les salaires ou gains, les indem-
nités de congés payés, le mon-
tant des retenues pour cotisa-
tions ouvrières, les indemnités, 
primes, gratifications et tous 
autres avantages en argent, les 
avantages en nature, ainsi que 
les sommes perçues directe-
ment ou par l’entremise d’un 
tiers à titre de pourboire. La 
compensation salariale d’une 
perte de rémunération induite 
par une mesure de réduction du 
temps de travail est également 
considérée comme une rémuné-
ration, qu’elle prenne la forme, 
notamment, d’un complément 
différentiel de salaire ou d’une 
hausse du taux de salaire ho-
raire. 
………………………………... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I bis (nouveau). - 

Après le douzième alinéa de 
l’article L. 242-1 du code de 
la sécurité sociale, il est insé-
ré un alinéa ainsi rédigé : 

   « Sont aussi prises en 
compte, pour la part patro-
nale, les rentes versées 
conformément aux disposi-
tions de l’article L. 137-11, 
ou pour les salariés du sec-
teur agricole, à l’article 
L. 741-10 du code rural, 
lorsque le montant de ces 
rentes est supérieur à huit 
fois le plafond annuel défini 
par l’article L. 241-3 du pré-
sent code. » 

 
 II. - Le 1° du I est ap-

plicable aux rentes versées à 
compter du 1er janvier 2010. 
Le 2° du I est applicable aux 
versements, comptabilisa-
tions ou mentions réalisés à 
compter des exercices ouverts 
après le 31 décembre 2009. 

 

II. - Non modifié 
 

II. - Le 1° du I et le 
I bis sont applicables aux 
rentes … 

 
 
 
 

… 2009. 

  III (nouveau). - Avant 
le 15 septembre 2010, le 
Gouvernement remet au Par-
lement un rapport sur la situa-
tion des régimes relevant de 
l’article L. 137-11 du code de 

III. - Non modifié 
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la sécurité sociale indiquant :  
  - le nombre 

d’entreprises en disposant ;  
 

  - le mode de gestion 
choisi, interne ou externe ;  

 

  - le mode de contribu-
tion, assise sur les rentes ou 
sur les primes ou verse-
ments ; 

 

  - le nombre de bénéfi-
ciaires de rentes ; 

 

  - le montant moyen 
des rentes versées ; 

 

  - et les possibilités 
techniques d’une individuali-
sation de la contribution as-
sise sur les primes ou verse-
ments.  

 

  Ce rapport est établi 
sur la base de l’article 114 de 
la loi n° 2003-775 du 
21 août 2003 portant réforme 
des retraites. Il s’appuie sur 
l’exploitation des données 
transmises par l’Autorité de 
contrôle des assurances et des 
mutuelles pour les organis-
mes relevant de son champ et 
par l’Agence centrale des or-
ganismes de sécurité sociale 
pour les entreprises gérant el-
les-mêmes les engagements 
de retraite concernés. 

 

  Ce rapport présente 
également les conditions dans 
lesquelles les régimes gérés 
en interne au 1er janvier 2010 
peuvent externaliser leur ges-
tion auprès d’un des orga-
nismes mentionnés au I de 
l’article L. 137-11 du code de 
la sécurité sociale. 

 

Code de la sécurité sociale 
 

Art. L. 137-16. - Le taux 
de la contribution mentionnée à 
l’article L. 137-15 est fixé à 
2 %. 

Article 15 

I. - À l’article 
L. 137-16 du code de la sécu-
rité sociale, le taux : « 2 % » 
est remplacé par le taux : 
« 4 % ». 

Article 15 

I. - Non modifié 
 

Article 15 

Sans modification 
 

    
 II. - Le I est applicable 

aux sommes versées à comp-
II. - Non modifié 
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ter du 1er janvier 2010. 
    
Art. L. 137-15. - Les 

rémunérations ou gains assujet-
tis à la contribution mentionnée 
à l’article L. 136-1 et exclus de 
l’assiette des cotisations de sé-
curité sociale définie au pre-
mier alinéa de l’article L. 242-1 
du présent code et au deuxième 
alinéa de l’article L. 741-10 du 
code rural sont soumis à une 
contribution à la charge de 
l’employeur, à l’exception :  
………………………………... 

  
 
 
 
 
 
 
 
III (nouveau). - 

L’article L. 137-15 du code 
de la sécurité sociale est 
complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

 

  « Sont également 
soumises à cette contribution 
les sommes entrant dans 
l’assiette définie au premier 
alinéa du présent article 
versées aux personnes 
mentionnées à l’article 
L. 3312-3 du code du travail. 

 

  « Sont également 
soumises à cette contribution, 
les rémunérations visées aux 
articles L. 225-44 et 
L. 225-85 du code de 
commerce perçues par les 
administrateurs et membres 
des conseils de surveillance 
de sociétés anonymes et des 
sociétés d’exercice libéral à 
forme anonyme. » 

 

 

Art. L. 136-6. - I. - Les 
personnes physiques fiscale-
ment domiciliées en France au 
sens de l’article 4 B du code 
général des impôts sont assujet-
ties à une contribution sur les 
revenus du patrimoine assise 
sur le montant net retenu pour 
l’établissement de l’impôt sur 
le revenu, à l’exception de ceux 
ayant déjà supporté la contribu-
tion au titre des articles 
L. 136-3 et L. 136-7 : 
………………………………... 

 
 
 
 
 
 

Article 16 

I. - L’article L. 136-6 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

1° Le I est complété 
par six alinéas ainsi rédigés : 

« Sont également sou-
mis à cette contribution : 

 
 
 
 
 
 

Article 16 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
1° Alinéa sans modifi-

cation 
Alinéa sans modifica-

tion 

 
 
 
 
 

 

Article 16 

Sans modification 
 
 

 « 1° Les gains nets 
exonérés en application du 1 

« 1° Non modifié 
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du I de l’article 150-0 A du 
code général des impôts ; 

 
 « 2° Les gains nets 

exonérés en application du 
I bis de l’article 150-0 A du 
code général des impôts ainsi 
que les plus-values exonérées 
en application du 7 du III du 
même article ; 

 

« 2° Non modifié 
 

 

 « 3° Les plus-values à 
long terme exonérées en ap-
plication de l’article 151 sep-
ties A du même code ; 

 

« 3° Non modifié 
 

 

 « 4° Les revenus, pro-
duits et gains exonérés en ap-
plication du II de 
l’article 155 B du code géné-
ral des impôts. 

« 4° Non modifié 
 

 

 « Pour la détermina-
tion des revenus mentionnés 
aux e et 1°, à l’exception des 
plus-values professionnelles à 
long terme et des avantages 
définis aux 6 et 6 bis de 
l’article 200 A du code géné-
ral des impôts, les moins-
values subies au cours d’une 
année sont imputables sur les 
plus-values de même nature 
réalisées au cours de la même 
année ou des dix années sui-
vantes quel que soit le mon-
tant des cessions réalisées par 
le foyer fiscal au titre des an-
nées concernées. » ; 

 

« Pour … 
 

… et 1° du présent I, à 
l’exception … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
… concernées. » ; 
 

 

II bis. - Les personnes 
physiques fiscalement domici-
liées en France au sens de 
l’article 4 B du code général 
des impôts sont également as-
sujetties à la contribution men-
tionnée au I à raison des gains 
nets exonérés en application du 
I bis de l’article 150-0 A du 
même code ainsi que des plus-
values exonérées en application 
du 7 du II du même article. Il 
en est de même pour les plus-
values à long terme exonérées 

2° Le II bis est abrogé 
et la dernière phrase du pre-
mier alinéa du III est suppri-
mée. 

2° Non modifié 
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en application de l’article 
151 septies A du code général 
des impôts ainsi que pour les 
revenus exonérés en application 
du II de l’article 81 C du même 
code. 

 
III. - La contribution 

portant sur les revenus men-
tionnés aux I et II ci-dessus est 
assise, contrôlée et recouvrée 
selon les mêmes règles et sous 
les mêmes sûretés, privilèges et 
sanctions que l’impôt sur le re-
venu. Le produit annuel de 
cette contribution résultant de 
la mise en recouvrement du rôle 
primitif est versé le 25 novem-
bre au plus tard aux organismes 
affectataires. Il en est de même 
pour la contribution mentionnée 
au II bis dont l’assiette est cal-
culée conformément aux dispo-
sitions de l’article 150-0 D du 
code général des impôts. 
………………………………... 

 
La majoration de 10 % 

prévue à l’article 1730 du 
même code est appliquée au 
montant de la contribution qui 
n’a pas été réglé dans les trente 
jours suivant la mise en recou-
vrement. 

 

 3° (nouveau) Au der-
nier alinéa du III, les mots : 
« du même code » sont rem-
placés par les mots : « du 
code général des impôts ». 

 

 

Ordonnance n° 96-50 
du 24 janvier 1996 relative 

au remboursement 
de la dette sociale 

   

 
Art. 15. - I. - Il est insti-

tué une contribution perçue à 
compter de 1996 et assise sur 
les revenus du patrimoine défi-
nis au I de l’article L. 136-6 du 
code de la sécurité sociale per-
çus par les personnes physiques 
désignées au I de l’article 14 de 
la présente ordonnance. 

 
II. - L’article 15 de 

l’ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette 
sociale est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modi-
fié : 

a) Le deuxième alinéa 
est ainsi rédigé : 

II. - Non modifié 
 

 

Cette contribution est 
établie chaque année, sous ré-
serve des revenus des place-
ments visés aux 3° et 4° du II 

« Cette contribution 
est établie chaque année sur 
les revenus de l’année précé-
dente, à l’exception de ceux 
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de l’article 16 autres que les 
contrats en unités de comptes, 
sur les revenus de l’année pré-
cédente. 
………………………………... 

ayant supporté la contribution 
prévue à l’article 16 de la 
présente ordonnance. » ; 

Pour la détermination de 
l’assiette de la contribution, il 
n’est pas fait application des 
abattements mentionnés au I de 
l’article 125-0 A et aux 2° et 5° 
du 3 ainsi qu’au 4 bis de 
l’article 158 du code général 
des impôts. 
………………………………... 

b) Le dernier alinéa 
est supprimé ; 

  

    
III. - Sont également as-

sujettis à la contribution dans 
les conditions et selon les mo-
dalités prévues aux I et II ci-
dessus : 
………………………………... 

 
 
2° Le III est ainsi mo-

difié :  
a) Le 2° est ainsi rédi-

gé : 

  

2° Les sommes soumi-
ses à l’impôt sur le revenu en 
application de l’article L. 69 du 
livre des procédures fiscales au 
titre des années visées au I ; 
………………………………... 

« 2° Les sommes sou-
mises à l’impôt sur le revenu 
en application des articles 
168, 1649 A et 1649 quater A 
du code général des impôts et 
L. 69 du livre des procédures 
fiscales ; » 

 

  

 b) Après le 2°, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  

 
 
 
 
 
 

« 2° bis Les sommes 
soumises à l’impôt sur le re-
venu en application du 1° de 
l’article L. 66 du livre des 
procédures fiscales et qui ne 
sont pas assujetties à la 
contribution en vertu d’une 
autre disposition ; » 

 

  

4° Les plus-values exo-
nérées d’impôt sur le revenu en 
application du 7 du III de 
l’article 150-0 A du code géné-
ral des impôts au titre des an-
nées visées au I. 

c) Le 4° est abrogé.   
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Art. 17. - I. -  Il est insti-
tué, à compter du 1er fé-
vrier 1996, une contribution à 
laquelle sont assujetties les ven-
tes de métaux précieux, bijoux, 
objets d’art, de collection et 
d’antiquité soumises à la taxe 
prévue par les articles 
150 V bis et 150 V quater du 
code général des impôts et ré-
alisées par les personnes dési-
gnées au I de l’article 14. 

 

 
 
III. - L’article 17 de 

l’ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 précitée est 
ainsi modifié : 

1° Au I, les référen-
ces : « les articles 150 V bis 
et 150 V quater » sont rem-
placées par la réfé-
rence : « l’article 150 VI » ; 

 
 
III. - Non modifié 
 

 

II. - Cette contribution 
est assise, recouvrée et contrô-
lée dans les conditions et selon 
les modalités prévues aux arti-
cles 150 V bis à 150 V quater 
du code général des impôts. 

 
 
 
2° Au II, les référen-

ces : « 150 V bis à 
150 V quater » sont rempla-
cées par les références : 
« 150 VI à 150 VK et 
150 VM ». 

  

Code général des impôts 
  

 
 

Art. 170. - 1. En vue de 
l’établissement de l’impôt sur 
le revenu, toute personne impo-
sable audit impôt est tenue de 
souscrire et de faire parvenir à 
l’administration une déclaration 
détaillée de ses revenus et béné-
fices, de ses charges de famille 
et des autres éléments nécessai-
res au calcul de l’impôt sur le 
revenu, dont notamment ceux 
qui servent à la détermination 
du plafonnement des avantages 
fiscaux prévu à 
l’article 200-0 A. 
…….………………………….. 

Dans tous les cas, la dé-
claration prévue au premier ali-
néa doit mentionner également 
le montant des bénéfices exoné-
rés en application des articles 
44 sexies, 44 sexies A, 44 oc-
ties, 44 octies A, 44 decies, 
44 undecies , 44 terdecies et 
44 quaterdecies, le montant des 
bénéfices exonérés en applica-
tion de l’article 93-0 A et du 9 
de l’article 93, le montant des 
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revenus exonérés en application 
des articles 81 quater, 81 A, 
81 B et 155 B, le montant des 
indemnités de fonction des élus 
locaux, après déduction de la 
fraction représentative des frais 
d’emploi, soumises à la retenue 
à la source en application du I 
de l’article 204-0 bis pour les-
quelles l’option prévue au III 
du même article n’a pas été 
exercée, les revenus de la na-
ture et de l’origine de ceux 
mentionnés au 2°, sous réserve 
du 3°, et au 4° du 3 de l’article 
158 perçus dans un plan 
d’épargne en actions ainsi que 
le montant des produits de pla-
cement soumis aux prélève-
ments libératoires prévus aux 
articles 117 quater et 125 A, le 
montant des gains nets exoné-
rés en application du I bis de 
l’article 150-0 A, le montant de 
l’abattement mentionné à 
l’article 150-0 D bis, les reve-
nus exonérés en application des 
articles 163 quinquies B à 
163 quinquies C bis et les plus-
values exonérées en application 
des 1, 1 bis et 7 du III de 
l’article 150-0 A dont l’assiette 
est calculée conformément aux 
dispositions de l’article 
150-0 D. 
………………………………... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. - Le code général 

des impôts est ainsi modifié : 
1° Au dernier alinéa 

du 1 de l’article 170, après les 
mots : « nets exonérés en ap-
plication du », sont insérés 
les mots : « 1 du I et du » et 
les mots : « dont l’assiette est 
calculée conformément aux 
dispositions de l’article 
150-0 D » sont supprimés ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. - Alinéa sans mo-

dification 
1° Non modifié 
 

  
2° Les articles 

1600-0 G à 1600-0 I sont 
remplacés par les dispositions 
suivantes : 

 
2° Les articles 

1600-0 G à 1600-0 J sont 
ainsi rédigés : 

 

Art. 1600-0 G. - I. - Les 
personnes physiques désignées 
à l’article L. 136-1 du code de 
la sécurité sociale sont assujet-
ties à une contribution perçue à 
compter de 1996 et assise sur 
les revenus du patrimoine défi-
nis au I de l’article L. 136-6 du 
même code. 

Cette contribution est 
établie chaque année sur les re-
venus de l’année précédente. 

« Art. 1600-0 G. - La 
contribution pour le rembour-
sement de la dette sociale as-
sise sur les revenus du patri-
moine est établie, contrôlée et 
recouvrée conformément à 
l’article 15 de l’ordonnance 
n° 96-50 du 24 janvier 1996 
relative au remboursement de 
la dette sociale. 

« Art. 1600-0 G. - Non 
modifié 
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Toutefois, la contribution due 
sur les revenus de la première 
année d’imposition est assise 
sur les onze douzièmes des re-
venus de l’année 1995. 

Elle est établie, recou-
vrée et contrôlée dans les 
conditions et selon les modali-
tés prévues au III de l’article 
L. 136-6 du code de la sécurité 
sociale, à l’exception du troi-
sième alinéa. 

Pour la détermination de 
l’assiette de la contribution, il 
n’est pas fait application des 
abattements mentionnés au  I  
de  l ’a r t ic le  125-0  A,  à  
l ’a r t ic le  150-0 D bis et aux 2° 
et 5° du 3 de l’article 158, ainsi 
que, pour les revenus de capi-
taux mobiliers, des dépenses ef-
fectuées en vue de l’acquisition 
et de la conservation du revenu. 

 
II. - La contribution est 

mise en recouvrement et exigi-
ble en même temps, le cas 
échéant, que la contribution so-
ciale instituée par l’article 
L. 136-6 du code de la sécurité 
sociale. Il n’est pas procédé au 
recouvrement lorsque le mon-
tant total par article de rôle est 
inférieur à 61 euros. 

 
Art. 1600-0 H. - Sont 

également assujettis à la contri-
bution mentionnée à l’article 
1600-0 G, dans les conditions 
et selon les modalités prévues 
aux I et II de cet article :  

1. Les revenus d’activité 
et de remplacement de source 
étrangère perçus à compter du 
1er février 1996 et soumis en 
France à l’impôt sur le revenu. 
Pour l’application de ces dispo-
sitions, le 3° de l’article 83 et le 
a du 5 de l’article 158 ne sont 
pas applicables. La déclaration 
prévue à l’article 170 men-
tionne distinctement les revenus 
concernés ; 

« Art. 1600-0 H. - La 
contribution pour le rembour-
sement de la dette sociale 
prélevée sur les produits de 
placements est établie, 
contrôlée et recouvrée 
conformément à l’article 16 
de l’ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 précitée. 

« Art. 1600-0 H. - Non 
modifié 
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2. Les sommes soumises 

à l’impôt sur le revenu en ap-
plication des articles 168, 
1649 A et 1649 quater A, ainsi 
que l’article L. 69 du livre des 
procédures fiscales ; 

 
2 bis. Les sommes sou-

mises à l’impôt sur le revenu en 
application du 1° de l’article 
L. 66 du livre des procédures 
fiscales et qui ne sont pas assu-
jetties à la contribution en vertu 
d’une autre disposition ; 

 
3. Tous autres revenus 

dont l’imposition est attribuée à 
la France par une convention 
internationale relative aux dou-
bles impositions et qui n’ont 
pas supporté la contribution 
instituée par l’article 14 de 
l’ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 ;  

 
4. Les gains nets exoné-

rés en application du I bis de 
l’article 150-0 A ainsi que les 
plus-values exonérées en appli-
cation du 7 du III du même ar-
ticle ;  

4 bis. Les revenus, pro-
duits et gains exonérés d’impôt 
sur le revenu en application du 
II de l’article 155 B ;  

 
5. Les plus-values à long 

terme exonérées d’impôt en ap-
plication de l’article 
151 septies A. 

 
Art. 1600-0 I. - Il est 

institué, à compter du 1er février 
1996, une contribution prélevée 
sur les produits de placement 
désignés au I de l’article 
L. 136-7 du code de la sécurité 
sociale à l’exception de ceux 
ayant déjà supporté la contribu-
tion au titre des 3 et 4 du I de 
l’article 1600-0 J. 

Cette contribution est 

« Art. 1600-0 I. - La 
contribution pour le rembour-
sement de la dette sociale à 
laquelle sont assujetties les 
ventes de métaux précieux, 
bijoux, objets d’art, de collec-
tion et d’antiquité est établie, 
contrôlée et recouvrée 
conformément à l’article 17 
de l’ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 précitée. 

« Art. 1600-0 I. - Non 
modifié 
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assise, recouvrée et contrôlée 
selon les modalités prévues au 
V et VI de l’article L. 136-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
Art. 1600-0 J. - I. Sont 

également assujettis à la contri-
bution mentionnée à l’article 
1600-0 I selon les modalités 
prévues à cet article, pour la 
partie acquise à compter du 
1er février 1996 et, le cas 
échéant, constatée à compter du 
1er février 1996 en ce qui 
concerne les placements visés 
du 3 au 9 :  

1. Les intérêts et primes 
d’épargne des comptes d’épar-
gne logement visés à l’article 
L. 315-1 du code de la cons-
truction et de l’habitation, à 
l’exception des plans 
d’épargne-logement, respecti-
vement lors de leur inscription 
en compte et de leur verse-
ment ;  

 
2. Les intérêts des plans 

d’épargne-logement, exonérés 
d’impôt sur le revenu en appli-
cation du 9° bis de l’article 
157 : 

a) Au 1er janvier 2006, 
pour les plans de plus de dix 
ans à cette date et pour ceux 
ouverts avant le 1er avril 1992 
dont le terme est échu avant le 
1er janvier 2006 ;  

 
b) A la date du dixième 

anniversaire du plan ou, pour 
les plans ouverts avant le 
1er avril 1992, à leur date 
d’échéance ;  

 
c) Lors du dénouement 

du plan, s’il intervient antérieu-
rement au dixième anniversaire 
ou antérieurement à leur date 
d’échéance pour les plans ou-
verts avant le 1er avril 1992 ;  

 
d) Lors de leur inscrip-

« Art. 1600-0 J. - Le 
taux des contributions pour le 
remboursement de la dette 
sociale mentionnées aux arti-
cles 1600-0 G à 1600-0 I est 
fixé par l’article 19 de 
l’ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 précitée. » ; 

 

« Art. 1600-0 J. - Non 
modifié 
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tion en compte, pour les intérêts 
courus à compter du 1er janvier 
2006 sur des plans de plus de 
dix ans ou sur des plans ouverts 
avant le 1er avril 1992 dont le 
terme est échu ;  

 
2 bis. Les primes d’épar-

gne des plans d’épargne-
logement lors de leur verse-
ment ;  

 
3. Les produits attachés 

aux bons ou contrats de capita-
lisation ainsi qu’aux placements 
de même nature mentionnés à 
l’article 125-0 A quelle que soit 
leur date de souscription, lors 
de leur inscription au contrat ou 
lors du dénouement pour les 
bons et contrats en unités de 
comptes visés au deuxième ali-
néa de l’article L. 131-1 du 
code des assurances ;  

 
4. Les produits des plans 

d’épargne populaire, ainsi que 
les rentes viagères et les primes 
d’épargne visés au premier ali-
néa du 22° de l’article 157, res-
pectivement lors de leur ins-
cription en compte et de leur 
versement ;  

 
5. Le gain net réalisé ou 

la rente viagère versée lors d’un 
retrait de sommes ou valeurs ou 
de la clôture d’un plan d’épar-
gne en actions défini à 
l’article 163 quinquies D ; 

a. en cas de retrait ou de 
rachat entraînant la clôture du 
plan, le gain net est déterminé 
par différence entre, d’une part, 
la valeur liquidative du plan ou 
la valeur de rachat pour les 
contrats de capitalisation à la 
date du retrait ou du rachat et, 
d’autre part, la valeur liquida-
tive ou de rachat au 1er février 
1996 majorée des versements 
effectués depuis cette date et 
diminuée du montant des som-
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mes déjà retenues à ce titre lors 
des précédents retraits ou ra-
chats ;  

 
b. en cas de retrait ou de 

rachat n’entraînant pas la clô-
ture du plan, le gain net afférent 
à chaque retrait ou rachat est 
déterminé par différence entre, 
d’une part, le montant du retrait 
ou rachat et, d’autre part, une 
fraction de la valeur liquidative 
ou de rachat au 1er février 1996 
augmentée des versements ef-
fectués sur le plan depuis cette 
date et diminuée du montant 
des sommes déjà retenues à ce 
titre lors des précédents retraits 
ou rachats. Cette fraction est 
égale au rapport du montant du 
retrait ou rachat effectué à la 
valeur liquidative totale du plan 
à la date du retrait ou du ra-
chat ;  

La valeur liquidative ou 
de rachat ne tient pas compte 
des gains nets et produits de 
placement mentionnés au 8 af-
férents aux parts des fonds 
communs de placement à ris-
ques et aux actions des sociétés 
de capital-risque détenues dans 
le plan.  

 
6. Lorsque les intéressés 

demandent la délivrance des 
droits constitués à leur profit au 
titre de la participation aux ré-
sultats de l’entreprise en appli-
cation du chapitre II du titre IV 
du livre IV du code du travail, 
le revenu constitué par la diffé-
rence entre le montant de ces 
droits et le montant des sommes 
résultant de la répartition de la 
réserve spéciale de participation 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 442-4 du même 
code ;  

 
7. Lorsque les intéressés 

demandent la délivrance des 
sommes ou valeurs provenant 
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d’un plan d’épargne entreprise 
au sens du chapitre III du titre 
IV du livre IV du code du tra-
vail, le revenu constitué par la 
différence entre le montant de 
ces sommes ou valeurs et le 
montant des sommes versées 
dans le plan augmentées, le cas 
échéant, des sommes attribuées 
au titre de la réserve spéciale de 
la participation des salariés aux 
résultats de l’entreprise et des 
sommes versées dans le ou les 
précédents plans, à concurrence 
du montant des sommes trans-
férées dans les conditions pré-
vues aux articles L. 442-5 et 
L. 443-2 du code du travail, 
l’opération de transfert ne cons-
tituant pas une délivrance des 
sommes concernées ;  

 
8. Les répartitions de 

sommes ou valeurs effectuées 
par un fonds commun de pla-
cement à risques dans les 
conditions prévues aux I et II 
ou aux I et III bis de 
l’article 163 quinquies B, les 
distributions effectuées par les 
sociétés de capital-risque dans 
les conditions prévues au 2 du 
II de l’article 163 quinquies C 
et celles effectuées par les so-
ciétés unipersonnelles 
d’investissement à risque dans 
les conditions prévues à 
l’article 163 quinquies C bis, 
lors de leur versement, ainsi 
que les gains nets mentionnés 
aux 1 et 1 bis du III de l’article 
150-0 A ; 

 
8 bis. Les revenus, pro-

duits et gains non pris en 
compte pour le calcul du prélè-
vement forfaitaire libératoire 
prévu aux articles 117 quater et 
125 A, en application du II de 
l’article 81 C, lors de leur per-
ception ;  
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9. Les gains nets et les 
produits des placements en va-
leurs mobilières effectués en 
vertu d’un engagement d’épar-
gne à long terme respective-
ment visés aux 5 du III de l’ar-
ticle 150-0 A et 16° de l’article 
157, lors de l’expiration du 
contrat ;  

 
10. (Abrogé)  
 
II. - (Abrogé)  
 
III. - (sans objet). 
 

   

Art. 1600-0 K. - I. - Il 
est institué, à compter du 
1er février 1996 une contribu-
tion à laquelle sont assujetties 
les ventes de métaux précieux, 
bijoux, objets d’art, de collec-
tion et d’antiquité soumises à la 
taxe prévue par l’article 150 VI 
et réalisées par les personnes 
désignées à l’article L. 136-1 
du code de la sécurité sociale. 

 
II. - Cette contribution 

est assise, recouvrée et contrô-
lée dans les conditions et selon 
les modalités prévues aux arti-
cles 150 VI à 150 VK et à 
l’article 150 VM. 

 
Art. 1600-0 L. - Le taux 

des contributions instituées par 
les articles 1600-0 G à 
1600-0 K est fixé à 0,5 %. 

 
Art. 1600-0 M. - Un dé-

cret fixe les modalités 
d’application des articles 
1600-0 G à 1600-0 L, notam-
ment en ce qui concerne les 
obligations déclaratives des 
contribuables. 

 

3° Les articles 1600-0 K 
à 1600-0 M sont abrogés ; 

3° Non modifié 
 

 

Art. 1649-0 A. - 1. Le 
droit à restitution de la fraction 
des impositions qui excède le 
seuil mentionné à l’article 1er 
est acquis par le contribuable au 
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___ 
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___ 
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___ 
 

1er  janvier de la deuxième an-
née suivant celle de la réalisa-
tion des revenus mentionnés au 
4. 
………………………………... 

 
 
 
4° Le 7 de l’article 

1649-0 A est ainsi rédigé : 

 
 
 
4° Non modifié 
 

7. Les gains retirés des 
cessions de valeurs mobilières, 
droits sociaux et titres assimilés 
qui n’excèdent pas le seuil fixé 
par le 1 du I de l’article 
150-0 A ne sont pas pris en 
compte pour la détermination 
du droit à restitution. 
………………………………... 

« 7. Les gains retirés 
des cessions de valeurs mobi-
lières, droits sociaux et titres 
assimilés qui n’excèdent pas 
le seuil fixé par le 1 du I de 
l’article 150-0 A sont pris en 
compte pour leur montant net 
soumis à la contribution so-
ciale généralisée en applica-
tion du I de l’article L. 136-6 
du code de la sécurité so-
ciale. » 

  

    
 V. - Les I et 1° du IV 

s’appliquent aux gains nets 
réalisés à compter du 1er jan-
vier 2010. Le 4° du IV 
s’applique pour la détermina-
tion du plafonnement des im-
positions afférentes aux reve-
nus réalisés à compter de 
l’année 2010. 

V. - Non modifié 
 

 

 
Code de la sécurité sociale 

 

   

Art. L. 136-7. - I. - Les 
produits de placements sur les-
quels est opéré le prélèvement 
prévu à l’article 125 A du code 
général des impôts, ainsi que 
les produits de même nature re-
tenus pour l’établissement de 
l’impôt sur le revenu lorsque la 
personne qui en assure le paie-
ment est établie en France, sont 
assujettis à une contribution à 
l’exception de ceux ayant déjà 
supporté la contribution au titre 
de l’article L. 136-3 ou des 3° 
et 4° du II du présent article et 
sauf s’ils sont versés aux per-
sonnes visées au III de l’article 
125 A précité. 
………………………………... 
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___ 
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___ 
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___ 
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___ 
 

II. - Sont également as-
sujettis à la contribution selon 
les modalités prévues au pre-
mier alinéa du I, pour la part 
acquise à compter du 1er janvier 
1997 et, le cas échéant, consta-
tée à compter de cette même 
date en ce qui concerne les pla-
cements visés du 3° au 9° ; 
………………………………... 

 
 

Article 17 

I. - Le II de l’article 
L. 136-7 du code de la sécuri-
té sociale est ainsi modifié : 

1° Le 3° est ainsi rédi-
gé : 

 
 

Article 17 

I. - Non modifié 
 

 

 
 

Article 17 

Sans modification 
 

3° Les produits attachés 
aux bons ou contrats de capita-
lisation ainsi qu’aux placements 
de même nature mentionnés à 
l’article 125-0 A du code géné-
ral des impôts quelle que soit 
leur date de souscription, lors 
de leur inscription au contrat ou 
lors du dénouement pour les 
bons et contrats en unités de 
compte visés au deuxième ali-
néa de l’article L. 131-1 du 
code des assurances, à 
l’exception des produits atta-
chés aux contrats visés à 
l’article 199 septies du code 
général des impôts ; 
………………………………... 

« 3° Les produits atta-
chés aux bons ou contrats de 
capitalisation, ainsi qu’aux 
placements de même nature 
mentionnés à l’article 
125-0 A du code général des 
impôts, quelle que soit leur 
date de souscription, à 
l’exception des produits atta-
chés aux contrats mentionnés 
à l’article 199 septies du 
même code : 

« a) Lors de leur ins-
cription au contrat ou, pour 
les bons ou contrats en unités 
de compte mentionnés au 
dernier alinéa de l’article 
L. 131-1 du code des assu-
rances, lors de leur dénoue-
ment ; 

 

  

 « b) Lors du décès de 
l’assuré, à l’exception de 
ceux ayant déjà supporté la 
contribution au titre du a. » ; 

 

  

8° bis  Les revenus, pro-
duits et gains non pris en 
compte pour le calcul du prélè-
vement forfaitaire libératoire 
prévu aux articles 117 quater et 
125 A du code général des im-
pôts, en application du II de 
l’article 81 C du même code, 
lors de leur perception ; 
………………………………... 

 
 
 
 
 
 
2° Au 8° bis, la réfé-

rence : « 81 C » est rempla-
cée par la référence : 
« 155 B ». 

  

    
Ordonnance n° 96-50 

du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette 

sociale 
 

   

Art. 16. - I. - Il est insti-    
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___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

tué, à compter du 1er fé-
vrier 1996, une contribution 
prélevée sur les produits de pla-
cement désignés au I de 
l’article L. 136-7 du code de la 
sécurité sociale à l’exception de 
ceux ayant déjà supporté la 
contribution au titre des 3° et 4° 
du II ci-après. Cette contribu-
tion est assise, recouvrée et 
contrôlée selon les modalités 
prévues aux V et VI du même 
article. 
………………………………... 

 
 
II. - L’article 16 de 

l’ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 précitée est 
ainsi modifié : 

 
 
 
 
 

 
 

1° Le II est ainsi rédi-
gé : 

 
 
II. - Alinéa sans modi-

fication 
 
 
1° A (nouveau) À la 

fin de la première phrase du I, 
les mots : « ci-après » sont 
remplacés par les mots : « de 
l’article L. 136-7 du code de 
la sécurité sociale » ; 

 
1° Non modifié 

II. - Sont également as-
sujettis à la contribution selon 
les modalités prévues au I, pour 
la partie acquise à compter du 
1er février 1996 et, le cas 
échéant, constatée à compter du 
1er février 1996 en ce qui 
concerne les placements visés 
du 3° au 9° : 

1° Les intérêts et primes 
d’épargne des comptes 
d’épargne logement visés à 
l’article L. 315-1 du code de la 
construction et de l’habitation 
respectivement lors de leur ins-
cription en compte et de leur 
versement ; 
 

« II. - Sont également 
soumis à la contribution men-
tionnée au I les produits de 
placement mentionnés au II 
de l’article L. 136-7 du code 
de la sécurité sociale pour la 
partie acquise à compter du 
1er février 1996 et, le cas 
échéant, constatée à compter 
de la même date en ce qui 
concerne les placements visés 
aux 3° à 9° du même II. 

« Cette contribution 
est assise, recouvrée et 
contrôlée selon les modalités 
prévues au premier alinéa du 
V de l’article L. 136-7 du 
même code. » ; 

  

2° Les intérêts et primes 
d’épargne des plans d’épargne 
logement visés à l’article 
R. 315-24 du code de la cons-
truction et de l’habitation lors 
du dénouement du contrat ; 

 

   

3° Les produits attachés 
aux bons ou contrats de capita-
lisation ainsi qu’aux placements 
de même nature mentionnés à 
l’article 125-0 A du code géné-
ral des impôts quelle que soit 
leur date de souscription, lors 
de leur inscription au contrat ou 
lors du dénouement pour les 
bons et contrats en unités de 
comptes visés au deuxième ali-
néa de l’article L. 131-1 du 
code des assurances ; 
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___ 
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___ 
 

 
4° Les produits des 

plans d’épargne populaire, ainsi 
que les rentes viagères et les 
primes d’épargne visés au pre-
mier alinéa du 22° de l’article 
157 du code général des im-
pôts, respectivement lors de 
leur inscription en compte et de 
leur versement ; 

 
5° Le gain net réalisé ou 

la rente viagère versée lors d’un 
retrait de sommes ou valeurs ou 
de la clôture d’un plan 
d’épargne en actions défini à 
l’article 163 quinquies D du 
code général des impôts ; 

- en cas de retrait ou de 
rachat entraînant la clôture du 
plan, le gain net est déterminé 
par différence entre, d’une part, 
la valeur liquidative du plan ou 
la valeur de rachat pour les 
contrats de capitalisation à la 
date du retrait ou du rachat et, 
d’autre part, la valeur liquida-
tive ou de rachat au 1erfévrier 
1996 majorée des versements 
effectués depuis cette date et 
diminuée du montant des som-
mes déjà retenues à ce titre lors 
des précédents retraits ou ra-
chats ; 

- en cas de retrait ou de 
rachat n’entraînant pas la clô-
ture du plan, le gain net afférent 
à chaque retrait ou rachat est 
déterminé par différence entre, 
d’une part, le montant du retrait 
ou rachat et, d’autre part, une 
fraction de la valeur liquidative 
ou de rachat au 1er février 1996 
augmentée des versements ef-
fectués sur le plan depuis cette 
date et diminuée du montant 
des sommes déjà retenues à ce 
titre lors des précédents retraits 
ou rachats. Cette fraction est 
égale au rapport du montant du 
retrait ou rachat effectué à la 
valeur liquidative totale du plan 
à la date du retrait ou du ra-
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___ 
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chat ; 
La valeur liquidative ou 

de rachat ne tient pas compte 
des gains nets et produits de 
placement mentionnés au 8° af-
férents aux parts des fonds 
communs de placement à ris-
ques et aux actions des sociétés 
de capital-risque détenues dans 
le plan. 

 
6° Lorsque les intéressés 

demandent la délivrance des 
droits constitués à leur profit au 
titre de la participation aux ré-
sultats de l’entreprise en appli-
cation du chapitre II du titre IV 
du livre IV du code du travail, 
le revenu constitué par la diffé-
rence entre le montant de ces 
droits et le montant des sommes 
résultant de la répartition de la 
réserve spéciale de participation 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 442-4 du même 
code ; 

 

   

7° Lorsque les intéressés 
demandent la délivrance des 
sommes ou valeurs provenant 
d’un plan d’épargne entreprise 
au sens du chapitre III du ti-
tre IV du livre IV du code du 
travail, le revenu constitué par 
la différence entre le montant 
de ces sommes ou valeurs et le 
montant des sommes versées 
dans le plan augmentées, le cas 
échéant, des sommes attribuées 
au titre de la réserve spéciale de 
la participation des salariés aux 
résultats de l’entreprise et des 
sommes versées dans le ou les 
précédents plans, à concurrence 
du montant des sommes trans-
férées dans les conditions pré-
vues aux articles L. 442-5 et 
L. 443-2 du code du travail, 
l’opération de transfert ne cons-
tituant pas une délivrance des 
sommes concernées ; 
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8° Les répartitions de 
sommes ou valeurs effectuées 
par un fonds commun de pla-
cement à risques dans les 
conditions prévues aux I et II 
de l’article 163 quinquies B du 
code général des impôts, les 
distributions effectuées par les 
sociétés de capital-risque dans 
les conditions prévues aux 
deuxième à cinquième alinéas 
du I et aux deuxième à sixième 
alinéas du II de l’article 
163 quinquies C du même code 
et celles effectuées par les so-
ciétés unipersonnelles d’inves-
tissement à risque dans les 
conditions prévues à l’article 
163 quinquies C bis du même 
code, lors de leur versement, 
ainsi que les gains nets men-
tionnés aux 1 et 1 bis du III de 
l’article 150-0 A du même 
code ; 

 
9° Les gains nets et les 

produits des placements en va-
leurs mobilières effectués en 
vertu d’un engagement 
d’épargne à long terme respec-
tivement visés aux 5 du III de 
l’article 150-0 A et 16° de 
l’article 157 du code général 
des impôts, lors de l’expiration 
du contrat. 

 

   

III. - Les dispositions du 
II ne sont pas applicables aux 
revenus visés au 3° s’agissant 
des seuls contrats en unités de 
comptes et aux 5° à 9°, lorsque 
ces revenus entrent dans le 
champ d’application de 
l’article 15. 

2° Le III est abrogé. 2° Non modifié 
 

 

Code de la sécurité sociale 
 

 
 

Art. L. 242-1-1. - Les 
rémunérations, versées ou dues 
à des salariés, qui sont réinté-
grées dans l’assiette des cotisa-
tions à la suite du constat de 
l’infraction définie aux qua-

 
Article 17 bis (nouveau) 

À l’article L. 242-1-1 
du code de la sécurité sociale, 
les références : « aux qua-

Article 17 bis 

Sans modification 
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trième et cinquième alinéas de 
l’article L. 324-10 du code du 
travail ne peuvent faire l’objet 
d’aucune mesure de réduction 
ou d’exonération de cotisations 
de sécurité sociale ou de mino-
ration de l’assiette de ces coti-
sations. 

trième et cinquième alinéas 
de l’article L. 324-10 » sont 
remplacées par les référen-
ces : « aux articles L. 8221-3 
et L. 8221-5 ». 

 

  
Article 17 ter (nouveau) Article 17 ter 

  I. - Après l’article 
L. 242-1-2 du code de la sé-
curité sociale, il est inséré un 
article L. 242-1-3 ainsi rédi-
gé :  

Sans modification 
 

  « Art. L. 242-1-3. - 
Sont également pris en 
compte dans l’assiette définie 
à l’article L. 242-1, les distri-
butions et gains nets men-
tionnés à l’article 80 quinde-
cies du code général des 
impôts qui sont imposables à 
l’impôt sur le revenu suivant 
les règles applicables aux 
traitements et salaires. 

 

  « Tous les ans, avant 
le 31 janvier, selon des 
moyens et modalités définis 
par arrêté du ministre chargé 
de la sécurité sociale, les so-
ciétés de capital-risque, les 
sociétés de gestion de fonds 
communs de placement à ris-
ques ou de sociétés de capi-
tal-risque, ou les sociétés qui 
réalisent des prestations de 
services liées à la gestion des 
fonds communs de placement 
à risques ou des sociétés de 
capital-risque transmettent à 
l’organisme chargé du recou-
vrement des cotisations de 
sécurité sociale dont elles dé-
pendent le montant des gains 
nets et distributions mention-
nés au même article 80 quin-
decies qui sont réalisés par 
leurs salariés ou leurs diri-
geants et sont imposables à 
l’impôt sur le revenu suivant 
les règles applicables aux 
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traitements et salaires. » 
 

Art. L. 136-6. - I. - Les 
personnes physiques fiscale-
ment domiciliées en France au 
sens de l’article 4 B du code 
général des impôts sont assujet-
ties à une contribution sur les 
revenus du patrimoine assise 
sur le montant net retenu pour 
l’établissement de l’impôt sur 
le revenu, à l’exception de ceux 
ayant déjà supporté la contribu-
tion au titre des articles 
L. 136-3 et L. 136-7 : 
………………………………... 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Au premier alinéa 

du I de l’article L. 136-6 du 
même code, la référence : 
« L. 136-3 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 136-1 ». 

 

 

  III. - Le présent article 
s’applique aux fonds com-
muns de placement à risques 
créés à compter du 1er jan-
vier 2010 et, pour les sociétés 
de capital-risque et les entités 
mentionnées au dernier alinéa 
du 8 du II de l’article 150-0 A 
du code général des impôts, 
aux actions et droits émis à 
compter de la même date. 

 

 
Code du sport 

 

   

Art. L. 222-2. - I. - 
N’est pas considérée comme 
salaire la part de la rémunéra-
tion versée à un sportif profes-
sionnel par une société soumise 
aux articles L. 122-2 et 
L. 122-12 et qui correspond à la 
commercialisation par ladite 
société de l’image collective de 
l’équipe à laquelle le sportif 
appartient. 
………………………………... 

IV. - Ces dispositions 
s’appliquent aux rémunérations 
versées jusqu’au 30 juin 2012. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 

Article 17 quater (nouveau) 

À la fin du IV de 
l’article L. 222-2 du code du 
sport, la date : 
« 30 juin 2012 » est rempla-
cée par la date : 
« 31 décembre 2009 ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Article 17 quater 

À … 
 
 
 

… date : 
« 30 juin 2010 ». 
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Code de la sécurité sociale 
 

   

LIVRE IER 
Généralités - Dispositions 

communes à tout ou partie 
des régimes de base 

TITRE III 
Dispositions communes 
relatives au financement 

CHAPITRE VI 
Contribution sociale 

généralisée 
Section 4 

De la contribution sociale 
sur les sommes engagées ou 

produits réalisés à l’occasion 
des jeux 

   
 
 

 

Article additionnel 
après l’article 17 quater 

I. - Après la section IV 
du chapitre VI du titre III du 
livre premier du code de la 
sécurité sociale, il est inséré 
une section 4 bis ainsi rédi-
gée : 

 
   « Section 4 bis 

« De la contribution sociale 
sur les ventes de métaux 

précieux, de bijoux, d’objets 
d’art, de collection ou 

d’antiquité 
 

   « Art. L. 136-7-2. - Il 
est institué une contribution 
sur les ventes de métaux pré-
cieux, bijoux, objets d’art, de 
collection et d’antiquité sou-
mises à la taxe prévue par 
l’article 150 VI du code gé-
néral des impôts et réalisées 
par les personnes désignées à 
l’article L. 136-1 du code de 
la sécurité sociale. 

   « Cette contribution 
est assise, recouvrée et 
contrôlée dans les conditions 
et selon les modalités prévues 
aux articles 150 VI à 150 VK 
et à l’article 150 VM du code 
général des impôts. » 

 
Art. L. 136-8. - I. - Le 

taux des contributions sociales 
est fixé : 

1° À 7,5 % pour la 
contribution sociale mentionnée 
à l’article L. 136-1 ; 

 
2° À 8,2 % pour les 

contributions sociales mention-
nées aux articles L. 136-6 et 

   
 
 
 
 
 
II. - L’article L. 136-8 

du même code est ainsi modi-
fié : 

Au 2° du I, les mots : 
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L. 136-7 ;  
………………………………... 

 

« et L. 136-7 » sont rempla-
cés par les mots : « , L. 136-7 
et L. 136-7-2 » 

 
Art. L. 241-10. - I. - 

………………………………... 
   

III. - Les rémunérations 
des aides à domicile employées 
sous contrat à durée indétermi-
née ou sous contrat à durée dé-
terminée pour remplacer les sa-
lariés absents ou dont le contrat 
de travail est suspendu dans les 
conditions visées à l’article 
L. 122-1-1 du code du travail 
par les associations et les entre-
prises admises, en application 
de l’article L. 129-1 du code du 
travail, à exercer des activités 
concernant la garde d’enfant ou 
l’assistance aux personnes 
âgées ou handicapées, les cen-
tres communaux et intercom-
munaux d’action sociale et les 
organismes habilités au titre de 
l’aide sociale ou ayant passé 
convention avec un organisme 
de sécurité sociale sont exoné-
rées des cotisations patronales 
d’assurances sociales et 
d’allocations familiales pour la 
fraction versée en contrepartie 
de l’exécution des tâches effec-
tuées chez les personnes visées 
au I ou bénéficiaires de presta-
tions d’aide ménagère aux per-
sonnes âgées ou handicapées au 
titre de l’aide sociale légale ou 
dans le cadre d’une convention 
conclue entre ces associations 
ou organismes et un organisme 
de sécurité sociale, dans la li-
mite, pour les personnes visées 
au a du I, du plafond prévu par 
ce a.  
………………………………... 

Les rémunérations des 
aides à domicile ayant la qualité 
d’agent titulaire d’un centre 
communal ou intercommunal 
d’action sociale bénéficient 
d’une exonération de 100 % de 
la cotisation d’assurance vieil-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 18 

Au dernier alinéa du 
III de l’article L. 241-10 du 
code de la sécurité sociale, les 
mots : « d’un » sont rempla-
cés par les mots : « relevant 
du cadre d’emplois des 
agents sociaux territoriaux en 
fonction dans un ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 18 

Sans modification 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 18 

Sans modification 
 

 



 

- 45 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

lesse due au régime visé au 2° 
de l’article R. 711-1 du présent 
code pour la fraction de ces ré-
munérations remplissant les 
conditions définies au premier 
alinéa du présent paragraphe. 
………………………………... 

   
Article additionnel 
après l’article 18 

   I. - Par anticipation à 
la date d’entrée en vigueur 
fixée par le décret visé au III 
de l’article 5 de la loi 
n° 2008-126 du 13 février 
2008 relative à la réforme de 
l’organisation du service pu-
blic de l’emploi, les contribu-
tions mentionnées aux arti-
cles L. 5422-9, L. 5422-11 et 
L. 5424-20 du code du travail 
peuvent, pour l’ensemble ou 
certaines catégories de coti-
sants, être recouvrées dès 
l’année 2010 par l’un ou plu-
sieurs des organismes men-
tionnés au troisième alinéa 
de l’article L. 5427-1 du 
même code, dans des condi-
tions définies par décret. 

 
   II. - Par dérogation au 

premier alinéa de l’article 
L. 5422-16 du code susvisé, 
les modalités de paiement des 
contributions prévues aux ar-
ticles L. 5422-9, L. 5422-11 
et L. 5424-20 applicables à la 
date d’entrée en vigueur de la 
présente loi et particulières 
aux entreprises de moins de 
dix salariés demeurent appli-
cables après le transfert du 
recouvrement aux organis-
mes visés au troisième alinéa 
de l’article L. 5427-1 du 
même code.   

 
Article 19 Article 19 Article 19 

 I. - L’article L. 131-7 
du code de la sécurité sociale 

Sans modification 
 

Sans modification 
 



 

- 46 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

n’est pas applicable pour 
l’exclusion d’assiette men-
tionnée au II de l’article 3 de 
la loi n° 2009-594 du 27 mai 
2009 pour le développement 
économique des outre-mer. 

    
 II. - Le I est applicable 

à compter de la publication 
de la loi n° 2009-594 du 
27 mai 2009 précitée. 

  

 
Article 20 Article 20 Article 20 

 Est approuvé le mon-
tant de 3,5 milliards d’euros 
correspondant à la compensa-
tion des exonérations, réduc-
tions ou abattements 
d’assiette de cotisations ou 
contributions de sécurité so-
ciale, mentionné à l’annexe 5 
jointe au projet de loi de fi-
nancement de la sécurité so-
ciale pour 2009. 

 

Est approuvé … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… pour 2010. 
 

Sans modification 
 

Art. L. 241-13. - I. - Les 
cotisations à la charge de l’em-
ployeur au titre des assurances 
sociales, des accidents du tra-
vail et des maladies profession-
nelles et des allocations fami-
liales qui sont assises sur les 
gains et rémunérations tels que 
définis à l’article L. 242-1, ver-
sés au cours d’un mois civil aux 
salariés, font l’objet d’une ré-
duction. 
………………………………... 

III. - Le montant de la 
réduction est calculé chaque 
mois civil, pour chaque salarié. 
Il est égal au produit de la ré-
munération mensuelle, telle que 
définie à l’article L. 242-1 par 
un coefficient. Ce coefficient 
est déterminé par application 
d’une formule fixée par décret. 
Il est fonction du rapport entre 
le salaire minimum de crois-
sance calculé pour un mois sur 
la base de la durée légale du 
travail et la rémunération men-

   
 
 
 
 
 
 
 

Article additionnel 
après l’article 20 

Dans la deuxième 
phrase du premier alinéa du 
III de l’article L. 241-13 du 
code de la sécurité sociale, 
les mots : « de la rémunéra-
tion mensuelle » sont rempla-
cés par les mots : « d'un dou-
zième de la rémunération 
annuelle ». 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

suelle du salarié telle que défi-
nie à l’article L. 242-1, hors 
rémunération des heures com-
plémentaires et supplémentaires 
dans la limite, en ce qui 
concerne la majoration salariale 
correspondante, des taux de 
25 % ou 50 %, selon le cas, 
prévus au I de l’article L. 212-5 
du code du travail et à l’article 
L. 713-6 du code rural et hors 
rémunération des temps de 
pause, d’habillage et de désha-
billage versée en application 
d’une convention ou d’un ac-
cord collectif étendu en vigueur 
au 11 octobre 2007. Pour les sa-
lariés qui ne sont pas employés 
à temps plein ou qui ne sont pas 
employés sur tout le mois, le 
salaire minimum de croissance 
pris en compte est celui qui cor-
respond à la durée de travail 
prévue au contrat. 
………………………………... 

    
 Section 2 Section 2 Section 2 
 Prévisions de recettes 

et tableaux d’équilibre 
Prévisions de recettes 

et tableaux d’équilibre 
Prévisions de recettes 

et tableaux d’équilibre 
 

Article 21 Article 21 Article 21 

 Pour l’année 2010, les 
prévisions de recettes, répar-
ties par catégorie dans l’état 
figurant en annexe C à la pré-
sente loi, sont fixées : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 1° Pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale et par 
branche à : 

  

 Cf. tableau en annexe
 

  

 2° Pour le régime gé-
néral de sécurité sociale et 
par branche à : 

  

 Cf. tableau en annexe
 

  

 3° Pour les organismes 
concourant au financement 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale à : 

  

 Cf. tableau en annexe   
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

 Article 22 Article 22 Article 22 

 Pour l’année 2010, est 
approuvé le tableau 
d’équilibre, par branche, de 
l’ensemble des régimes obli-
gatoires de base de sécurité 
sociale : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 Cf. tableau en annexe   
 

Article 23 Article 23 Article 23 

 Pour l’année 2010, est 
approuvé le tableau 
d’équilibre, par branche, du 
régime général de sécurité 
sociale : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 Cf. tableau en annexe   

 
Article 24 Article 24 Article 24 

 Pour l’année 2010, est 
approuvé le tableau 
d’équilibre des organismes 
concourant au financement 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 Cf. tableau en annexe   
 

Article 25 Article 25 Article 25 

 I. - Pour l’année 2010, 
l’objectif d’amortissement de 
la dette sociale par la Caisse 
d’amortissement de la dette 
sociale est fixé à 5,0 milliards 
d’euros. 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

    
 II. - Pour l’année 

2010, les prévisions de recet-
tes par catégorie affectées au 
Fonds de réserve pour les re-
traites sont fixées à : 

  

 Cf. tableau en annexe 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

 Section 3 Section 3 Section 3 
 Dispositions relatives 

à la trésorerie et à la 
comptabilité 

Dispositions relatives 
à la trésorerie et à la 

comptabilité 

Dispositions relatives 
à la trésorerie et à la 

comptabilité 

 Article 26 Article 26 Article 26 

 I. - Le code de la sécu-
rité sociale est ainsi modifié : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

Sans modification 
 

 
 
Art. L. 541-4. - 

………………………………... 

1° Le dernier alinéa de 
l’article L. 541-4 est rempla-
cé par les dispositions suivan-
tes : 

1° Supprimé  

La Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie 
verse au Fonds national des 
prestations familiales, géré par 
la Caisse nationale des alloca-
tions familiales, une subvention 
correspondant aux sommes ver-
sées au titre de la majoration 
visée à l’alinéa précédent. 

 

« Le financement de la 
majoration pour parent isolé 
de l’allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé est assuré 
par la Caisse nationale de so-
lidarité pour l’autonomie. » ; 

  

 
Art. L. 815-29. - 

………………………………... 

2° Le dernier alinéa de 
l’article L. 815-29 est ainsi ré-
digé : 

2° Non modifié 
 

 

Les dispositions prévues 
aux articles L. 815-19 à 
L. 815 22 sont également appli-
cables aux relations financières 
entre le fonds spécial 
d’invalidité institué par l’article 
L. 815-26 et les organismes ou 
services payeurs de l’allocation 
supplémentaire mentionnés à 
l’article L. 815-27. 

« Le financement de 
l’allocation supplémentaire 
d’invalidité est assuré par 
l’État pour ce qui concerne le 
régime général des travail-
leurs salariés et par le fonds 
mentionné à l’article 
L. 815-26 pour ce qui 
concerne les autres organis-
mes débiteurs de l’allocation, 
dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. La 
prise en charge par l’État des 
pertes sur créances d’indus ne 
peut excéder une fraction des 
prestations versées dans 
l’année, dans des conditions 
fixées par décret. » ; 

  

 
 
Art. L. 821-5. - 

………………………………... 

 
3° Le dernier alinéa de 

l’article L. 821-5 est ainsi ré-
digé : 

 
3° Non modifié 
 

 

L’État verse au fonds 
national des prestations familia-
les, géré par la caisse nationale 
des allocations familiales, une 
subvention correspondant au 

« Le financement de 
l’allocation aux adultes han-
dicapés, du complément de 
ressources, de la majoration 
pour la vie autonome et de 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

montant des dépenses versées 
au titre de l’allocation aux adul-
tes handicapés, du complément 
de ressources et de la majora-
tion pour la vie autonome ainsi 
qu’au titre de l’allocation pour 
adulte handicapé prévue à 
l’article 35 de l’ordonnance 
n° 2002-411 du 27 mars 2002 
relative à la protection sanitaire 
et sociale à Mayotte. 

l’allocation pour adulte han-
dicapé mentionnée à 
l’article 35 de l’ordonnance 
n° 2002-411 du 27 mars 2002 
relative à la protection sani-
taire et sociale à Mayotte est 
assuré par l’État. La prise en 
charge par l’État des pertes 
sur créances d’indus ne peut 
excéder une fraction des pres-
tations versées dans l’année, 
dans des conditions fixées par 
décret. » 

    
 II. - Le financement de 

l’allocation de parent isolé 
dans les départements et col-
lectivités mentionnés au I de 
l’article 29 de la loi 
n° 2008-1249 du 1er décem-
bre 2008 généralisant le re-
venu de solidarité active et 
réformant les politiques 
d’insertion est assuré par 
l’État. La prise en charge par 
l’État des pertes sur créances 
d’indus ne peut excéder une 
fraction des prestations ver-
sées dans l’année, dans des 
conditions fixées par décret. 

II. - Non modifié 
 

 

  
Article 26 bis (nouveau) Article 26 bis 

  Après l’article 
L. 225-1-3 du code de la sé-
curité sociale, il est inséré un 
article L. 225-1-4 ainsi rédi-
gé : 

Supprimé 
 

  « Art. L. 225-1-4. - 
Pour l’application des arti-
cles L. 225-1 et L. 225-1-3, il 
est créé un comité de pilotage 
de la gestion de la trésorerie 
de la sécurité sociale, présidé 
par le ministre chargé de la 
sécurité sociale ou son repré-
sentant, dont le secrétariat est 
assuré par le président de 
l’Agence centrale des orga-
nismes de sécurité sociale ou 
son représentant, et qui asso-
cie l’ensemble des régimes 
obligatoires de base ainsi que 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

les organismes et fonds men-
tionnés au 8° du III de 
l’article LO. 111-4. Il com-
prend un membre de chacune 
des commissions de 
l’Assemblée nationale et du 
Sénat chargées des affaires 
sociales et des finances. 

  « Un décret détermine 
les modalités d’application du 
présent article. » 

 

 
Article 27 Article 27 Article 27 

 Sont habilités à recou-
rir à des ressources non per-
manentes afin de couvrir 
leurs besoins de trésorerie les 
régimes obligatoires de base 
et des organismes concourant 
à leur financement mention-
nés dans le tableau ci-
dessous, dans les limites in-
diquées : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 Cf. tableau en annexe Cf. tableau modifié en 
annexe 

Cf. tableau modifié en 
annexe 

    
 

QUATRIÈME PARTIE QUATRIÈME PARTIE QUATRIÈME PARTIE 

 DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 

DÉPENSES POUR 2010 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 

DÉPENSES POUR 2010 

DISPOSITIONS 
RELATIVES AUX 

DÉPENSES POUR 2010 
 

Section 1 Section 1 Section 1 
 Dispositions relatives aux 

dépenses d’assurance 
maladie 

Dispositions relatives aux 
dépenses d’assurance 

maladie 

Dispositions relatives aux 
dépenses d’assurance 

maladie 
 

Article 28 Article 28 Article 28 

 En 2010, le surcoût 
induit par les dépenses excep-
tionnelles liées à la pandémie 
grippale n’est pas pris en 
compte par le comité d’alerte 
pour l’évaluation, en applica-
tion de l’article L. 114-4-1 du 
code de la sécurité sociale, 
d’un risque de dépassement 
de l’objectif national de dé-
penses d’assurance maladie. 

 

I. - En … 
 
 
 

  … d’alerte 
sur l’évolution des dépenses 
de l’assurance maladie pour 
l’évaluation, … 

 
 

  … maladie. 

Supprimé 
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Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

  II (nouveau). - L’in-
demnisation des personnels 
médicaux et paramédicaux li-
béraux et de ceux ayant cessé 
leur activité professionnelle 
requis, en application de 
l’article L. 3131-8 du code de 
la santé publique, pour pro-
céder à la vaccination de la 
population contre la pandé-
mie grippale H1N1, est fi-
nancée en 2009 et 2010 par le 
fonds national d’assurance 
maladie de la Caisse natio-
nale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés. Ce 
fonds finance également 
l’indemnisation des person-
nels médicaux et paramédi-
caux salariés, des étudiants et 
internes requis dans les mê-
mes conditions et pour la 
même mission en dehors de 
leurs obligations de service, 
de stage ou de scolarité. Les 
employeurs ou les organis-
mes de formation versent 
l’indemnité pour le compte 
de l’assurance maladie, qui 
les rembourse du montant de 
l’indemnité majoré des coti-
sations et contributions socia-
les auxquelles cette indemnité 
est soumise. 

 

  Le fonds national 
d’assurance maladie de la 
Caisse nationale de 
l’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés rembourse 
également à l’établissement 
de préparation et de réponse 
aux urgences sanitaires, défi-
ni à l’article L. 3135-1 du 
code de la santé publique, 
l’indemnisation versée aux 
réservistes sanitaires au titre 
de leur participation à la 
campagne de vaccination de 
la population contre la pan-
démie grippale A/H1N1. 

 

  Le financement est ré-
parti entre les régimes obliga-
toires d’assurance maladie 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

dans les conditions prévues à 
l’article L. 162-37 du code de 
la sécurité sociale. 

  Le montant des in-
demnités est fixé par arrêté 
des ministres en charge de la 
santé et de la sécurité sociale. 

 

 

Art. L. 322-3. - La parti-
cipation de l’assuré mentionnée 
au premier alinéa de l’article 
L. 322-2 peut être limitée ou 
supprimée dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État, pris après avis de 
l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie et de 
l’Union nationale des organis-
mes d’assurance maladie com-
plémentaire, dans les cas sui-
vants : 
………………………………... 

3° Lorsque le bénéfi-
ciaire a été reconnu atteint 
d’une des affections, compor-
tant un traitement prolongé et 
une thérapeutique particulière-
ment coûteuse, inscrites sur une 
liste établie par décret après 
avis de la Haute Autorité men-
tionnée à l’article L. 161-37 ; 
………………………………... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 29 

Le 10° de l’article 
L. 322-3 du code de la sécuri-
té sociale est ainsi rétabli : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 29 

Alinéa sans modifica-
tion 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 29 

L’article L. 322-3 du 
code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié : 

1° Le 10° est ainsi ré-
tabli : 

10° Abrogé ; 
………………………………... 

« 10° Lorsque l’assuré 
ne remplit plus les conditions 
prévues au 3° du présent arti-
cle, pour les actes médicaux 
et examens biologiques né-
cessaires au suivi de 
l’affection au titre de laquelle 
il s’était vu reconnaître le bé-
néfice des dispositions de ce 
3°, pour une durée et dans des 
conditions déterminées par 
décret pris après avis de la 
Haute Autorité de santé ; ». 

« 10° Lorsque … 
 
 
 
 
 
 
 
 
… durée et pour des 

situations cliniques détermi-
nées sur la base de recom-
mandations de la Haute Auto-
rité de santé, selon des 
modalités définies par dé-
cret … 

… santé ; ». 
 

« 10° Pour les actes et 
examens médicaux nécessai-
res au suivi des assurés qui 
ne relèvent plus des disposi-
tions du 3°, dans des situa-
tions cliniques définies sur la 
base de recommandations de 
la Haute Autorité de santé et 
dans des conditions fixées par 
décret pris après avis de la 
Haute Autorité de santé ; 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

   2° (nouveau) L’avant-
dernier alinéa est ainsi rédi-
gé : 

La liste mentionnée au 
3° du présent article comporte 
également en annexe les critè-
res médicaux utilisés pour la 
définition de l’affection et ou-
vrant droit à la limitation ou à 
la suppression de la participa-
tion de l’assuré. 
………………………………... 

  « La liste prévue au 3° 
comporte en annexe la défini-
tion des critères médicaux 
d’admission, pour une durée 
déterminée, au bénéfice des 
dispositions du 3° et de ceux 
justifiant le renouvellement 
de cette admission.» 

 
 

Code de la propriété 
intellectuelle 

 
Article 29 bis (nouveau) Article 29 bis 

 
Art. L. 613-5. - Les 

droits conférés par le brevet ne 
s’étendent pas : 
………………………………... 

 I. - Après le d de 
l’article L. 613-5 du code de 
la propriété intellectuelle, il 
est inséré un d bis ainsi rédi-
gé : 

I. - Supprimé 
 

  « d bis) Aux caractè-
res organoleptiques des mé-
dicaments mentionnés au b 
du 5° de l’article L. 5121-1 
du code de la santé publi-
que ; ». 

 

 

 
Code de la santé publique 

 II. - Après l’article 
L. 5121-10-2 du code de la 
santé publique, il est inséré 
un article L. 5121-10-3 ainsi 
rédigé : 

Il est inséré, après 
l’article L. 5121-10-2 du code 
de la santé publique, un arti-
cle L. 5121-10-3 ainsi rédi-
gé : 

 
  « Art. L. 5121-10-3. - 

L’enregistrement d’une mar-
que au sens de l’article 
L. 711-1 du code de la pro-
priété intellectuelle afférente 
aux caractères organolepti-
ques d’une spécialité de réfé-
rence au sens de l’article 
L. 5121-1 du présent code ne 
fait pas obstacle à ce qu’une 
spécialité générique suscepti-
ble d’être délivrée par substi-
tution à ladite spécialité de 
référence en application de 
l’article L. 5125-23 présente 
des caractères organolepti-
ques identiques ou similaires. 

« Art. L. 5121-10-3. - 
Le titulaire d’un droit de pro-
priété industrielle protégeant 
l’apparence et les propriétés 
organoleptiques des formes 
pharmaceutiques orales 
d’une spécialité de référence 
au sens de l’article L. 5121-1 
ne peut interdire que les for-
mes pharmaceutiques orales 
d’une spécialité générique 
susceptible d’être substituée 
à cette spécialité en applica-
tion de l’article L. 5121-23 
présentent une apparence et 
des propriétés organolepti-
ques identiques ou similai-
res. » 

  « L’enregistrement 
d’un dessin ou modèle au 

Alinéa supprimé 
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___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

sens de l’article L. 511-1 du 
code de la propriété intellec-
tuelle afférent aux caractères 
organoleptiques d’une spécia-
lité de référence au sens de 
l’article L. 5121-1 du présent 
code ne fait pas obstacle à ce 
qu’une spécialité générique 
susceptible d’être délivrée par 
substitution à ladite spécialité 
de référence en application de 
l’article L. 5125-23 présente 
des caractères organolepti-
ques identiques ou similai-
res. » 

 
Art. L. 4113-5. - Il est 

interdit à toute personne ne 
remplissant pas les conditions 
requises pour l’exercice de la 
profession de recevoir, en vertu 
d’une convention, la totalité ou 
une quote-part des honoraires 
ou des bénéfices provenant de 
l’activité professionnelle d’un 
membre de l’une des profes-
sions régies par le présent livre. 
………………………………... 

 
 

Article 29 ter (nouveau) 

I. - Après le premier 
alinéa de l’article L. 4113-5 
du code de la santé publique, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Cette disposition ne 
s’applique pas à l’activité de 
télémédecine telle que définie 
à l’article L. 6316-1 et aux 
coopérations entre profes-
sionnels de santé prévues aux 
articles L. 4011-1 à 
L. 4011-3. » 

 
 
 

Article 29 ter 

Sans modification 
 

 
Code de la sécurité sociale 

 
Art. L. 162-3. - Les 

consultations médicales sont 
données au cabinet du praticien, 
sauf lorsque l’assuré ne peut se 
déplacer en raison de son état. 
Les consultations médicales 
sont également données dans 
les maisons médicales. 

  
 
 
II. - La première 

phrase de l’article L. 162-3 
du code de la sécurité sociale 
est complétée par les mots : 
« ou lorsqu’il s’agit d’une ac-
tivité de télémédecine telle 
que définie à l’article 
L. 6316-1 du code de la santé 
publique ». 

 

 
Code de la santé publique 

 
 

 

Art. L. 5134-1. - I. -
………………………………... 

III. - Les sages-femmes 
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___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

sont habilitées à prescrire les 
contraceptifs locaux et les 
contraceptifs hormonaux. La 
surveillance et le suivi biologi-
que sont assurés par le médecin 
traitant. 
………………………………... 

Article 29 quater (nouveau) 

La dernière phrase du 
premier alinéa du III de l’arti-
cle L. 5134-1 du code de la 
santé publique est supprimée. 

Article 29 quater 

Sans modification 
 

 
Code de la sécurité sociale 

 

   

Art. L. 162-2-1. - Les 
médecins sont tenus, dans tous 
leurs actes et prescriptions, 
d’observer, dans le cadre de la 
législation et de la réglementa-
tion en vigueur, la plus stricte 
économie compatible avec la 
qualité, la sécurité et l’efficacité 
des soins. 

  

Article 29 quinquies 
(nouveau) 

L’article L. 162-2-1 
du code de la sécurité sociale 
est complété par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

 

Article 29 quinquies 

 
Supprimé 

 
 

  « Sous réserve du res-
pect des dispositions du pre-
mier alinéa, lorsqu’il existe 
plusieurs alternatives médi-
camenteuses à même visée 
thérapeutique, le médecin 
prescrit un traitement médi-
camenteux figurant au réper-
toire des groupes génériques, 
à moins que des raisons parti-
culières tenant au patient ne 
s’y opposent. 

 

  « En cas 
d’inobservation répétée des 
dispositions de l’alinéa pré-
cédent, le directeur de 
l’organisme local d’assurance 
maladie peut engager la pro-
cédure prévue au 5° du I de 
l’article L. 162-1-15. » 

 

 

Art. L. 162-12-21. - Les 
organismes locaux d’assurance 
maladie peuvent proposer aux 
médecins conventionnés et aux 
centres de santé adhérant à l’ac-
cord national mentionné à l’ar-
ticle L. 162-32-1 de leur ressort 
d’adhérer à un contrat 
conforme à un contrat type éla-
boré par l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie, 
après avis de l’Union nationale 
des organismes d’assurance 
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___ 
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___ 
 

Texte adopté par 
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___ 
 

Propositions  
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___ 
 

maladie complémentaire et 
après avis des organisations 
syndicales signataires de la 
convention mentionnée à l’ar-
ticle L. 162-5 ou à l’article 
L. 162-32-1 pour ce qui les 
concerne. 

Ce contrat comporte des 
engagements individualisés qui 
peuvent porter sur la prescrip-
tion, la participation à des ac-
tions de dépistage et de préven-
tion, des actions destinées à 
favoriser la continuité et la 
coordination des soins, la parti-
cipation à la permanence de 
soins, le contrôle médical, ainsi 
que toute action d’amélioration 
des pratiques, de la formation et 
de l’information des profes-
sionnels. 
………………………………... 

  
 
 
 

Article 29 sexies 
(nouveau) 

Le deuxième alinéa de 
l’article L. 162-12-21 du code 
de la sécurité sociale est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Le contrat peut faire 
l’objet d’avenants destinés à 
y intégrer les objectifs fixés 
chaque année en matière de 
maîtrise médicalisée des dé-
penses d’assurance mala-
die. » 

 

 
 

 

Article 29 sexies 

 
Supprimé 

 

Art. L. 162-1-14. - I. - 
Peuvent faire l’objet d’une pé-
nalité prononcée par le direc-
teur de l’organisme local 
d’assurance maladie : 
………………………………... 

II. - La pénalité men-
tionnée au I est due pour : 
………………………………... 

6° Une récidive après 
deux périodes de mise sous ac-
cord préalable en application de 
l’article L. 162-1-15 ; 
………………………………... 

 
 
 
 
 
 

Article 30 

I. - Le 6° du II de 
l’article L. 162-1-14 du code 
de la sécurité sociale est 
complété par les mots : « ou 
lorsque le médecin n’atteint 
pas l’objectif de réduction 
des prescriptions ou réalisa-
tions prévu au II du même ar-
ticle ; ». 

 
 
 
 
 
 

Article 30 

I. - Non modifié 
 

 
 
 
 
 
 

Article 30 

Sans modification 
 

    
 II. - L’article 

L. 162-1-15 du même code 
est ainsi modifié : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 

 

 
 
Art. L. 162-1-15. - Le 

1° Au début du pre-
mier alinéa, est insérée la 
mention : « I. - » ; 

1° Non modifié 
 

 



 

- 58 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
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___ 
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directeur de l’organisme local 
d’assurance maladie peut déci-
der, après que le médecin a été 
mis en mesure de présenter ses 
observations et après avis de la 
commission prévue à l’article 
L. 162-1-14, à laquelle partici-
pent des professionnels de san-
té, de subordonner à l’accord 
préalable du service du contrôle 
médical, pour une durée ne 
pouvant excéder six mois, la 
couverture d’actes, produits ou 
prestations figurant sur les lis-
tes mentionnées aux articles 
L. 162-1-7, L. 162-17 et 
L. 165-1 ainsi que des frais de 
transport ou le versement des 
indemnités journalières men-
tionnés aux 2° et 5° de l’article 
L. 321-1 et aux 1° et 2° de 
l’article L. 431-1 du présent 
code ainsi qu’aux 1° et 2° de 
l’article L. 752-3 du code rural, 
en cas de constatation par ce 
service : 
………………………………...    

2° Ou d’un nombre ou 
d’une durée d’arrêts de travail 
prescrits par le médecin et don-
nant lieu au versement 
d’indemnités journalières signi-
ficativement supérieurs aux 
données moyennes constatées, 
pour une activité comparable, 
pour les médecins exerçant 
dans le ressort de la même 
union régionale de caisses 
d’assurance maladie ; 

 
 
 
2° Au 2°, après le 

mot : « journalières », sont 
insérés les mots : « ou d’un 
nombre de tels arrêts de tra-
vail rapporté au nombre de 
consultations effectuées », et 
sont ajoutés les mots : « ou 
dans le ressort du même or-
ganisme local d’assurance 
maladie » ; 

 

 
 
 
2° Non modifié 
 
 

 

 
3° Ou d’un nombre de 

prescriptions de transports si-
gnificativement supérieur à la 
moyenne des prescriptions de 
transport constatée, pour une 
activité comparable, pour les 
médecins exerçant dans le res-
sort de la même union régionale 
de caisses d’assurance mala-
die ; 

 

3° Au 3°, après les 
mots : « nombre de prescrip-
tions de transports », sont in-
sérés les mots : « ou d’un 
nombre de telles prescriptions 
rapporté au nombre de 
consultations effectuées », et 
sont ajoutés les mots : « ou 
dans le ressort du même or-
ganisme local d’assurance 
maladie » ; 

3° Non modifié 
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___ 
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4° Ou d’un taux de pres-
cription de transports en ambu-
lance, rapporté à l’ensemble des 
transports prescrits, significati-
vement supérieur aux données 
moyennes constatées, pour une 
activité comparable, pour les 
médecins installés dans le res-
sort de la même union régionale 
de caisses d’assurance mala-
die ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° Le 4° est complété 

par les mots : « ou dans le 
ressort du même organisme 
local d’assurance maladie » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° Non modifié 
 

 

5° Ou d’un nombre de 
réalisations ou de prescriptions 
d’un acte, produit ou prestation 
figurant sur les listes mention-
nées au premier alinéa ou d’un 
groupe desdits actes, produits 
ou prestations significativement 
supérieur à la moyenne des ré-
alisations ou des prescriptions 
constatée, pour une activité 
comparable, pour les médecins 
exerçant dans le ressort de la 
même union régionale de cais-
ses d’assurance maladie. Un 
décret définit les modalités de 
constitution éventuelle de grou-
pes d’actes, de produits ou de 
prestations pour la mise en œu-
vre des dispositions du présent 
alinéa. 

 
 
 
 
 
5° Au sixième alinéa, 

après les mots : « produits ou 
prestations », sont insérés les 
mots : « ou d’un nombre de 
telles réalisations ou prescrip-
tions rapporté au nombre de 
consultations effectuées », et 
la première phrase est com-
plétée par les mots : « ou 
dans le ressort du même or-
ganisme local d’assurance 
maladie » ; 

 
 
 
 
 
5° Au 5°, après les 

mots : « produit ou presta-
tion », sont insérés … 

 
 
 
 
 
 
 
 

… maladie » ; 

 

………………………………... 6° Sont ajoutés un II et 
un III ainsi rédigés : 

6° Non modifié 
 

 

 « II. - Le directeur 
peut également, conjointe-
ment avec le service du 
contrôle médical, proposer au 
médecin, en alternative à la 
procédure de mise sous ac-
cord préalable prévue au I, de 
s’engager à atteindre un ob-
jectif de réduction des pres-
criptions ou réalisations en 
cause dans un certain délai. 
En cas de refus du médecin, 
le directeur poursuit la procé-
dure prévue au I. 
 

  

 « III. - Les modalités 
d’application du présent arti-
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cle sont fixées par décret en 
Conseil d’État. » 

    
 III. - Le présent article 

s’applique aux faits posté-
rieurs à la date de publication 
du décret pris conformément 
au III de l’article L. 162-1-15 
du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction issue du 
présent article. 

III. - Non modifié 
 

 

    
Art. L. 162-5. - Les rap-

ports entre les organismes d’as-
surance maladie et les médecins 
sont définis par des conventions 
nationales conclues séparément 
pour les médecins généralistes 
et les médecins spécialistes, par 
l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie et une ou 
plusieurs organisations syndica-
les les plus représentatives pour 
l’ensemble du territoire de mé-
decins généralistes ou de méde-
cins spécialistes ou par une 
convention nationale conclue 
par l’Union nationale des cais-
ses d’assurance maladie et au 
moins une organisation syndi-
cale représentative pour l’en-
semble du territoire de méde-
cins généralistes et une 
organisation syndicale repré-
sentative pour l’ensemble du 
territoire de médecins spécialis-
tes. 
………………………………... 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article additionnel 
après l’article 30 

L’article L. 162-5 du 
code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

   « La convention ou, à 
défaut, le règlement arbitral 
mentionné à l’article 
L. 162-14-2, définissent un 
secteur d’exercice auquel les 
médecins relevant de certai-
nes spécialités peuvent adhé-
rer et dans lequel ils ne peu-
vent pratiquer des 
dépassements encadrés que 
pour une partie de leur acti-
vité. » 
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Code de la santé publique 
 
Art. L. 6112-3. - 

L’établissement de santé, ou 
toute personne chargée d’une 
ou plusieurs des missions de 
service public définies à 
l’article L. 6112-1, garantit à 
tout patient accueilli dans le ca-
dre de ces missions : 
………………………………... 

   
 
 

Article additionnel 
après l’article 30 

L’article L. 6112-3 du 
code de la santé publique est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

   « Seuls peuvent être 
appelés à assurer une ou plu-
sieurs des missions de service 
public mentionnées à l’article 
L. 6112-1 les établissements 
privés dans lesquels plus de 
la moitié des médecins pou-
vant exercer dans le secteur 
d’activité visé au dernier ali-
néa de l’article L. 162-5 du 
code de la sécurité sociale 
exercent dans ce secteur ou 
dans le secteur à tarifs oppo-
sables. » 

Art. L. 4113-9. - Les 
médecins, les chirurgiens-
dentistes et les sages-femmes 
en exercice, ainsi que les per-
sonnes qui demandent leur ins-
cription au tableau de l’ordre 
des médecins, des chirurgiens-
dentistes ou des sages-femmes 
doivent communiquer au 
conseil départemental de 
l’ordre dont ils relèvent les 
contrats et avenants ayant pour 
objet l’exercice de leur profes-
sion ainsi que, s’ils ne sont pas 
propriétaires de leur matériel et 
du local dans lequel ils exercent 
ou exerceront leur profession, 
les contrats ou avenants leur as-
surant l’usage de ce matériel et 
de ce local.  

Les mêmes obligations 
s’appliquent aux contrats et 
avenants ayant pour objet de 
transmettre sous condition réso-
lutoire la propriété du matériel 
et du local.  
………………………………... 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Article 30 bis (nouveau) 

Le deuxième alinéa de 
l’article L. 4113-9 du code de 
la santé publique est complé-
té par une phrase ainsi rédi-
gée : 

« En revanche, elles 
ne s’appliquent pas aux 
contrats conformes à un 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Article 30 bis 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 
 
« Elles ne 

s’appliquent… 
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contrat-type soumis à 
l’approbation des ministres 
chargés de la santé et de la 
sécurité sociale. » 

 

 
 

 
… sociale. » 

Code de la sécurité sociale 
 

LIVRE III 
Dispositions relatives 

aux assurances sociales 
et à diverses catégories 
de personnes rattachées 

au régime général 
TITRE II 

Assurance maladie 
CHAPITRE II 

Prestations en nature 
Section 2 

Frais de déplacement de 
l’assuré - Frais de transport 

 
 
 
 
 
 
 

Article 31 

I. - La section 2 du 
chapitre II du titre II du livre 
III du code de la sécurité so-
ciale est complétée par un ar-
ticle L. 322-5-5 ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 

Article 31 

I. - Non modifié 
 

 
 
 
 
 
 
 

Article 31 

Sans modification 
 

 « Art. L. 322-5-5. - 
Sur la base de l’analyse na-
tionale de l’évolution des dé-
penses de transport et sur re-
commandation du conseil de 
l’hospitalisation, l’État arrête, 
chaque année, un taux prévi-
sionnel d’évolution des dé-
penses de transport rembour-
sées sur l’enveloppe de soins 
de ville. 

  

 « Lorsque l’agence ré-
gionale de santé, conjointe-
ment avec l’organisme local 
d’assurance maladie, constate 
que les dépenses de transport 
occasionnées par les prescrip-
tions des médecins exerçant 
leur activité au sein d’un éta-
blissement de santé ont connu 
une progression supérieure à 
ce taux et que ce dépassement 
résulte de pratiques de pres-
cription non conformes à 
l’exigence de recours au mode 
de transport le moins onéreux 
compatible avec l’état du béné-
ficiaire telle qu’elle résulte de 
l’article L. 321-1, elle peut pro-
poser de conclure, avec 
l’établissement de santé et 
l’organisme local d’assurance 
maladie, un contrat d’amé-
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lioration de la qualité et de 
l’organisation des soins portant 
sur les transports, d’une durée 
de trois ans. 

 « Ce contrat est 
conforme à un contrat-type 
élaboré selon les modalités 
définies à l’article L. 1435-4 
du code de la santé publique 
et comporte notamment : 

  

 « 1° Un objectif de ré-
duction du taux d’évolution 
des dépenses de transport de 
l’établissement en lien avec 
le taux d’évolution des dé-
penses fixé nationalement et 
actualisé annuellement par 
avenant ; 

 

  

 « 2° Un objectif 
d’amélioration des pratiques 
hospitalières en termes de 
prescription de transports. 

  

 « En cas de refus de 
l’établissement de conclure 
ce contrat, l’agence régionale 
de santé lui enjoint de verser 
à l’organisme local 
d’assurance maladie une frac-
tion du montant des dépenses 
de transport qui lui sont im-
putables, dans la limite de 
10 % de ces dépenses. 

  

 « Si, à la fin de cha-
cune des trois années de du-
rée du contrat, il est constaté 
que l’établissement de santé 
n’a pas respecté l’objectif de 
réduction du taux d’évolution 
des dépenses de transport et 
après qu’il a été mis en me-
sure de présenter ses observa-
tions, l’agence régionale de san-
té peut lui enjoindre de verser à 
l’organisme local d’assurance 
maladie une fraction du mon-
tant des dépenses de transport 
qui lui sont imputables, dans la 
limite du dépassement de son 
objectif. 

  

 « Si, à la fin de cha-
cune des trois années de du-
rée du contrat, il est constaté 
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que des économies ont été ré-
alisées par rapport à 
l’objectif, l’agence régionale 
de santé peut enjoindre à 
l’organisme local d’assurance 
maladie de verser à 
l’établissement de santé une 
fraction des économies réali-
sées. 

 « Un décret en Conseil 
d’État précise les modalités 
d’application du présent arti-
cle. » 

  

    

Loi n° 2007-1786 
du 19 décembre 2007 

de financement de la sécurité 
sociale pour 2008 

 
II. - L’article 64 de la 

loi n° 2007-1786 du 19 dé-
cembre 2007 de financement 
de la sécurité sociale pour 
2008 est ainsi rédigé : 

 
II. - Alinéa sans modi-

fication 
 

 

Art. 64. - De nouveaux 
modes de prise en charge et de 
financement par l’assurance 
maladie des frais de transports 
de patients prescrits par les pra-
ticiens exerçant dans les éta-
blissements publics de santé et 
les établissements de santé pri-
vés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de 
la sécurité sociale peuvent être 
expérimentés, à compter du 1er 
janvier 2008 et pour une pé-
riode n’excédant pas cinq ans. 
Les frais de transports entrant 
dans le champ de cette expéri-
mentation sont mis à la charge 
des établissements expérimen-
tateurs. La part de ces frais 
prise en charge par l’assurance 
maladie est financée par dota-
tion annuelle. Par dérogation au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 322-5-1 du même code, la 
participation de l’assuré aux 
frais de transports, calculée sur 
la base des tarifs mentionnés 
aux articles L. 162-14-1 et 
L. 162-14-2 du même code, est 
versée aux établissements de 
santé concernés. 

Le montant des charges 
supportées par les régimes 

« Art. 64. - De nouvel-
les modalités d’organisation 
et de régulation des transports 
peuvent être expérimentées, à 
compter du 1er janvier 2010 et 
pour une période n’excédant 
pas cinq ans, sous la respon-
sabilité des établissements de 
santé qui en font le choix. 

« Cette expérimenta-
tion a pour objectif de déve-
lopper des modes de trans-
ports plus efficients en 
facilitant la mise en place de 
transports partagés, notam-
ment en recourant à des véhi-
cules sanitaires légers ou des 
transports de patients à mobi-
lité réduite. 

« Les établissements 
de santé et les transporteurs 
sanitaires signent une 
convention créant des centres 
de régulation, chargés de 
proposer au patient le mode 
de transport le plus adapté à 
son état de santé. Les entre-
prises de transports membres 
du centre de régulation doi-
vent respecter la prescription 
médicalisée de transports. 

« Par dérogation au 
premier alinéa de l’article 

« Art 64. - Alinéa sans 
modification 

 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
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obligatoires d’assurance mala-
die afférentes aux frais de 
transports entrant dans le 
champ de cette expérimentation 
est pris en compte dans les ob-
jectifs de dépenses mentionnés 
aux articles L. 162-22-13 et 
L. 174-1-1 du même code. 

L. 322-5-1 du code de la sé-
curité sociale, la dispense 
d’avance des frais pour 
l’assuré est supprimée s’il re-
fuse la proposition de trans-
port qui lui est faite. 

 
 
 

Dans un délai de trois 
mois suivant la publication de 
la présente loi, les missions ré-
gionales de santé fixent la liste 
des établissements de santé de-
vant entrer dans le champ de 
cette expérimentation. 

« Dans un délai de six 
mois suivant la publication de 
la loi n°         du            de fi-
nancement de la sécurité so-
ciale pour 2010, les agences 
régionales de santé fixent la 
liste des établissements de 
santé entrant dans le champ 
de cette expérimentation.  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

Un arrêté des ministres 
chargés de la santé et de la sé-
curité sociale fixe le cahier des 
charges relatif aux modalités de 
mise en œuvre et d’évaluation 
de cette expérimentation. 

« Un arrêté des minis-
tres chargés de la santé et de 
la sécurité sociale fixe le ca-
hier des charges de mise en 
œuvre et d’évaluation de cette 
expérimentation. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « Ces expérimenta-
tions font l’objet d’une éva-
luation annuelle et, à leur 
terme, d’un rapport transmis 
au Parlement. » 

« Ces … 
 
 

… rapport du Gou-
vernement transmis au Par-
lement. » 

 

    
 III. - Jusqu’à la date 

prévue au I de l’article 131 de 
la loi n° 2009-879 du 21 juil-
let 2009 portant réforme de 
l’hôpital et relative aux pa-
tients, à la santé et aux terri-
toires, les compétences attri-
buées par le présent article 
aux agences régionales de 
santé sont exercées par les 
missions régionales de santé. 

III. - Non modifié 
 

 

  
Article 31 bis (nouveau) Article 31 bis 

  Sur la base de 
l’analyse nationale de 
l’évolution des dépenses de 
médicaments et sur recom-
mandation du conseil de 
l’hospitalisation, l’État arrête, 
chaque année, un taux prévi-
sionnel d’évolution des dé-
penses de médicaments rem-

Sans modification 
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boursées sur l’enveloppe de 
soins de ville, prescrits par 
les professionnels de santé 
exerçant au sein des établis-
sements publics de santé. 

Lorsque l’agence ré-
gionale de santé, conjointe-
ment avec l’organisme local 
d’assurance maladie, constate 
que les dépenses de médica-
ments occasionnées par les 
prescriptions des médecins 
exerçant leur activité au sein 
d’un établissement de santé 
ont connu une progression 
supérieure à ce taux, elle peut 
proposer de conclure, avec 
l’établissement de santé et 
l’organisme local d’assurance 
maladie, un contrat 
d’amélioration de la qualité et 
de l’organisation des soins 
portant sur les médicaments, 
d’une durée de trois ans. 

  Ce contrat est 
conforme à un contrat-type 
élaboré selon les modalités 
définies à l’article L. 1435-4 
du code de la santé publique 
et comporte notamment : 

1° Un objectif de ré-
duction du taux d’évolution 
des dépenses de médicaments 
de l’établissement en lien 
avec le taux d’évolution des 
dépenses de médicaments 
fixé nationalement et actuali-
sé annuellement par avenant ; 

 

 

  2° Un objectif d’amé-
lioration des pratiques hospi-
talières en termes de prescrip-
tion de médicaments. 

 

  En cas de refus de 
l’établissement de conclure 
ce contrat, l’agence régionale 
de santé lui enjoint de verser 
à l’organisme local 
d’assurance maladie une frac-
tion du montant des dépenses 
de médicaments qui lui sont 
imputables, dans la limite de 
10 % de ces dépenses. 
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  Si à la fin de chacune 
des trois années de durée du 
contrat, il est constaté que 
l’établissement de santé n’a 
pas respecté l’objectif de ré-
duction du taux d’évolution 
des dépenses de médica-
ments, et après qu’il a été mis 
en mesure de présenter ses 
observations, l’agence régio-
nale de santé peut lui enjoin-
dre de verser à l’organisme 
local d’assurance maladie une 
fraction du montant des dé-
penses de médicaments qui 
lui sont imputables, dans la 
limite du dépassement de son 
objectif. 

 

  Si à la fin de chacune 
des trois années de durée du 
contrat, il est constaté que des 
économies ont été réalisées 
par rapport à l’objectif, 
l’agence régionale de santé 
peut enjoindre à l’organisme 
local d’assurance maladie de 
verser à l’établissement de 
santé une fraction des éco-
nomies réalisées. 

 

  Un décret en Conseil 
d’État précise les modalités 
d’application du présent arti-
cle. 

 

 
Article 32 Article 32 Article 32 

Loi n° 2003-1199 
du 18 décembre 2003 
de financement de la 

sécurité sociale pour 2004 
 

Art. 33. - I. -  
……………………………….. 

 I A (nouveau). - Le VI 
de l’article 33 de la loi de fi-
nancement de la sécurité so-
ciale pour 2004 
(n° 2003-1199 du 
18 décembre 2003) est ainsi 
rédigé : 

I A. - Non modifié 
 

VI. - Pour les années 
2005 à 2009, la part des frais 
d’hospitalisation, des actes et 
consultations externes men-
tionnés à l’article L. 162-26 du 
code de la sécurité sociale prise 
en charge par les régimes obli-
gatoires d’assurance maladie au 
titre des soins dispensés dans le 
cadre des activités de médecine, 

 « VI. - Le I, à 
l’exclusion du quatrième ali-
néa, le II, le V, à l’exception 
du G, et le VII du présent ar-
ticle sont applicables aux éta-
blissements de santé de 
Guyane mentionnés aux a et 
b de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
selon des modalités et un ca-

 



 

- 68 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

chirurgie, obstétrique et odon-
tologie exercées par les établis-
sements de santé de Guyane 
mentionnés aux a et b de 
l’article L. 162-22-6 du même 
code est incluse dans la dota-
tion annuelle de financement 
mentionnée à l’article L. 174-1 
dudit code. 
……………………………….. 

lendrier fixés par décret, et 
sous les réserves suivantes : 

 

V. - Pour les années 
2008 à 2012, dans les établis-
sements de santé mentionnés 
aux a, b et c de l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécu-
rité sociale, la présente loi 
s’applique sous réserve des dis-
positions suivantes : 

A. - Les consultations et 
actes mentionnés au premier 
alinéa de l’article L. 162-26 du 
code de la sécurité sociale et les 
prestations d’hospitalisation 
mentionnées au 1° de l’article 
L. 162-22-6 du même code sont 
pris en charge par les régimes 
obligatoires d’assurance mala-
die sur la base des tarifs respec-
tivement mentionnés aux arti-
cles L. 162-26 et L. 162-22-10 
du même code affectés d’un 
coefficient de transition, ainsi 
que, le cas échéant, du coeffi-
cient géographique mentionné 
au 3° de l’article L. 162-22-10 
précité, déduction faite, le cas 
échéant, de la participation de 
l’assuré. Par dérogation au pré-
sent alinéa, les tarifs des presta-
tions afférentes aux activités 
d’hospitalisation à domicile et 
de prélèvement d’organes ou de 
tissus ne sont pas affectés par le 
coefficient de transition précité. 

 
B. - Le coefficient de 

transition mentionné au A est 
calculé pour chaque établisse-
ment de manière à prendre en 
compte l’impact sur ses recettes 
d’assurance maladie des moda-
lités de financement définies au 
même A par rapport à celles 
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préexistantes. Le coefficient 
ainsi calculé prend effet à 
compter du 1er janvier 2008 et 
s’applique jusqu’au 29 février 
de la même année. 

À compter du 1er mars 
2008, la valeur du coefficient 
converge vers la valeur 1, dans 
le respect des modalités fixées 
au C. 

 

 
 
 

 
« 1° Au deuxième ali-

néa du B du V, l’année : 
“2008” est remplacée par 
l’année : “2010” ; 

 

C. - Chaque année, 
l’État fixe, outre les éléments 
mentionnés aux 1° à 3° du I de 
l’article L. 162-22-10 du code 
de la sécurité sociale, le taux 
moyen régional de convergence 
des coefficients de transition 
des établissements de santé. 
………………………………... 

La valeur du coefficient 
de transition de chaque établis-
sement est fixée par le directeur 
de l’agence régionale de 
l’hospitalisation et prend effet à 
la date d’entrée en vigueur des 
tarifs de prestation mentionnés 
à l’article L. 162-22-10 du code 
de la sécurité sociale. Le coef-
ficient doit atteindre la valeur 1 
au plus tard en 2012. 

 
D. - La répartition entre 

les différents régimes obligatoi-
res d’assurance maladie des 
sommes versées en 2007 aux 
établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 
du code de la sécurité sociale 
au titre de la dotation annuelle 
complémentaire mentionnée au 
présent article dans sa rédaction 
antérieure à la loi de finance-
ment de la sécurité sociale pour 
2008 est effectuée dans les 
conditions prévues par voie ré-
glementaire. De même, de 2007 
à 2012, par dérogation à 
l’article L. 162-22-15 du code 
de la sécurité sociale, les som-
mes versées au titre de l’activité 
mentionnée à l’article 
L. 162-22-6 du même code, des 
forfaits annuels mentionnés à 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
« 2° Au troisième ali-

néa du C et au D du V, 
l’année : “2012” est rempla-
cée par les mots : “une date 
fixée par décret”. 

« Ces dispositions en-
trent en vigueur au 1er

 janvier 
2010. » 
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l’article L. 162-22-8 du même 
code et des dotations annuelles 
de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnées 
à l’article L. 162-22-14 du 
même code sont réparties selon 
les mêmes modalités. 

 
 
 
 
 
VII. - Pour les années 

2005 à 2012, outre les éléments 
prévus au II de l’article 
L. 162-22-9 du code de la sécu-
rité sociale, les tarifs nationaux 
des prestations mentionnés au 
1° du I de l’article L. 162-22-10 
du même code sont fixés en te-
nant compte du processus de 
convergence entre les tarifs na-
tionaux des établissements 
mentionnés aux a, b et c de 
l’article L. 162-22-6 dudit code 
et ceux des établissements men-
tionnés au d du même article, 
devant être achevé, dans la li-
mite des écarts justifiés par des 
différences dans la nature des 
charges couvertes par ces tarifs, 
au plus tard en 2012. Ce pro-
cessus de convergence est 
orienté vers les tarifs des éta-
blissements mentionnés au d de 
l’article L. 162-22-6 du même 
code. Un bilan d’avancement 
du processus de convergence 
est transmis au Parlement avant 
le 15 octobre de chaque année 
jusqu’en 2012. 
………………………………... 

I. - Au VII de l’article 
33 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 
2004 (n° 2003-1199 du 
18 décembre 2003), l’année : 
« 2012 » est systématique-
ment remplacée par l’année : 
« 2018 ». 

I. - Le premier alinéa 
du VII de l’article 33 de la loi 
n° 2003-1199 du 18 décem-
bre 2003 précitée est ainsi 
modifié : 

1° L’année : « 2012 » 
est, par trois fois, remplacée 
par l’année : « 2018 » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2° (nouveau) À la der-

nière phrase, le mot : « octo-
bre » est remplacé par le 
mot : « septembre » ; 

 
3° (nouveau) Est ajou-

tée une phrase ainsi rédigée : 
« Ce bilan contient 

également un programme 
précisant la méthode et les 
étapes permettant de progres-
ser dans la réalisation de la 
convergence intersectorielle 
des tarifs avant l’échéance de 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 
 
1° L’année … 
 
… année : « 2014 » ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2° Non modifié 
 
 
 
 
3° Alinéa sans modifi-

cation 
« Ce … 
 
 
 
 
 

… l’échéance de 
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2018. » 2014. » 
    

Loi n° 2009-879 
du 21 juillet 2009 portant 

réforme de l’hôpital et 
relative aux patients, à la 

santé et aux territoires 
 

Art. 1. - I. - 
………………………………... 

VI. -  
………………………………... 

2. Jusqu’en 2018, le 
rapport prévu au V de l’article 
L. 162-22-10 du code de la sé-
curité sociale est transmis au 
Parlement en même temps que 
le bilan d’avancement du pro-
cessus de convergence men-
tionné au VII de l’article 33 de 
la loi n° 2003-1199 du 18 dé-
cembre 2003 de financement de 
la sécurité sociale pour 2004. 
………………………………... 

   
 
 
4° (nouveau) Dans le 

dernier alinéa du paragraphe 
VI de l’article 1er de la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hô-
pital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires, 
la mention : « 2018 » est 
remplacée par la mention : 
« 2014 ». 

    
 

Code de la sécurité sociale 
 

Art. L. 162-22-10. - I. - 
……………………………….. 

V. - Le Gouvernement 
présente avant le 15 octobre de 
chaque année au Parlement un 
rapport sur la tarification à 
l’activité des établissements de 
santé et ses conséquences sur 
l’activité et l’équilibre financier 
des établissements publics et 
privés. Le rapport précise no-
tamment les dispositions pri-
ses : 

II. - Le code de la sé-
curité sociale est ainsi modi-
fié : 

 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 
1° A (nouveau) À la 

première phrase du premier 
alinéa du V de l’article 
L. 162-22-10, le mot : « oc-
tobre » est remplacé par le 
mot : « septembre » ; 

 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 
1° A Non modifié 
 

………………………………... 
 

   

I. - Chaque année, l’État 
fixe, selon les modalités pré-
vues au II de l’article 
L. 162-22-9, les éléments sui-
vants : 
………………………………... 

Les éléments mention-
nés aux 1° et 3° prennent effet 
le 1er mars de l’année en cours 
et ceux mentionnés au 2° le 

  
 
 
 
 
 
 
 
1° AB (nouveau) À la 

fin du dernier alinéa du I de 

 
 
 
 
 
 
 
 
1° AB Non modifié 
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1er janvier de la même année, à 
l’exception de ceux fixés en 
application du II. 
……………………………….. 
 

l’article L. 162-22-10 du code 
de la sécurité sociale, la réfé-
rence : « II » est remplacée 
par la référence : « II bis » ; 

Art. L. 174-1-1. - Cha-
que année est défini un objectif 
des dépenses d’assurance mala-
die constitué des activités sui-
vantes : 
………………………………... 

 
 

 
1° Après le 6° de 

l’article L. 174-1-1, il est in-
séré un 7° ainsi rédigé : 

 
 
 
1° Non modifié 
 

 
 
 
1° Alinéa sans modifi-

cation 
 

 « 7° Les activités de 
soins dispensés par un hôpital 
établi dans un autre État à des 
patients relevant d’un régime 
obligatoire d’assurance mala-
die français, en application de 
dispositions communautaires 
ou d’un accord conclu entre 
la France et l’État concerné, 
ou en application d’un accord 
particulier conclu par la 
France soit dans le cadre de 
dispositions communautaires, 
soit dans le cadre d’un accord 
conclu avec cet État. » ; 

 

 « 7° Les … 
 
 
 
 
… application d’un 

accord … 
 

… concerné. » ; 

Cet objectif est constitué 
du montant total des charges 
supportées par les régimes 
obligatoires d’assurance mala-
die au titre des dotations an-
nuelles de financement fixées 
en application des articles 
L. 162-22-16, L. 174-1, 
L. 174-5 et L. 174-15 et de cel-
les fixées en application des ar-
ticles L. 6147-5 et L. 6416-1 du 
code de la santé publique. 
……………………………….. 

  1° bis (nouveau) Au 
neuvième alinéa de l’article 
L. 174-1-1 du code de la sé-
curité sociale, après les 
mots : « au titre », sont insé-
rés les mots : « du 7° du pré-
sent article et » ; 

    
 2° Après l’article 

L. 174-1-1 est inséré un arti-
cle L. 174-2-2 ainsi rédigé :  

2° Après l’article 
L. 174-2-1, il est inséré … 

… rédigé : 

2° Alinéa sans modifi-
cation 

 
 « Art. L. 174-2-2. - 

Une caisse primaire 
d’assurance maladie désignée 
par arrêté du ministre chargé 
de la sécurité sociale peut 
verser à l’hôpital mentionné 
au 7° de l’article L. 174-1-1, 
pour le compte de l’ensemble 
des régimes d’assurance ma-

« Art. L. 174-2-2. - 
Non modifié 

 
 

« Art. L. 174-2-2. - 
Une … 
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ladie, les sommes dues au ti-
tre des soins dispensés à des 
patients relevant d’un régime 
obligatoire d’assurance mala-
die français, en application 
des accords mentionnés à ce 
7°. 

 
 
 
 

… application 
de l’accord mentionné à ce 
7°. 

 « Les sommes versées 
sont réparties entre les régi-
mes selon les modalités pré-
vues à l’article L. 174-2. » 

 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

Code des juridictions 
financières 

 
Art. L. 133-2. - La Cour 

des comptes peut également as-
surer, sous réserve de la compé-
tence attribuée aux chambres 
régionales et territoriales des 
comptes, la vérification des 
comptes et de la gestion : 
……………………………….. 

   
 
 

Article additionnel 
après l’article 32 

I. - L’article L. 133-2 
du code des juridictions fi-
nancières est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

   e) Des personnes mo-
rales qui bénéficient de 
concours financiers en pro-
venance des organismes de 
sécurité sociale mentionnés à 
l’article L. 134-1. » 

 
Code de la santé publique 

 

   

Art. L. 6161-3. - Les 
comptes certifiés par le com-
missaire aux comptes des éta-
blissements de santé privés ain-
si que ceux de leurs organismes 
gestionnaires sont transmis à 
l’autorité chargée de la tarifica-
tion de ces établissements pour 
les besoins de leur contrôle. Ils 
sont transmis à l’agence régio-
nale de l’hospitalisation au plus 
tard six mois après la clôture de 
l’exercice auquel ils se rappor-
tent. Toutes autres pièces 
comptables nécessaires au 
contrôle sont mises à disposi-
tion de l’autorité de tarification 
et, en tant que de besoin, com-
muniquées par celle-ci aux ser-
vices chargés de l’analyse éco-
nomique et financière. 

   
 
 
 
 
 
 
 
II. - Dans la deuxième 

phrase de l’article L. 6161-3 
du code de la santé publique, 
après le mot : « hospitalisa-
tion », sont insérés les mots : 
« ainsi qu’à la Cour des 
comptes ». 
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Art. L. 1111-3. - Toute 

personne a droit, à sa demande, 
à une information, délivrée par 
les établissements et services de 
santé publics et privés, sur les 
frais auxquels elle pourrait être 
exposée à l’occasion d’activités 
de prévention, de diagnostic et 
de soins et les conditions de 
leur prise en charge. Les pro-
fessionnels de santé d’exercice 
libéral doivent, avant 
l’exécution d’un acte, informer 
le patient de son coût et des 
conditions de son rembourse-
ment par les régimes obligatoi-
res d’assurance maladie. Lors-
que l’acte ou la prestation inclut 
la fourniture d’un dispositif 
médical visé à l’article 
L. 5211-1, l’information écrite 
délivrée gratuitement au patient 
comprend, de manière disso-
ciée, le prix d’achat de chaque 
élément de l’appareillage pro-
posé, le prix de toutes les pres-
tations associées, ainsi qu’une 
copie de la déclaration de fabri-
cation du dispositif médical 
telle que prévue aux articles 
R. 5211-21 à R. 5211-24 dans 
des conditions fixées par décret. 
Les infractions au présent ali-
néa sont constatées et poursui-
vies dans les conditions prévues 
pour les infractions aux déci-
sions prises en application de 
l’article L. 162-38 du code de la 
sécurité sociale et punies des 
mêmes peines. 
……………………………….. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Article 32 bis (nouveau) 

L’article L. 1111-3 du 
code de la santé publique est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Article 32 bis 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  « Nonobstant les dis-
positions de l’article 
L. 4127-1, les sites informa-
tiques des établissements de 
santé peuvent comporter des 
informations sur les tarifs et 
honoraires des professionnels 
de santé qui y exercent. » 

 

« Nonobstant … 
 
 
 

… comporter les 
informations transmises par 
les gestionnaires des régimes 
obligatoires de base d’assu-
rance maladie à leurs assurés 
sociaux en application de 
l’article L. 162-11 du code de 
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la sécurité sociale sur les ta-
rifs et honoraires des profes-
sionnels qui exercent dans 
ces établissements. Une 
convention entre l’Union na-
tionale des caisses d’assu-
rance maladie et les organi-
sations représentatives des 
établissements de santé pré-
cise les conditions dans les-
quelles les régimes fournis-
sent les informations aux 
établissements. » 

 
Art. L. 6323-1. - Les 

centres de santé sont des struc-
tures sanitaires de proximité 
dispensant principalement des 
soins de premier recours. Ils as-
surent des activités de soins 
sans hébergement et mènent 
des actions de santé publique 
ainsi que des actions de préven-
tion, d’éducation pour la santé, 
d’éducation thérapeutique des 
patients et des actions sociales 
et pratiquent la délégation du 
paiement du tiers mentionné à 
l’article L. 322-1 du code de la 
sécurité sociale. Ils peuvent 
pratiquer des interruptions vo-
lontaires de grossesse par voie 
médicamenteuse dans le cadre 
d’une convention conclue selon 
les modalités prévues à l’article 
L. 2212-2 et dans les conditions 
prévues aux articles L. 2212-1 à 
L. 2212-10 du présent code. 
 
……………………………….. 

Ils sont créés et gérés 
soit par des organismes à but 
non lucratif, soit par des collec-
tivités territoriales, soit par des 
établissements de santé publics 
ou des établissements de santé 
d’intérêt collectif. 
……………………………….. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Article 32 ter (nouveau) 

À la fin du quatrième 
alinéa de l’article L. 6323-1 
du code de la santé publique, 
les mots : « publics ou des 
établissements de santé 
d’intérêt collectif » sont sup-
primés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Article 32 ter 

Supprimé 
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 Article 33 Article 33 Article 33 

Code de l’action sociale 
et des familles 

Après l’article 
L. 344-1-1 du code de 
l’action sociale et des famil-
les, il est inséré un article 
L. 344-1-2 ainsi rédigé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Sans modification 
 

 « Art. L. 344-1-2. - 
Les frais de transport des per-
sonnes adultes handicapées, 
en lien avec les prestations 
prises en charge par 
l’assurance maladie, fréquen-
tant en accueil de jour les 
établissements mentionnés à 
l’article L. 344-1 ou les 
foyers d’accueil médicalisés 
mentionnés au 7° de l’article 
L. 312-1 sont inclus dans les 
dépenses d’exploitation de 
ces établissements et foyers 
pour leur partie financée par 
l’assurance maladie. » 

 

« Art. L. 344-1-2. - 
Les frais de transport entre le 
domicile et l’établissement 
des personnes adultes handi-
capées fréquentant … 

 
 
 
 
 
… au 7° du I de 

l’article … 
 

   … foyers 
et sont financés par 
l’assurance maladie. » 

 

Art. L. 312-7. - Afin de 
favoriser leur coordination, leur 
complémentarité et garantir la 
continuité des prises en charge 
et de l’accompagnement, no-
tamment dans le cadre de ré-
seaux sociaux ou médico-
sociaux coordonnés, les établis-
sements et services mentionnés 
à l’article L. 312-1 ou les per-
sonnes physiques ou morales qui 
peuvent être gestionnaires au sens 
de l’article L. 311-1 ainsi que les 
personnes morales ou physi-
ques concourant à la réalisation 
de leurs missions peuvent : 

   

……………………………….. 
3° Créer des groupe-

ments de coopération sociale ou 
médico-sociale. Outre les mis-
sions dévolues aux catégories 
de groupements mentionnées au 
2°, le groupement de coopéra-
tion peut : 
……………………………….. 

  

Article 33 bis (nouveau) 

I. - Après le d du 3° de 
l’article L. 312-7 du code de 
l’action sociale et des famil-
les, il est inséré un e ainsi ré-
digé : 

 

Article 33 bis 

Sans modification 
 

  « e) Être en charge 
pour le compte de ses mem-
bres des activités de pharma-
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___ 
 

cie à usage interne mention-
nées à l’article L. 5126-1 du 
code de la santé publique. » 

    
Code de la santé publique 

 
   

Art. L. 5126-1. - Les 
établissements de santé et les 
établissements médico-sociaux 
dans lesquels sont traités des 
malades, les syndicats interhos-
pitaliers, les groupements de 
coopération sanitaire, les hôpi-
taux des armées, les installa-
tions de chirurgie esthétique sa-
tisfaisant aux conditions 
prévues à l’article L. 6322-1 
ainsi que les organismes, éta-
blissements et services men-
tionnés aux articles L. 5126-9 
et L. 5126-13 peuvent disposer 
d’une ou plusieurs pharmacies 
à usage intérieur dans les condi-
tions prévues au présent chapi-
tre. 
……………………………….. 

  
 
 
 
II. - Au premier alinéa 

de l’article L. 5126-1 du code 
de la santé publique, après le 
mot : « sanitaire, », sont insé-
rés les mots : « les groupe-
ments de coopération sociale 
et médico-sociale, ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - Le présent article 

entre en vigueur à compter du 
1er janvier 2011. 

 

    
Code de l’action sociale 

et des familles 
 

   

Art. L. 314-3. - I. - Le 
financement de celles des pres-
tations des établissements et 
services mentionnés à l’article 
L. 314-3-1 qui sont à la charge 
des organismes de sécurité so-
ciale est soumis à un objectif de 
dépenses. 
……………………………….. 

Sur la base de cet objec-
tif, les mêmes ministres arrê-
tent, dans les quinze jours qui 
suivent la publication de la loi 
de financement de la sécurité 
sociale, le montant total annuel 
des dépenses prises en compte 
pour le calcul des dotations 
globales, forfaits, prix de jour-
née et tarifs afférents aux pres-
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tations mentionnées au premier 
alinéa. 

 
II. - Le montant annuel 

mentionné au dernier alinéa du 
I ainsi que le montant des dota-
tions prévues au troisième ali-
néa de l’article L. 312-5-2 sont 
répartis par la Caisse nationale 
de solidarité pour l’autonomie 
en dotations régionales limitati-
ves. 
……………………………….. 

  
 
 

Article 33 ter (nouveau) 

I. - Le II de 
l’article L. 314-3 du code de 
l’action sociale et des famil-
les est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
 
 

Article 33 ter 

Sans modification 
 

  « Lorsque certaines 
dépenses afférentes à des éta-
blissements inclus dans le 
champ de l’objectif prévu au 
I justifient de par leur nature 
une gestion nationale, elles 
peuvent ne pas être réparties 
dans les dotations régionales. 
Leur montant et leur affecta-
tion sont fixés par l’arrêté in-
terministériel prévu au même 
I. » 

 

 

Art. L. 314-3-1. - Relè-
vent de l’objectif géré, en ap-
plication de l’article L. 314-3, 
par la Caisse nationale de soli-
darité pour l’autonomie : 
………………………………... 

  
 

II. - L’article 
L. 314-3-1 du même code est 
complété par un 4° ainsi rédi-
gé : 

 

  « 4° Les établisse-
ments pour personnes handi-
capées qui exercent légale-
ment leur activité en Suisse 
ou dans un État membre de 
l’Union européenne ou partie 
à l’accord sur l’Espace éco-
nomique européen, et qui 
servent des prestations à des 
enfants et adolescents handi-
capés ou aux jeunes adultes 
mentionnés aux deuxième et 
troisième alinéas de 
l’article L. 242-4 du présent 
code, dans le cadre de 
conventions passées avec les 
organismes français de sécu-
rité sociale gérant des régi-
mes obligatoires d’assurance 
maladie dont ceux-ci relèvent 
en qualité d’ayants droit ou 
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d’assurés. » 
 

Art. L. 14-10-5. - La 
Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie retrace ses 
ressources et ses charges en six 
sections distinctes selon les 
modalités suivantes : 

I. - Une section consa-
crée au financement des éta-
blissements ou services sociaux 
et médico-sociaux mentionnés à 
l’article L. 314-3-1, qui est di-
visée en deux sous-sections. 

1. La première 
sous-section est relative aux 
établissements et services men-
tionnés au 1° de l’article 
L. 314-3-1 et à ceux du 2° du 
même article qui accueillent 
principalement des personnes 
handicapées. Elle retrace : 
………………………………... 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - Au premier ali-

néa du 1 du I de 
l’article L. 14-10-5 du même 
code, la référence : « au 1° » 
est remplacée par les référen-
ces : « aux 1° et 4° ». 

 

 

  IV. - Le présent article 
est applicable aux dépenses 
constatées à compter du 
1er janvier 2010. 

 

    
Code de la sécurité sociale 

 
   

Art. L. 541-4. - 
……………………………….. 

La Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie 
verse au Fonds national des 
prestations familiales, géré par 
la Caisse nationale des alloca-
tions familiales, une subvention 
correspondant aux sommes ver-
sées au titre de la majoration 
visée à l’alinéa précédent. 

  

Article 33 quater (nouveau) 

I. - Le dernier alinéa 
de l’article L. 541-4 du code 
de la sécurité sociale est ainsi 
modifié : 

1° Le mot : « aux » est 
remplacé par les mots : 
« en 2010 à la moitié des » ; 

 

 

Article 33 quater 

Sans modification 
 

  2° Sont ajoutés les 
mots : « et en 2011 au quart 
de ces sommes ». 

 
II. - À compter du 

1er janvier 2012, le dernier 
alinéa de l’article L. 541-4 du 
même code est supprimé. 
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Code de l’action sociale 
et des familles 

 

   

Art. L. 14-10-5. -  
……………………………….. 

III. - Une section consa-
crée à la prestation de compen-
sation mentionnée à l’article 
L. 245-1. Elle retrace : 

   

……………………………….. 
Sont également retracées 

en charges les subventions dues 
à la Caisse nationale 
d’allocations familiales en ap-
plication des articles L. 381-1 
du code de la sécurité sociale, 
lorsque la personne aidée est 
une personne handicapée, et 
L. 541-4 du même code. 
……………………………….. 

  
 
III. - À compter du 

1er janvier 2012, après le 
mot : « application », la fin 
du deuxième alinéa du b du 
III de l’article L. 14-10-5 du 
code de l’action sociale et des 
familles est ainsi rédigé : « de 
l’article L. 381-1 du code de 
la sécurité sociale, lorsque la 
personne aidée est une per-
sonne handicapée. » 

 

  
Article 33 quinquies 

(nouveau) 
Article 33 quinquies 

  Sous réserve des déci-
sions de justice passées en 
force de chose jugée, sont va-
lidés les reclassements inter-
venus, sans perte de rémuné-
ration pour les salariés, en 
application de l’article 7 de 
l’avenant n° 2002-02 du 
25 mars 2002 portant rénova-
tion de la convention collec-
tive nationale du 
31 octobre 1951, sur la base 
de la position occupée sur 
l’échelle ou la grille indiciaire 
au 30 juin 2003. 

Sans modification 
 

Art. L. 344-1. - Dans les 
établissements ou services des-
tinés à recevoir les personnes 
handicapées adultes n’ayant pu 
acquérir un minimum 
d’autonomie et dont l’état né-
cessite une surveillance médi-
cale et des soins constants, les 
frais d’accueil et de soins sont 
pris en charge au titre de 
l’assurance maladie. 

   
 
 

Article additionnel après 
l’article 33 quinquies 

I. - L’article L. 344-1 
du code de l’action sociale et 
des familles est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

   « L’application de 
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l’article L.174-4 du code de 
la sécurité sociale relatif au 
forfait journalier ne peut 
conduire à faire descendre 
les ressources des personnes 
handicapées accueillies dans 
ces établissements en-dessous 
d’un minimum fixé par décret 
et par référence à l’al-
location aux adultes handi-
capés. » 

 
   II. - La perte de recet-

tes résultant pour les orga-
nismes de sécurité sociale 
du I ci-dessus est compensée 
par le relèvement à due 
concurrence du taux des 
contributions sociales visées 
aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

 
Article 34 Article 34 Article 34 

 Pour l’année 2010, ou-
tre une dotation destinée à fi-
nancer une partie des dépen-
ses d’installation de ces 
organismes, qui fera l’objet 
d’un rattachement par voie de 
fonds de concours, la partici-
pation des régimes obligatoi-
res d’assurance maladie au 
financement des agences ré-
gionales de santé est fixée par 
arrêté des ministres chargés 
de la santé, de la sécurité so-
ciale et de l’agriculture, pour 
un montant correspondant 
aux dépenses afférentes aux 
emplois transférés par les or-
ganismes d’assurance mala-
die et des crédits de fonction-
nement s’y rapportant. 

Pour … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  … mala-
die et aux crédits … 

… rapportant. 

La contribution pour 
l’année 2010 des régimes 
obligatoires d’assurance ma-
ladie au financement des 
agences régionales de santé 
correspond à une participa-
tion aux dépenses afférentes 
aux emplois transférés par les 
organismes d’assurance ma-
ladie, fixée au prorata de la 
période effective de fonction-
nement de ces agences, dans 
la limite de 110 millions 
d’euros en année pleine. 

 
Article 35 Article 35 Article 35 

 I. - Le montant de la 
dotation des régimes obliga-
toires d’assurance maladie au 
fonds d’intervention pour la 
qualité et la coordination des 
soins, mentionné à l’article 

Sans modification 
 

I. - Le … 
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L. 221-1-1 du code de la sé-
curité sociale, est fixé à 
228 millions d’euros pour 
l’année 2010. 

 
… fixé à 

200 millions d’euros pour 
l’année 2010. 

    
 II. - Le montant de la 

participation des régimes 
obligatoires d’assurance ma-
ladie au financement du 
fonds pour la modernisation 
des établissements de santé 
publics et privés est fixé à 
264 millions d’euros pour 
l’année 2010. 

 II. - Non modifié 
 

    
 III. - Le montant de la 

dotation globale pour le fi-
nancement de l’Office natio-
nal d’indemnisation des acci-
dents médicaux, des 
affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales, 
mentionné à l’article 
L. 1142-23 du code de la san-
té publique, est fixé à 70 mil-
lions d’euros pour l’année 
2010. 

 III. - Non modifié 
 

    
 IV. - Le montant de la 

participation des régimes 
obligatoires d’assurance ma-
ladie au financement de 
l’Établissement de prépara-
tion et de réponse aux urgen-
ces sanitaires est fixé à 
44 millions d’euros pour 
l’année 2010. 

 IV. - Non modifié 
 

 
Code de la sécurité sociale 

 

   

Art. L. 644-2. - À la 
demande du conseil 
d’administration de la caisse 
nationale d’assurance vieillesse 
des professions libérales, des 
décrets peuvent fixer, en sus 
des cotisations prévues aux ar-
ticles L. 642-1 et L. 644-1, et 
servant à financer le régime 
d’assurance vieillesse de base 
et le régime d’assurance vieil-
lesse complémentaire, une coti-
sation destinée à couvrir un ré-
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gime d’assurance invalidité-
décès, fonctionnant à titre obli-
gatoire dans le cadre, soit de 
l’ensemble du groupe profes-
sionnel, soit d’une activité pro-
fessionnelle particulière et 
comportant des avantages en 
faveur des veuves et des orphe-
lins. Le conjoint associé ou le 
conjoint collaborateur, men-
tionné à l’article L. 121-4 du 
code de commerce, de l’assuré 
relevant de ce groupe ou exer-
çant cette activité est affilié à ti-
tre obligatoire à ce régime. 

 
 
 
 
 
 

 

Article 35 bis (nouveau) 

I. - La dernière phrase 
de l’article L. 644-2 du code 
de la sécurité sociale est 
complétée par les mots : 
« , dans des conditions dé-
terminées par décret, notam-
ment concernant l’adaptation 
du mode de calcul des cotisa-
tions et des prestations ». 

 
 
 
 
 
 

 

Article 35 bis 

Sans modification 
 

    
Art. L. 723-6. - Outre le 

montant des droits de plaidoirie 
et celui des cotisations men-
tionnés aux articles L. 723-3 et 
L. 723-5, la caisse nationale des 
barreaux français peut perce-
voir une cotisation distincte, 
destinée au financement d’un 
régime d’assurance décès et in-
validité, dans les conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - L’article L. 723-6 

du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Un décret en Conseil 
d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles le mode 
de calcul de la cotisation et 
des prestations du régime 
d’assurance décès et invalidi-
té est adapté pour l’affiliation 
des conjoints-
collaborateurs. » 

 

 
Article 36 Article 36 Article 36 

 Pour l’année 2010, les 
objectifs de dépenses de la 
branche Maladie, maternité, 
invalidité et décès sont fixés : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 1° Pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale, à 
178,8 milliards d’euros ; 
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 2° Pour le régime gé-
néral de la sécurité sociale, à 
155,8 milliards d’euros. 

  

 Article 37 Article 37 Article 37 

 Pour l’année 2010, 
l’objectif national de dépen-
ses d’assurance maladie de 
l’ensemble des régimes obli-
gatoires de base et ses sous-
objectifs sont fixés comme 
suit : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 Cf. tableau en an-
nexe 

  

 
Section 2 Section 2 Section 2 

 Dispositions relatives 
aux dépenses d’assurance 

vieillesse 

Dispositions relatives 
aux dépenses d’assurance 

vieillesse 

Dispositions relatives 
aux dépenses d’assurance 

vieillesse 
 

Article 38 Article 38 Article 38 

 I. - L’article L. 351-4 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi rédigé : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
Art. L. 351-4. - Les 

femmes assurées sociales béné-
ficient d’une majoration de leur 
durée d’assurance d’un trimes-
tre pour toute année durant la-
quelle elles ont élevé un enfant, 
dans des conditions fixées par 
décret, dans la limite de huit 
trimestres par enfant. 

« Art. L. 351-4. - I. - 
Une majoration de durée 
d’assurance de quatre trimes-
tres est attribuée aux femmes 
assurées sociales, pour cha-
cun de leurs enfants, au titre 
de l’incidence sur leur vie 
professionnelle de la materni-
té, notamment de la grossesse 
et de l’accouchement. 

 

« Art. L. 351-4-1. - 
Alinéa sans modification 

 
 
 

« Art. L. 351-4-1. - 
Alinéa sans modification 

 
 
 

 « II. - Il est institué au 
bénéfice du père ou de la 
mère assuré social une majo-
ration de durée d’assurance 
de quatre trimestres attribuée 
pour chaque enfant mineur au 
titre de son éducation pendant 
les quatre années suivant sa 
naissance ou son adoption. 

« II. - Il … 
 
 
 
 
 

… pendant 
les trois années … 

… adoption. 

« II. - Il … 
 
 
 
 
 

… pendant 
les quatre années … 

… adoption. 
 « Les parents dési-

gnent d’un commun accord le 
bénéficiaire de la majoration 
ou, le cas échéant, définissent 
la répartition entre eux de cet 
avantage. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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 « Cette option est ex-
primée auprès de la caisse 
d’assurance vieillesse dans le 
délai de six mois à compter 
du quatrième anniversaire de 
la naissance de l’enfant ou de 
son adoption. 

« Cette … 
 
 

… compter 
du troisième anniversaire … 

 
… adoption.  

« Cette … 
 
… vieillesse compé-

tente dans le délai de six mois 
à compter du quatrième anni-
versaire … 
… adoption. 

 « En cas de désaccord 
exprimé par l’un ou l’autre 
des parents dans le délai men-
tionné à l’alinéa précédent la 
caisse désigne celui des pa-
rents qui établit avoir contri-
bué à titre principal à 
l’éducation de l’enfant pen-
dant la période la plus longue 
ou, à défaut, décide que la 
majoration sera partagée par 
moitié entre les deux parents. 

« En … 
 
 
 
 
 
 
 

… longue.  
 

« En … 
 
 
… précédent, la majo-

ration est attribuée par la 
caisse d’assurance vieillesse 
compétente à celui des pa-
rents qui établit avoir assumé 
à titre principal l’éducation 
de l’enfant pendant la période 
la plus longue. A défaut, la 
majoration est partagée par 
moitié entre les deux parents. 

 « Le défaut d’option 
dans le délai mentionné 
ci-dessus est réputé, en 
l’absence de désaccord ex-
primé, valoir décision 
conjointe implicite de dési-
gnation de la mère. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « En cas de décès de 
l’enfant avant la fin de la qua-
trième année la majoration 
reste due dans les conditions 
prévues au présent II. 

« En … 
… fin de la troi-

sième année suivant sa nais-
sance ou son adoption, la ma-
joration … 

… II. 

« En … 
… fin de la qua-

trième année … 
 
 

… II. 
 « La décision, y com-

pris implicite, des parents ou 
l’attribution de la majoration 
selon les modalités prévues 
aux alinéas précédents ne 
peut être modifiée. 

« La … 
 
… majoration ne peut 

être modifiée, sauf en cas de 
décès de l’un des parents 
avant la majorité de l’enfant. 
Dans ce cas, les trimestres 
sont attribués au parent sur-
vivant. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « III. - Une majoration 
de durée d’assurance de qua-
tre trimestres est attribuée, 
pour chaque enfant adopté 
durant sa minorité, à ses pa-
rents au titre de l’incidence 
sur leur vie professionnelle 
de l’accueil de l’enfant et des 
démarches préalables à ce-
lui-ci. 

« III. - Alinéa sans 
modification 

 

« III. - Alinéa sans 
modification 
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 « Les parents dési-
gnent d’un commun accord le 
bénéficiaire de la majoration 
ou, le cas échéant, définissent 
la répartition entre eux de cet 
avantage. Cette option est ex-
primée auprès de la caisse 
d’assurance vieillesse dans le 
délai de six mois à compter 
du quatrième anniversaire de 
l’adoption de l’enfant. En cas 
de désaccord exprimé par 
l’un ou l’autre des parents 
dans ce délai la caisse dési-
gne celui des parents qui éta-
blit avoir contribué à titre 
principal à l’accueil et aux 
démarches mentionnés à 
l’alinéa précédent ou, à dé-
faut, décide que la majoration 
sera partagée par moitié entre 
les deux parents. 

« Les … 
 
 
 
 
 
 
 

… compter 
du troisième anniversaire … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

… parents. 

« Les … 
 
 
 
 
 
 
… vieillesse compé-

tente dans le délai de six mois 
à compter du quatrième anni-
versaire … 

 
 
… délai, la majoration est at-
tribuée par la caisse d’assu-
rance vieillesse compétente à 
celui des parents qui établit 
avoir assumé à titre principal 
l’accueil et les démarches 
mentionnés à l’alinéa précé-
dent ou, à défaut, est partagée 
par moitié entre les deux pa-
rents. 

 « Le défaut d’option 
dans le délai mentionné ci-
dessus est réputé, en 
l’absence de désaccord ex-
primé, valoir décision 
conjointe implicite de dési-
gnation de la mère. 

« Le … 
  … mentionné à 

l’alinéa précédent est répu-
té, … 

 
 
… mère adoptante. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « La décision, y com-
pris implicite, des parents ou 
l’attribution de la majoration 
selon les modalités prévues à 
l’alinéa précédent ne peut être 
modifiée. 

 

« La … 
 

… majoration 
ne peut être modifiée. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « IV. - Sont substi-
tuées dans les droits des pa-
rents pour l’application du II, 
les personnes auxquelles 
l’enfant a été confié par une 
décision de justice rendue sur 
le fondement des articles 
373-3, alinéa 2, et 375-3 (2°) 
du code civil ou le bénéfi-
ciaire d’une délégation totale 
de l’autorité parentale en ver-
tu de l’article 377-1, alinéa 1, 
et qui ont effectivement as-
sumé l’éducation de l’enfant 
au cours de ses quatre pre-
mières années ou durant qua-

« IV. - Sont… 
 
 
 
 
 

… fondement du deuxième 
alinéa de l’article L. 373-3 et 
du 2° de l’article L. 375-3 du 
code civil, ou le bénéfi-
ciaire … 

…en vertu 
du premier alinéa de l’article 
L. 377-1 du même code, et 
qui ont effectivement assumé 
l’éducation de l’enfant pen-

« IV. - Non modifié 
 



 

- 87 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

tre ans à compter de son 
adoption.  

dant une ou plusieurs années 
au cours de ses quatre pre-
mières années ou des quatre 
années suivant son adoption. 
Dans ce cas, la majoration est 
attribuée à raison d’un tri-
mestre par année. » 

 
 « V. - L’assuré ne peut 

bénéficier de la majoration 
prévue au II s’il a été privé de 
l’exercice de l’autorité paren-
tale ou s’est vu retirer 
l’autorité parentale par une 
décision de justice au cours 
des quatre premières années 
de l’enfant. 

« V. - Non modifié 
 

« V. - Non modifié 
 

  « V bis (nouveau). - 
L’assuré ne peut bénéficier, 
au titre de la majoration pré-
vue au II, d’un nombre de 
trimestres supérieur au nom-
bre d’années durant lesquel-
les il a résidé avec l’enfant au 
cours de la période mention-
née au premier alinéa du 
même II. 

 

« V bis. - Non modifié 
 

 « VI. - Lors de la li-
quidation de la pension de re-
traite, la majoration prévue au 
II ne peut être attribuée aux 
assurés n’ayant pas été affi-
liés à un régime de retraite 
légalement obligatoire d’un 
État membre de la Commu-
nauté européenne, ou partie à 
l’accord sur l’Espace écono-
mique européen ou de la 
Confédération suisse pendant 
une durée minimale de deux 
ans. 

 

« VI. - Lors … 
 
 
… attribuée à l’un ou 

l’autre des parents lorsque 
chacun d’eux ne justifie pas 
d’une durée d’assurance mi-
nimale de deux ans auprès 
d’un régime de retraite léga-
lement obligatoire d’un État 
membre de la Communauté 
européenne ou partie à 
l’accord sur l’Espace écono-
mique européen ou de la 
Confédération suisse. Ces 
dispositions ne sont pas ap-
plicables au parent qui a éle-
vé seul l’enfant pendant tout 
ou partie de la période men-
tionnée au premier alinéa du 
II. 

 

« VI. - Non modifié 
 

 « VII. - Lorsque le dé-
lai mentionné au II n’est pas 
écoulé à la date d’effet de la 

« VII. - Non modifié 
 

« VII. - Non modifié 
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demande de retraite de l’un 
des parents, ce délai est réduit 
à deux mois à compter de la 
date de cette demande. 

 
 « VIII. - Les majora-

tions de durée d’assurance 
prévues au présent article ne 
sont pas prises en compte 
pour le bénéfice des disposi-
tions des articles L. 351-1-1, 
L. 351-1-3, L. 634-3-2 et 
L. 634-3-3, des II et III des 
articles L. 643-3 et 
L. 723-10-1 du présent code, 
des articles L. 732-18-1 et 
L. 732-18-2 du code rural, du 
5° du I de l’article L. 24 et de 
l’article L. 25 bis du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite, et de l’article 57 
de la loi n° 2004-1370 du 
20 décembre 2004 de finan-
cement de la sécurité sociale 
pour 2005. Il en est de même 
des périodes d’assurance va-
lidées en application des arti-
cles L. 351-4-1, L. 351-5 et 
L. 381-1 du présent code, des 
articles L. 9 (1°), L. 12 (b et 
b bis) et L. 12 bis du code des 
pensions civiles et militaires 
ou de dispositions réglemen-
taires ayant le même objet ». 

« VIII. - Pour les en-
fants nés ou adoptés après le 
1er janvier 2010, les majora-
tions … 

 
… L. 351-1-1, 

L. 634-3-2, du II des arti-
cles L. 643-3 et L. 723-10-1 
du présent code, de l’article 
L. 732-18-1 du code rural et 
de l’article L. 25 bis … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… application des 
b et b bis de l’article L. 12 et 
de l’article L. 12 bis … 

 
 
 
 

… objet ». 

« VIII. - Pour les en-
fants nés ou adoptés à comp-
ter du 1er janvier 2010, … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… objet ». 
    
 II. - L’article L. 351-5 

du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

II. - Non modifié 
 

II. - Non modifié 
 

 
Art. L. 351-5. - Le père 

assuré ayant obtenu un congé 
parental d’éducation dans les 
conditions de l’article 
L. 122-28-1 du code du travail, 
ou un congé parental dans les 
conditions prévues par l’article 
21 VII de la loi n° 78-753 du 
17 juillet 1978, bénéficie d’une 
majoration de sa durée 
d’assurance égale à la durée ef-
fective du congé parental. 

1° Au premier alinéa, 
les mots : « Le père » sont 
remplacés par le mot : 
« L’ » ; 

  

Cette majoration est éga-
lement accordée aux personnes 

2° Au second alinéa, 
le mot : « également » est 
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visées à l’article L. 351-4 lors-
que son application est plus fa-
vorable que celle dudit article. 

supprimé. 

    
LIVRE IER 

Généralités - 
Dispositions communes 

à tout ou partie des régimes 
de base 

TITRE VII 
Coordination entre les 

régimes - Prise en charge 
de certaines dépenses par les 

régimes 
CHAPITRE III 

Coordination en matière 
d’assurance vieillesse 

et d’assurance veuvage 
Section 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - La sous-section 3 

de la section 3 du chapitre III 
du titre VII du livre Ier du 
code de la sécurité sociale est 
ainsi rétablie : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - Alinéa sans mo-

dification 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - Non modifié 
 

Coordination en matière 
d’assurance vieillesse entre 

divers régimes 
Sous-section 3 

Majoration de durée 
d’assurance prévue en faveur 

des mères de famille 

1° L’intitulé de la 
sous-section est remplacé par 
l’intitulé suivant : 
« Sous-section 3 - Majora-
tions de durée d’assurance 
accordées au titre des en-
fants » ; 

 

 
 
 

« Sous-section 3 
« Majorations de durée 

d’assurance accordées au 
titre des enfants 

 

 2° Il est introduit un 
article L. 173-2-0-1 ainsi ré-
digé : 

  

 « Art. L. 173-2-0-1. - 
Lorsque les deux parents 
remplissent, au titre d’un 
même enfant, l’un dans le ré-
gime général d’assurance 
vieillesse ou dans un régime 
appliquant les mêmes dispo-
sitions que celles de l’article 
L. 351-4  et l’autre dans un 
régime spécial de retraite, les 
conditions pour bénéficier de 
périodes d’assurance accor-
dées au titre de 
l’accouchement, de la gros-
sesse, de l’adoption ou de 
l’éducation d’un enfant, il est 
fait application des seules rè-
gles du régime dont relève la 
mère de l’enfant. La liste des 
avantages attribuables dans 
les régimes spéciaux soumis 
aux règles prévues au présent 
article est fixée par décret. » 

« Art. L. 173-2-0-1. - 
Non modifié 
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Art. L. 643-1. - Le mon-
tant de la pension servie par le 
régime d’assurance vieillesse 
de base des professions libéra-
les est obtenu par le produit du 
nombre total de points porté au 
compte de l’intéressé par la va-
leur de service du point. 
……………………………….. 

Les femmes ayant ac-
couché au cours d’une année 
civile d’affiliation au régime 
d’assurance vieillesse des pro-
fessions libérales bénéficient de 
points supplémentaires au titre 
du trimestre civil au cours du-
quel survient l’accouchement, 
dans des conditions fixées par 
décret. 
……………………………….. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
III bis (nouveau). - 

Après le mot : « points », la 
fin du troisième alinéa de 
l’article L. 643-1 du même 
code est ainsi rédigée : « au 
titre du trimestre civil au 
cours duquel survient 
l’accouchement, dans des 
conditions et limites fixées 
par décret. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
III bis. - Non modifié 
 

 IV. - Après l’article 
L. 643-1 du même code, il est 
inséré un article L. 643-1-1 
ainsi rédigé : 

IV. - Non modifié 
 

IV. - Non modifié 
 

 « Art. L. 643-1-1. - 
Les assurés du présent régime 
bénéficient des dispositions 
prévues à l’article L. 351-4, 
adaptées en tant que de be-
soin par décret pour tenir 
compte des modalités particu-
lières de calcul de la pension 
de ce régime. » 

  

    
 V. - Après l’article 

L. 723-10-1 du même code, il 
est inséré un article L. 723-
10-1-1 ainsi rédigé : 

V. - Non modifié 
 

V. - Non modifié 
 

 « Art. L. 723-10-1-1. - 
Les assurés du présent régime 
bénéficient des dispositions 
prévues à l’article L. 351-4, 
adaptées en tant que de be-
soin par décret pour tenir 
compte des modalités particu-
lières de calcul de la pension 
de ce régime. » 
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Loi n° 87-563 du 17 juillet 
1987 portant réforme 

du régime d’assurance 
vieillesse applicable 

à Saint-Pierre-et-Miquelon 
 

Art. 9. -  
……………………………….. 

 
VI. - Le deuxième ali-

néa de l’article 9 de la loi 
n° 87-563 du 17 juillet 1987 
portant réforme du régime 
d’assurance vieillesse appli-
cable à Saint-Pierre-et-
Miquelon est ainsi rédigé : 

 
VI. - Non modifié 

 
VI. - Non modifié 

Les femmes assurées 
ayant élevé un ou plusieurs en-
fants, à leur charge ou à celle 
de leur conjoint, pendant une 
durée et jusqu’à un âge déter-
minés, bénéficient d’une majo-
ration de leur durée d’assurance 
pour chacun de ces enfants. 
……………………………….. 

« Les assurés du pré-
sent régime bénéficient des 
dispositions prévues à 
l’article L. 351-4 du code de 
la sécurité sociale, adaptées 
en tant que de besoin par dé-
cret. » 

  

    
 VII. - Le présent arti-

cle est applicable aux pen-
sions de retraite prenant effet 
à compter du 1er avril 2010. 

VII. - Non modifié 
 

VII. - Non modifié 
 

    
 VIII. - Pour les enfants 

nés ou adoptés avant le 
1er janvier 2010, la majora-
tion prévue au II de l’article 
L. 351-4 du code de la sécuri-
té sociale est attribuée à la 
mère sauf si, dans un délai 
d’un an à compter de la pu-
blication de la présente loi, le 
père de l’enfant apporte la 
preuve auprès de la caisse 
d’assurance vieillesse qu’il a 
élevé seul l’enfant pendant 
une ou plusieurs années au 
cours de ses quatre premières 
années ou des quatre années 
suivant son adoption. Dans ce 
cas, la majoration est attri-
buée au père à raison d’un 
trimestre par année. 

VIII. - Pour … 
… 

2010, les majorations prévues 
au II et au III de l’article … 

 
… sociale sont attribuées à la 
mère … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… cas, les majorations sont 
attribuées au père … 

… année. 

VIII. - Non modifié 
 

 Toutefois, pour les en-
fants nés ou adoptés après le 
1er juillet 2006, le délai men-
tionné au précédent alinéa est 
porté à quatre ans et six mois 
à compter de la naissance ou 
l’adoption de l’enfant. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 Avant le 1er janvier 
2015, le Gouvernement éla-
bore, sur la base notamment 

Alinéa supprimé  
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des travaux du Conseil 
d’orientation des retraites et 
de l’Institut national de la sta-
tistique et des études écono-
miques, un rapport faisant 
apparaître l’impact, par géné-
ration, de l’éducation des en-
fants sur le déroulement de la 
carrière des assurés sociaux et 
leurs droits à retraite. Il pré-
pare, à partir de ces données, 
un rapport d’orientation qui 
est rendu public et transmis 
au Parlement. 

 
Article 39 Article 39 Article 39 

Code de la sécurité sociale 
 
Art. L. 341-16. - Par dé-

rogation aux dispositions de 
l’article L. 341-15, lorsque 
l’assuré, dont la pension d’inva-
lidité a pris fin à l’âge prévu au 
premier alinéa de l’article 
L. 351-1, exerce une activité 
professionnelle, la pension de 
vieillesse allouée au titre de 
l’inaptitude au travail n’est 
concédée que si l’assuré n’y fait 
pas opposition. 

I. - L’article L. 341-16 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

a) Les mots : « , dont 
la pension d’invalidité a pris 
fin à l’âge prévu au premier 
alinéa de l’article de l’article 
L. 351-1, » sont supprimés ; 

 
 
b) Les mots : « n’y fait 

pas opposition » sont rempla-
cés par les mots : « en fait 
expressément la demande » ; 

 

I. - Non modifié 
 

Sans modification 
 

 2° Le deuxième alinéa 
est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

  

Si, à l’âge susmention-
né, l’assuré renonce à 
l’attribution de cette pension de 
vieillesse substituée, ses droits 
à l’assurance vieillesse sont ul-
térieurement liquidés, lorsqu’il 
en fait la demande, dans les 
conditions prévues aux articles 
L. 351-1 et L. 351-8. 
……………………………….. 

« L’assuré qui exerce 
une activité professionnelle et 
qui, à l’âge prévu au premier 
alinéa de l’article L. 351-1, 
ne demande pas l’attribution 
de la pension de vieillesse 
substituée, continue de béné-
ficier de sa pension 
d’invalidité jusqu’à la date 
pour laquelle il demande le 
bénéfice de sa pension de re-
traite et au plus tard jusqu’à 
l’âge mentionné au 1° de 
l’article L. 351-8. 

  

 « Dans ce cas, ses 
droits à l’assurance vieillesse 
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sont ultérieurement liquidés 
dans les conditions prévues 
aux articles L. 351-1 et 
L. 351-8. » 

 
Code rural 

 

   

Art. L. 732-36. - Le ser-
vice d’une pension de retraite 
attribuée au titre de l’inaptitude 
au travail est suspendu lorsque 
le titulaire, n’ayant pas atteint 
l’âge fixé en application de 
l’article L. 732-25, exerce une 
activité professionnelle non sa-
lariée, ou une activité profes-
sionnelle salariée lui procurant 
des revenus supérieurs à un 
montant fixé par voie régle-
mentaire. 

II. - L’article 
L. 732-36 du code rural est 
abrogé. 

II. - Non modifié 
 

 

    
Code de la sécurité sociale 

 
LIVRE III  

Dispositions relatives 
aux assurances sociales 
et à diverses catégories 
de personnes rattachées 

au régime général 
TITRE IV 

Assurance invalidité 
CHAPITRE IER 

Droits propres 
Section 5 

Suspension, révision, 
suppression de la pension 

d’invalidité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - La section 5 du 

chapitre Ier du titre IV du li-
vre III du code de la sécurité 
sociale est complétée par un 
article L. 341-14-1 ainsi rédi-
gé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III. - Alinéa sans mo-

dification 
 

 

 « Art. L. 341-14-1. - 
Le service de la pension est 
suspendu lorsque l’assuré bé-
néficie des dispositions de 
l’article L. 351-1-1 ou de 
l’article L. 351-1-3 ou de 
l’article L. 634-3-2 ou de 
l’article L. 634-3-3 du présent 
code, ou de l’article 
L. 732-18-1 ou L. 732-18-2 
du code rural. 

« Art. L. 341-14-1. - 
Le … 

 
 
 
 
 
 

… code, ou des articles 
L. 732-18-1 … 

… rural. 

 

 « En cas de suspen-
sion de la pension dans ces 
conditions, ses avantages ac-
cessoires sont maintenus, no-
tamment ceux prévus aux ar-

« En cas … 
 
 
 
… prévus au 13° de 
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ticles L. 322-3, 13°, L. 355-1 
et L. 815-24. » 

l’article L. 322-3 et aux arti-
cles L. 355-1 et L. 815-24 du 
présent code. » 

    
 IV. - L’article 

L. 342-1 du code de la sécuri-
té sociale est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

IV. - Non modifié 
 

 

 « Le conjoint survi-
vant invalide ne peut cumuler 
une pension de veuve ou de 
veuf et une pension de réver-
sion prévue au chapitre III du 
titre V du livre III du présent 
code, servies au titre de la 
carrière du même assuré dé-
cédé. Celle des deux pensions 
dont le montant est le plus 
élevé est alors servie. » 

  

    
 V. - Le présent article 

est applicable à compter du 
1er mars 2010. 

V. - Non modifié 
 

 

 
Art. L. 645-2. - Le fi-

nancement des régimes prévus 
au premier alinéa de l’article 
L. 645-1 est assuré par une co-
tisation forfaitaire annuelle 
obligatoire, distincte selon les 
régimes, dont le montant est 
fixé par décret. 
……………………………….. 

 
Article 39 bis (nouveau) 

Le premier alinéa de 
l’article L. 645-2 du code de 
la sécurité sociale est complé-
té par une phrase ainsi rédi-
gée : 

« Toutefois, il peut 
être substitué à la cotisation 
forfaitaire une cotisation pro-
portionnelle aux revenus pro-
fessionnels non salariés tels 
que visés à l’article L. 642-2 
pour les assurés reprenant ou 
poursuivant une activité rele-
vant de l’article L. 643-6. » 

Article 39 bis 

Sans modification 
 

  
 Article additionnel 

après l’article 39 bis 

   Le bénéfice des dispo-
sitions du 1° de l’article L. 9 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite n’est 
pas cumulable avec le béné-
fice des dispositions de l’arti-
cle L. 381-1 du code de la sé-
curité sociale. Seule la règle 
la plus favorable s’applique. 
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Art. L. 135-2. - Les dé-
penses prises en charge par le 
fonds de solidarité vieillesse au 
titre du premier alinéa de 
l’article L. 135-1 sont les sui-
vantes : 
……………………………….. 

4° Les sommes repré-
sentatives de la prise en compte 
par les régimes d’assurance 
vieillesse de base mentionnés 
au titre V du livre III, aux 1° et 
2° de l’article L. 621-3 du pré-
sent code et à l’article 1024 du 
code rural, dans la durée 
d’assurance : 
……………………………….. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 40 

L’article L. 135-2 du 
code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié : 

1° Le 4° est complété 
par un f ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 40 

Sans modification 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 40 

I. - L’article … 
 

… modifié : 
1° Non modifié 
 

 « f) Des périodes men-
tionnées au 1° de l’article 
L. 351-3 ; » 

 

  

Les sommes mention-
nées aux a, b, d et e du 4° et au 
7° sont calculées sur une base 
forfaitaire dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État. 

2° À l’avant dernier 
alinéa, les références : « d et 
e » sont remplacés par les ré-
férences : « d, e et f ». 

 2° Non modifié 
 

………………………………..    
   II (nouveau). - Les 

dispositions du présent arti-
cle entrent en vigueur le 
1er juillet 2010. 

 Article 41 Article 41 Article 41 

 Pour l’année 2010, les 
objectifs de dépenses de la 
branche Vieillesse sont fixés :

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 1° Pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale, à 
195,0 milliards d’euros ; 

 

  

 2° Pour le régime gé-
néral de la sécurité sociale, à 
102,9 milliards d’euros. 

  

    
Art. L. 242-7. - La 

caisse régionale peut accorder 
des ristournes sur la cotisation 
ou imposer des cotisations sup-
plémentaires dans les condi-
tions fixées par arrêté intermi-
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nistériel, pour tenir compte se-
lon le cas, soit des mesures de 
prévention ou de soins prises 
par l’employeur, soit des ris-
ques exceptionnels présentés 
par l’exploitation, révélés no-
tamment par une infraction 
constatée en application de 
l’article L. 611-10 du code du 
travail ou résultant d’une inob-
servation des mesures de pré-
vention prescrites en applica-
tion des articles L. 422-1 et 
L. 422-4 du présent code. 

 
 

 
Section 3 

Dispositions relatives 
aux dépenses 

d’accidents du travail 
et de maladies 

professionnelles 

Article 42 

Le code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

 
 

 
Section 3 

Dispositions relatives 
aux dépenses 

d’accidents du travail 
et de maladies 

professionnelles 

Article 42 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 

 
Section 3 

Dispositions relatives 
aux dépenses 

d’accidents du travail 
et de maladies 

professionnelles 

Article 42 

Sans modification 
 

La cotisation supplé-
mentaire est due à partir de la 
date à laquelle ont été constatés 
les risques exceptionnels ci-
dessus mentionnés. 
……………………………….. 

1° Le deuxième alinéa 
de l’article L. 242-7 est com-
plété par une phrase ainsi ré-
digée : 

« Son taux, la durée 
pendant laquelle elle est due 
et son montant forfaitaire mi-
nimum sont fixés par arrê-
té. » ; 

1° Non modifié 
 

 

    
Art. L. 422-4. -  

……………………………….. 
Lorsque la caisse régio-

nale impose une cotisation sup-
plémentaire en vertu des dispo-
sitions de l’article L. 242-7 du 
présent code en dehors du cas 
d’infraction constatée en appli-
cation de l’article L. 611-10 du 
code du travail, l’envoi d’une 
injonction préalable n’est pas 
exigé dans les circonstances 
suivantes : 
……………………………….. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Avant le dernier 

alinéa de l’article L. 422-4, il 
est inséré un 1° bis ainsi rédi-
gé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Alinéa sans modifi-

cation 
 

 

 « 1° bis Imposition 
découlant d’une répétition, 
dans un établissement d’une 
entreprise et dans un délai dé-
terminé, de certaines situa-
tions particulièrement graves 
de risque exceptionnel défi-
nies par arrêté qui ont déjà 
donné lieu à une première in-
jonction à cet établissement 
ou à un autre établissement 
de cette entreprise ; » 

« 1° bis Imposition 
découlant d’une répétition 
dans un délai déterminé de 
certaines situations particuliè-
rement graves de risque ex-
ceptionnel définies par voie 
réglementaire et qui ont don-
né lieu à une première injonc-
tion ; » 

 

    
Art. L. 422-5. - Dans 

une limite fixée par voie régle-
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mentaire, des avances peuvent 
être accordées par la caisse ré-
gionale aux entreprises qui 
souscrivent aux conditions de la 
convention d’objectifs, préala-
blement approuvée par la caisse 
nationale de l’assurance mala-
die des travailleurs salariés et 
fixant un programme d’actions 
de prévention spécifique à leurs 
branches d’activité. Ces avan-
ces pourront être acquises aux 
entreprises dans les conditions 
prévues par la convention. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3° L’article L. 422-5 

est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3° Non modifié 
 

 « La caisse mention-
née au premier alinéa peut 
également accorder, dans des 
conditions définies par arrêté, 
des subventions aux entrepri-
ses éligibles aux programmes 
de prévention définis par la 
Caisse nationale de 
l’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés ou par la 
caisse mentionnée au premier 
alinéa après avis des comités 
techniques mentionnés res-
pectivement aux articles 
L. 422-1 et L. 215-4. Ces 
programmes précisent les ris-
ques et les catégories 
d’entreprises éligibles ainsi 
que les montants financiers 
susceptibles d’être alloués. » 

  

 
Article 43 Article 43 Article 43 

 I. - Le montant de la 
contribution de la branche 
Accidents du travail et mala-
dies professionnelles du ré-
gime général de la sécurité 
sociale au financement du 
fonds de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de 
l’amiante est fixé à 
880 millions d’euros pour 
l’année 2010. 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

    
 II. - Le montant de la 

contribution de la branche 
Accidents du travail et mala-
dies professionnelles du ré-
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gime général de la sécurité 
sociale au financement du 
Fonds d’indemnisation des 
victimes de l’amiante est fixé 
à 315 millions d’euros pour 
l’année 2010. 

  
Article 43 bis (nouveau) Article 43 bis 

  Avant le 30 septembre 
2010, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport éva-
luant la faisabilité d’une voie 
d’accès individuelle au dispo-
sitif de cessation anticipée 
des travailleurs de l’amiante 
ainsi que le nombre de sala-
riés potentiellement concer-
nés par ce dispositif. 

Sans modification 
 

 
Article 44 Article 44 Article 44 

 Le montant du verse-
ment mentionné à l’article 
L. 176-1 du code de la sécuri-
té sociale est fixé à 710 mil-
lions d’euros pour l’année 
2010. 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

  
Article 44 bis (nouveau) Article 44 bis 

  Dans l’objectif de ré-
duire la sous-déclaration des 
maladies professionnelles et 
de prévenir toutes les attein-
tes à la santé des salariés, y 
compris les atteintes à la san-
té mentale, le Gouvernement 
lance une réflexion 
d’ensemble sur l’évolution 
des tableaux des maladies 
professionnelles. Les conclu-
sions de cette étude font 
l’objet d’un rapport déposé 
devant le Parlement avant le 
30 juin 2010. 

Supprimé 
 

 
Article 45 Article 45 Article 45 

 Pour l’année 2010, les 
objectifs de dépenses de la 
branche Accidents du travail 
et maladies professionnelles 

Sans modification 
 

Sans modification 
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sont fixés : 
 1° Pour l’ensemble 

des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale, à 
12,9 milliards d’euros ; 

 

  

 2° Pour le régime gé-
néral de la sécurité sociale, à 
11,4 milliards d’euros. 

  

    
 Section 4 Section 4 Section 4 
 Dispositions relatives 

aux dépenses de la branche 
famille 

Dispositions relatives 
aux dépenses de la branche 

famille 

Dispositions relatives 
aux dépenses de la branche 

famille 
 
 

Art. L. 542-9. - Les ré-
gimes de prestations familiales 
sont autorisés à accorder à leurs 
allocataires des prêts destinés à 
l’amélioration de l’habitat dans 
des conditions et des limites 
fixées par décret. 

Article 46 

À l’article L. 542-9 du 
code de la sécurité sociale, 
après les mots : « leurs allo-
cataires » sont insérés les 
mots : « , ainsi qu’à 
l’assistant maternel mention-
né à l’article L. 421-1 du 
code de l’action sociale et des 
familles, ». 

Article 46 

Sans modification 
 

Article 46 

Sans modification 
 

    
Code de l’action sociale 

et des familles 
 

LIVRE IV 
Professions 

et activités sociales 
TITRE II 

Assistants maternels et 
assistants familiaux 

CHAPITRE IER 
Dispositions générales 

   
 

Article additionnel 
après l’article 46 

I. - Après le chapitre 
Ier du titre II du livre IV du 
code de l’action sociale et 
des familles, il est inséré un 
chapitre II bis ainsi rédigé : 

    
   «  CHAPITRE II BIS 
   «  Maisons d’assistants 

maternels 
 

   « Art. L. 421-19. - Les 
maisons d’assistants mater-
nels réunissent les assistants 
maternels et les mineurs 
qu’ils accueillent. 

   « L’agrément défini à 
l’article L. 421-3 fixe le nom-
bre de mineurs qu’un assis-
tant maternel est autorisé à 
accueillir simultanément 
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dans la maison d’assistants 
maternels où il exerce. 

   « Plus de quatre assis-
tants maternels ne peuvent 
exercer dans une même mai-
son. 

 
   « Art. L. 421-20. - 

Chaque parent peut autoriser 
l’assistant maternel qui ac-
cueille son enfant à déléguer 
cet accueil à un ou plusieurs 
assistants maternels exerçant 
dans la maison d’assistants 
maternels. 

   « L’autorisation figure 
sur le contrat de travail de 
l’assistant maternel. 

   « Le contrat de travail 
précise, après leur accord, 
les noms des assistants ma-
ternels exerçant dans la mai-
son auxquels la délégation 
est accordée. 

 
   « Art. L. 421-21. - La 

délégation d’accueil men-
tionnée à l’article L. 421-20 
prend la forme d’un accord 
écrit entre les deux, trois ou 
quatre assistants maternels 
concernés. Elle ne peut abou-
tir à ce qu’un assistant ma-
ternel n’assure pas le nombre 
d’heures d’accueil prévu par 
son ou ses contrats de travail.

 
   « Art. L. 421-22. - 

Sans préjudice de l’article 
L. 421-13, les assistants ma-
ternels autorisés à déléguer 
l’accueil des enfants dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 421-20 s’assurent pour 
tous les dommages, interve-
nus lors d’une délégation 
d’accueil, que les enfants 
pourraient provoquer et pour 
ceux dont ils pourraient être 
victimes. 

 
   « Art. L. 421-23. - 

Lorsqu’une personne sou-
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haite exercer la profession 
d’assistant maternel dans une 
maison d’assistants mater-
nels et ne dispose pas de 
l’agrément défini à l’article 
L. 421-3, un agrément lui est 
délivré par le président du 
conseil général du départe-
ment où elle réside dans les 
conditions définies à l’article 
L. 421-3. Cet agrément fixe le 
nombre et l’âge des mineurs 
que l’assistant maternel est 
autorisé à accueillir simulta-
nément dans la maison 
d’assistants maternels. Ce 
nombre ne peut être supé-
rieur à quatre. Il peut être 
porté à six après que 
l’assistant maternel a ac-
cueilli quatre enfants simul-
tanément pendant trois ans 
dans la maison d’assistants 
maternels. 

   « L’assistant maternel 
déjà agréé qui souhaite exer-
cer dans une maison d’assis-
tants maternels demande la 
modification de son agrément 
et indique le nombre de mi-
neurs qu’il prévoit d’y ac-
cueillir. Si les conditions 
d’accueil de la maison ga-
rantissent la sécurité et la 
santé des mineurs, 
l’agrément modifié est accor-
dé et précise le nombre et 
l’âge des mineurs que 
l’assistant maternel peut ac-
cueillir simultanément. Ce 
nombre ne peut être supé-
rieur à six. A défaut de ré-
ponse dans un délai de deux 
mois après réception de la 
demande, celle-ci est réputée 
acceptée. 

   « La délivrance de 
l’agrément ou de l’agrément 
modifié ne peut être condi-
tionnée à la signature d’une 
convention entre le président 
du conseil général, l’orga-
nisme mentionné à l’article 
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L. 212-2 du code de la sécuri-
té sociale et les assistants 
maternels. 

 
   « Art. L. 421-24. - Le 

ménage ou la personne qui 
emploie un assistant maternel 
assurant l’accueil d’un mi-
neur dans une maison 
d’assistants maternels perçoit 
le complément de libre choix 
du mode de garde dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 531-5 du code de la sécuri-
té sociale. » 

 
   II. - L’article 80 sexies 

du code général des impôts 
est applicable aux revenus 
professionnels liés à l’activité 
d’assistant maternel exerçant 
dans une maison d’assistants 
maternels, sauf si l’assistant 
maternel est salarié d’une 
personne morale de droit pri-
vé. 

 
   III. - Les maisons 

d’assistants maternels men-
tionnées au I ne sont pas des 
établissements au sens de 
l’article L. 233-2 du code ru-
ral.  

 
Loi n° 2008-1330 du 
17 décembre 2008 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 2009 
 
Art. 108. - I. - Le pre-

mier alinéa de l’article L. 421-4 
du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modifié : 

1° A la deuxième 
phrase, la première occurrence 
du mot : « trois » est remplacée 
par le mot : « quatre » et, après 
les mots : « limite de six », sont 
insérés les mots : « mineurs de 
tous âges » ; 

 
2° A la troisième phrase, 

les mots : « trois enfants simul-

   
 
 
 
 
IV. - En conséquence, 

l’article 108 de la loi 
n° 2008-1330 de financement 
de la sécurité sociale pour 
2009 est abrogé.  
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tanément et » sont remplacés 
par les mots : « quatre enfants 
simultanément, dans la limite 
de » ;  

 
3° A la quatrième 

phrase, le mot : « trois » est, par 
deux fois, remplacé par le mot : 
« quatre ». 

 
II. - Par dérogation à 

l’article L. 421-1 du code de 
l’action sociale et des familles, 
l’assistant maternel peut ac-
cueillir des mineurs dans un lo-
cal en dehors de son domicile. 

Ce local peut réunir au 
maximum quatre assistants ma-
ternels et les mineurs qu’ils ac-
cueillent. 

Les assistants maternels 
exercent cette possibilité sous 
réserve de la signature d’une 
convention avec l’organisme 
mentionné à l’article L. 212-2 
du code de la sécurité sociale et 
le président du conseil général. 
Cette convention précise les 
conditions d’accueil des mi-
neurs. Elle ne comprend aucune 
stipulation relative à la rémuné-
ration des assistants maternels. 
Le président du conseil général 
peut signer la convention, après 
avis de la commune 
d’implantation, à la condition 
que le local garantisse la sécuri-
té et la santé des mineurs. 

Le titre II du livre IV du 
code de l’action sociale et des 
familles est applicable aux as-
sistants maternels qui exercent 
leur activité professionnelle 
dans les conditions du présent 
II. 

L’article 80 sexies du 
code général des impôts est ap-
plicable aux revenus profes-
sionnels liés à l’exercice de 
l’activité d’assistant maternel 
dans les conditions du présent 
II, sauf si celui-ci est salarié 
d’une personne morale de droit 
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privé. 
 
III. - La prestation 

d’accueil du jeune enfant insti-
tuée à l’article L. 531-1 du code 
de la sécurité sociale fait l’objet 
d’une étude d’impact dont les 
résultats sont transmis au Par-
lement avant le dépôt du projet 
de loi de financement de la sé-
curité sociale pour 2010. 

    
Code de la santé publique    

    
Art. L. 2324-1. - Si elles 

ne sont pas soumises à un ré-
gime d’autorisation en vertu 
d’une autre disposition législa-
tive, la création, l’extension et 
la transformation des établis-
sements et services gérés par 
une personne physique ou mo-
rale de droit privé accueillant 
des enfants de moins de six ans 
sont subordonnées à une autori-
sation délivrée par le président 
du conseil général, après avis 
du maire de la commune d’im-
plantation. 
……………………………….. 

Les conditions de quali-
fication ou d’expérience profes-
sionnelle, de moralité et 
d’aptitude physique requises 
des personnes exerçant leur ac-
tivité dans les établissements ou 
services mentionnés aux alinéas 
précédents ainsi que les condi-
tions d’installation et de fonc-
tionnement de ces établisse-
ments ou services sont fixées 
par voie réglementaire. 
……………………………….. 

   
 
 
 
 
 

 

Article additionnel 
après l’article 46 

I. - Le code de la santé 
publique est ainsi modifié : 

1° Dans le quatrième 
alinéa de l’article L. 2324-1 
du code de la santé publique, 
le mot : « conditions » est 
remplacé par deux fois par 
les mots : « seules conditions 
exigibles » et les mots : « voie 
réglementaire » sont rempla-
cés par les mots : « par dé-
cret ». 

 

   2° L’article L. 2324-2 
est ainsi rédigé : 

Art. L. 2324-2. - Les 
établissements et services men-
tionnés à l’article L. 2324-1 
sont soumis au contrôle et à la 
surveillance du médecin res-
ponsable du service départe-
mental de protection maternelle 
et infantile. 

  « Art. L. 2324-2. - Le 
médecin responsable du ser-
vice départemental de protec-
tion maternelle et infantile 
vérifie que les conditions 
mentionnées au quatrième 
alinéa de l’article L. 2324-1 
sont respectées par les éta-
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 blissements et services men-
tionnés au même article. » 

Code de l’action sociale 
et des familles 

   

 
Art. L. 421-3. - L’agré-

ment nécessaire pour exercer la 
profession d’assistant maternel 
ou d’assistant familial est déli-
vré par le président du conseil 
général du département où le 
demandeur réside. 

   
 
 

 
II. - Le deuxième ali-

néa de l’article L. 421-3 du 
code de l’action sociale et 
des familles est ainsi rédigé : 

Les critères nationaux 
d’agrément sont définis par dé-
cret en Conseil d’État. Toute-
fois, le président du conseil gé-
néral peut, par décision motivée 
et à titre dérogatoire, adapter 
les critères d’agrément pour ré-
pondre à des besoins spécifi-
ques. 
……………………………….. 

  « Un référentiel ap-
prouvé par décret en Conseil 
d’État fixe les critères 
d’agrément. » 

   
Article additionnel 
après l’article 46 

Code de la santé publique   Après l’article 
L. 2324-2 du code de la santé 
publique, il est inséré un arti-
cle L. 2324-2-1 ainsi rédigé : 

   « Art. L. 2324-2-1. - 
L’autorisation mentionnée au 
premier alinéa de l’article 
L. 2324-1 prévoit des capaci-
tés d’accueil différentes sui-
vant les périodes de l’année, 
de la semaine ou de la jour-
née, compte tenu des varia-
tions prévisibles des besoins 
d’accueil. » 

 
Code de l’action sociale 

et des familles 

 
Article 46 bis (nouveau) Article 46 bis 

 
Art. L. 214-2-1. - Il peut 

être créé, dans toutes les com-
munes ou leurs groupements, 
un relais assistants maternels, 
qui a pour rôle d’informer les 
parents et les assistants mater-
nels sur ce mode d’accueil en 
tenant compte des orientations 
définies, le cas échéant, par la 

 L’article L. 214-2-1 
du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi modi-
fié :  

1° Les mots : « assis-
tants maternels, qui a pour 
rôle d’informer les parents et 
les assistants maternels sur ce 
mode » sont remplacés par 
les mots : « d’accueil de la 

Sans modification 
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commission départementale de 
l’accueil des jeunes enfants, et 
d’offrir aux assistants maternels 
un cadre pour échanger sur leur 
pratique professionnelle, sans 
préjudice des missions spécifi-
ques confiées au service dépar-
temental de protection mater-
nelle et infantile visé au 
chapitre II du titre Ier du livre Ier 
de la deuxième partie du code 
de la santé publique. 

petite enfance, qui a pour rôle 
d’informer les parents, les as-
sistants maternels et les auxi-
liaires parentaux employés 
par des particuliers sur ces 
modes » ; 

 
2° Les mots : « aux 

assistants maternels » sont 
remplacés par les 
mots : « aux professionnels 
visés ci-dessus » ; 

 
3° Après le mot : 

« professionnelle », sont insé-
rés les mots : « ainsi que leurs 
possibilités d’évolution de 
carrière ». 

    
Art. L. 421-4. -

L’agrément de l’assistant ma-
ternel précise le nombre et l’âge 
des mineurs qu’il est autorisé à 
accueillir simultanément ainsi 
que les horaires de l’accueil. Le 
nombre des mineurs accueillis 
simultanément ne peut être su-
périeur à quatre y compris le ou 
les enfants de moins de trois 
ans de l’assistant maternel pré-
sents à son domicile, dans la 
limite de six mineurs de tous 
âges au total. Toutefois, le pré-
sident du conseil général peut, 
si les conditions d’accueil le 
permettent et à titre dérogatoire, 
autoriser l’accueil de plus de 
quatre enfants simultanément, 
dans la limite de six enfants au 
total pour répondre à des be-
soins spécifiques. Lorsque le 
nombre de mineurs fixé par 
l’agrément est inférieur à qua-
tre, le président du conseil gé-
néral peut modifier celui-ci 
pour augmenter le nombre de 
mineurs que l’assistant mater-
nel est autorisé à accueillir si-
multanément, dans la limite de 
quatre mineurs et dans les 
conditions mentionnées ci-
dessus. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Article 46 ter (nouveau) 

Le premier alinéa de 
l’article L. 421-4 du code de 
l’action sociale et des famil-
les est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Le président du 
conseil général agrée, si les 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Article 46 ter 

I. - Le … 
 
 
 

… rédigée : 
Alinéa sans modifica-

tion 
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conditions d’accueil le per-
mettent, un assistant maternel 
pour deux enfants au mini-
mum, dès la première de-
mande. » 

 

 

Art. L. 421-14. - Tout 
assistant maternel agréé doit 
suivre une formation dont les 
modalités de mise en œuvre par 
le département, la durée, le 
contenu et les conditions de va-
lidation sont définis par décret. 

  II (nouveau). - L’arti-
cle L. 421-14 du code de l’ac-
tion sociale et des familles est 
ainsi modifié : 

1° Les deuxième et 
troisième alinéas sont ainsi 
rédigés : 

Une initiation aux gestes 
de secourisme est obligatoire 
pour exercer la profession 
d’assistant maternel. 

 

  « La durée de la for-
mation obligatoirement suivie 
par l’assistant maternel avant 
d’accueillir des enfants ne 
peut être supérieure au quart 
de la durée totale de la for-
mation. Des dispenses de 
formation peuvent être ac-
cordées à l’assistant maternel 
qui justifie d’une formation 
antérieure équivalente. 

Le décret mentionné au 
premier alinéa précise la durée 
de formation qui doit être obli-
gatoirement suivie avant 
d’accueillir des enfants ainsi 
que les dispenses de formation 
qui peuvent être accordées si 
l’assistant maternel justifie 
d’une formation antérieure 
équivalente. 

  « Une initiation aux 
gestes de secourisme est 
obligatoire pour exercer la 
profession d’assistant mater-
nel. » ; 

 

Le département organise 
et finance, durant les temps de 
formation obligatoire après leur 
embauche, l’accueil des enfants 
confiés aux assistants mater-
nels, selon des modalités res-
pectant l’intérêt des enfants et 
les obligations professionnelles 
de leurs parents. 

   
 
 
 
 
 

 
2° Il est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 
   « La durée et le conte-

nu des formations suivies par 
un assistant maternel figurent 
sur son agrément ». 
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Article 47 Article 47 Article 47 

 Pour l’année 2010, les 
objectifs de dépenses de la 
branche Famille sont fixés : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 1° Pour l’ensemble 
des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale, à 
54,5 milliards d’euros ; 

 

  

 2° Pour le régime gé-
néral de la sécurité sociale à 
54,1 milliards d’euros. 

  

    
 Section 5 Section 5 Section 5 
 Dispositions relatives 

à la gestion du risque 
et à l’organisation ou à la 

gestion interne des régimes 
obligatoires de base ou des 

organismes concourant 
à leur financement 

Dispositions relatives 
à la gestion du risque 

et à l’organisation ou à la 
gestion interne des régimes 
obligatoires de base ou des 

organismes concourant 
à leur financement 

Dispositions relatives 
à la gestion du risque 

et à l’organisation ou à la 
gestion interne des régimes 
obligatoires de base ou des 

organismes concourant 
à leur financement 

 
Article 48 Article 48 Article 48 

 
Code rural 

Après l’article 
L. 723-4-1 du code rural, il 
est inséré un article L. 723-4-2 
ainsi rédigé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

L’article L. 723-12-3 
du code rural est ainsi rédi-
gé : 

Art. L. 723-12-3. - La 
Caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole peut prescrire 
aux organismes de mutualité 
sociale agricole toutes mesures 
tendant à améliorer leur gestion 
ou à limiter leurs dépenses 
budgétaires. Au cas où ces 
prescriptions ne sont pas sui-
vies, la caisse centrale peut 
mettre en demeure l’organisme 
de prendre, dans un délai dé-
terminé, toutes mesures de re-
dressement utiles. En cas de ca-
rence, la caisse centrale peut se 
substituer à l’organisme et or-
donner la mise en application 
des mesures qu’elle estime né-
cessaires pour rétablir la situa-
tion de cet organisme. 

« Art. L. 723-4-2. - Le 
conseil d’administration de la 
caisse centrale de la mutualité 
sociale agricole peut prescrire 
aux organismes de mutualité 
sociale agricole toutes mesu-
res tendant à une plus grande 
maîtrise des coûts de gestion 
administrative et technique et 
des risques financiers.  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Art. L. 723-12-3. - 
Le conseil d’administration 
de la caisse centrale de la mu-
tualité sociale agricole peut 
prescrire aux organismes de 
mutualité sociale agricole 
toutes mesures tendant à la 
limitation de leurs dépenses 
budgétaires ou à une plus 
grande maîtrise des coûts de 
gestion administrative et 
technique et des risques fi-
nanciers. 

 « Ces prescriptions 
peuvent intervenir dans les 
domaines du contrôle de ges-

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa supprimé 
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___ 
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___ 
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___ 
 

tion, des contrôles budgétai-
res et immobiliers, du 
contrôle interne, de la lutte 
contre les fraudes et de la 
gestion du risque.  

 « Si les mesures pres-
crites ne sont pas mises en 
œuvre, le conseil 
d’administration peut mettre 
en demeure l’organisme de 
prendre, dans un délai déter-
miné, toutes mesures de re-
dressement utiles. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Si cette mise en de-
meure reste sans effet, le 
conseil d’administration de la 
caisse centrale peut constituer 
en son sein une commission 
qui se substitue au conseil 
d’administration de 
l’organisme local pour la 
mise en œuvre des mesures 
de redressement nécessaires, 
pour une durée qu’il fixe et 
qui est strictement nécessaire 
à cette mise en œuvre. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« A titre exceptionnel, 
si cette mise … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… œuvre. 
 Cette commission peut 

s’adjoindre des personnalités 
qualifiées désignées par le 
conseil d’administration de la 
caisse centrale. La composi-
tion de cette commission est 
soumise à l’approbation du 
ministre chargé de 
l’agriculture. Les décisions 
de la commission sont soumi-
ses au contrôle de État dans 
les conditions prévues par 
l’article L. 152-1 du code de 
la sécurité sociale et sont 
exécutoires par les directeurs 
des caisses concernées dès 
leur approbation. » 

Cette … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… contrôle de l’État … 
 
 
 
 
 

… approbation. » 

Alinéa sans modifica-
tion 
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___ 
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___ 
 

Texte adopté par 
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___ 
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___ 
 

 
 
 
 

Code de la sécurité sociale 

 
Article 48 bis (nouveau) 

I. - Après l’article 
L. 114-22 du code de la sécu-
rité sociale, il est inséré un 
chapitre IV quater ainsi rédi-
gé : 

Article 48 bis 

Supprimé 
 

    
  « CHAPITRE IV QUATER  
  « Performance du service 

public de la sécurité sociale 
 

 

  « Art. L. 114-23. - Il 
est créé, au sein de l’Union 
des caisses nationales de sé-
curité sociale mentionnée à 
l’article L. 224-5, un fonds de 
performance de la sécurité 
sociale. Ce fonds finance des 
actions, notamment la réalisa-
tion d’études, d’audits ou de 
projets concourant à la mo-
dernisation et à l’amélioration 
de la performance globale du 
service public de la sécurité 
sociale, et contribue aux dé-
penses de fonctionnement de 
toute nature résultant des 
missions de contrôle et 
d’évaluation des organismes 
de sécurité sociale. 

 

  « Les dépenses du 
fonds sont imputées sur les 
budgets de gestion des cais-
ses nationales du régime gé-
néral, de l’Agence centrale 
des organismes de sécurité 
sociale, de la Caisse nationale 
du régime social des indé-
pendants, de la Caisse cen-
trale de la mutualité sociale 
agricole, ainsi que des régi-
mes spéciaux. 

 

  « Les modalités de 
gestion de ce fonds sont 
fixées par décret. Le montant 
de sa dotation est fixé par ar-
rêté des ministres chargés de 
la sécurité sociale. » 

 

 

Art. L. 224-5. - L’Union 
des caisses nationales de sécuri-
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___ 
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___ 
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l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
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___ 
 

té sociale, union nationale au 
sens de l’article L. 216-3, as-
sure les tâches mutualisées de 
la gestion des ressources hu-
maines du régime général de 
sécurité sociale. Elle négocie et 
conclut les conventions collec-
tives nationales prévues aux ar-
ticles L. 123-1 et L. 123-2. 
……………………………….. 

 
 
 
 
 

 
 

II. - L’article L. 224-5 
du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

  « Elle assure la ges-
tion administrative et comp-
table du fonds prévu à 
l’article L. 114-23. » 

 

 

 Section 6 Section 6 Section 6 
 Dispositions relatives 

aux organismes concourant 
au financement des régimes 

obligatoires 

Dispositions relatives 
aux organismes concourant  
au financement des régimes 

obligatoires 

Dispositions relatives 
aux organismes concourant 
au financement des régimes 

obligatoires 
 

Article 49 Article 49 Article 49 

 Pour l’année 2010, les 
prévisions des charges des 
organismes concourant au fi-
nancement des régimes obli-
gatoires de sécurité sociale 
sont fixées à : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 Cf. tableau en annexe 
 

  

 Section 7 Section 7 Section 7 
 Dispositions relatives 

au contrôle et à la lutte 
contre la fraude 

Dispositions relatives 
au contrôle et à la lutte 

contre la fraude 

Dispositions relatives 
au contrôle et à la lutte 

contre la fraude 
 

Article 50 Article 50 Article 50 

 I. - L’article L. 114-17 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 

Sans modification 
 

 1° Le premier alinéa 
est remplacé par cinq alinéas 
ainsi rédigés : 

1° Non modifié 
 

 

Art. L. 114-17. - Sous 
réserve des dispositions de 
l’article L. 262-53 du code de 
l’action sociale et des familles, 
l’inexactitude ou le caractère 
incomplet des déclarations fai-
tes pour le service des presta-
tions versées par les organismes 
chargés de la gestion des pres-

« Peuvent faire l’objet 
d’une pénalité prononcée par 
le directeur de l’organisme 
chargé de la gestion des pres-
tations familiales ou des pres-
tations d’assurance vieillesse, 
au titre de toute prestation 
servie par l’organisme 
concerné : 
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___ 
 

Propositions  
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___ 
 

tations familiales ou des presta-
tions d’assurance vieillesse, 
ainsi que l’absence de déclara-
tion d’un changement dans la 
situation justifiant ces presta-
tions, ayant abouti au verse-
ment de prestations indues, peut 
faire l’objet d’une pénalité pro-
noncée par le directeur de 
l’organisme concerné, après 
avis d’une commission compo-
sée et constituée au sein du 
conseil d’administration de cet 
organisme. Celle-ci apprécie la 
responsabilité du bénéficiaire 
dans l’inobservation des règles 
applicables. 

« 1° L’inexactitude ou 
le caractère incomplet des dé-
clarations faites pour le ser-
vice des prestations ; 

 
« 2° L’absence de dé-

claration d’un changement 
dans la situation justifiant le 
service des prestations ; 

 
« 3° L’exercice d’un 

travail dissimulé, constaté 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 114-15, par le bé-
néficiaire de prestations ver-
sées sous conditions de res-
sources ou de cessation 
d’activité ; 

 
 « 4° Les agissements 

visant à obtenir ou à tenter de 
faire obtenir le versement in-
du de prestations servies par 
un organisme mentionné au 
premier alinéa, même sans en 
être le bénéficiaire. » ; 

 

  

Le montant de la pénali-
té est fixé en fonction de la gra-
vité des faits, dans la limite de 
deux fois le plafond mensuel de 
la sécurité sociale. Ce montant 
est doublé en cas de récidive. 
Le directeur de l’organisme 
concerné notifie le montant en-
visagé de la pénalité et les faits 
reprochés à la personne en 
cause, afin qu’elle puisse pré-
senter ses observations écrites 
ou orales dans un délai d’un 
mois. À l’issue de ce délai, le 
directeur de l’organisme pro-
nonce, le cas échéant, la pénali-
té et la notifie à l’intéressé en 
lui indiquant le délai dans le-
quel il doit s’en acquitter. 

 
2° À la première 

phrase du deuxième alinéa, le 
chiffre : « deux » est rempla-
cé par le chiffre : « quatre » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3° Après le deuxième 

alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
2° La deuxième phrase 

du deuxième alinéa est ainsi 
rédigée :  

« Cette limite est dou-
blée en cas de récidive. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3° Non modifié 
 

 

 « La personne concer-
née peut former, dans un dé-
lai fixé par voie réglemen-
taire, un recours gracieux 
contre cette décision auprès 
du directeur. Ce dernier sta-
tue après avis d’une commis-
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sion composée et constituée 
au sein du conseil 
d’administration de 
l’organisme. Cette commis-
sion apprécie la responsabili-
té de la personne concernée 
dans la réalisation des faits 
reprochés. Si elle l’estime 
établie, elle propose le pro-
noncé d’une pénalité dont 
elle évalue le montant. L’avis 
de la commission est adressé 
simultanément au directeur 
de l’organisme et à 
l’intéressé. » ; 

 
La mesure prononcée est 

motivée et peut être contestée 
devant la juridiction administra-
tive. 
……………………………….. 

4° Le troisième alinéa 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« La pénalité ne peut 
pas être prononcée s’il a été 
fait application, pour les mê-
mes faits, des articles 
L. 262-52 ou L. 262-53 du 
code de l’action sociale et des 
familles. » ; 

 

  

Les modalités 
d’application du présent article, 
notamment les situations men-
tionnées au premier alinéa et le 
barème des pénalités, sont 
fixées par décret en Conseil 
d’État. 

 
5° Au dernier alinéa, 

les mots : « , notamment les 
situations mentionnées au 
premier alinéa et le barème 
des pénalités, » sont suppri-
més. 

 
5° Au dernier alinéa, 

le mot : « article » est rem-
placé par la référence : « I » 
et les mots : 
« , notamment … 

   … sup-
primés ; 

 

 

  6° (nouveau) Il est 
ajouté un II ainsi rédigé : 

« II. - Lorsque 
l’intention de frauder est éta-
blie, le montant de la pénalité 
ne peut être inférieur au mon-
tant fixé en application du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 133-3. En outre, la limite 
du montant de la pénalité 
prévue au I du présent article 
est portée à quatre fois le pla-
fond mensuel de la sécurité 
sociale. Dans le cas d’une 
fraude commise en bande or-
ganisée au sens de l’article 
132-71 du code pénal, cette 
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limite est portée à huit fois le 
plafond mensuel de la sécuri-
té sociale. » 

Art. L. 114-15. - Lors-
qu’il apparaît, au cours d’un 
contrôle accompli dans 
l’entreprise par l’un des agents 
de contrôle mentionnés à 
l’article L. 325-1 du code du 
travail, que le salarié a travaillé 
sans que les formalités prévues 
aux articles L. 143-3 et L. 320 
du même code aient été accom-
plies par son ou ses em-
ployeurs, cette information est 
portée à la connaissance des or-
ganismes chargés d’un régime 
de protection sociale en vue, 
notamment, de la mise en œu-
vre des procédures et des sanc-
tions prévues aux articles 
L. 114-16, L. 162-1-14 et 
L. 323-6 du présent code. 
……………………………….. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
II. - Au premier alinéa 

de l’article L. 114-15 du code 
de la sécurité sociale, après la 
référence : « L. 114-16 » est 
insérée la référence : 
« , L. 114-17 ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
II. - Non modifié 
 

 

    
Code de l’action sociale 

et des familles 
 

   

Art. L. 262-52. - 
……………………………….. 

Aucune amende ne peut 
être prononcée à raison de faits 
remontant à plus de deux ans, 
ni lorsque la personne concer-
née a, pour les mêmes faits, dé-
jà été définitivement condam-
née par le juge pénal ou a 
bénéficié d’une décision défini-
tive de non-lieu ou de relaxe 
déclarant que la réalité de 
l’infraction n’est pas établie ou 
que cette infraction ne lui est 
pas imputable. Si une telle dé-
cision de non-lieu ou de relaxe 
intervient postérieurement au 
prononcé d’une amende admi-
nistrative, la révision de cette 
amende est de droit. Si, à la 
suite du prononcé d’une 
amende administrative, une 
amende pénale est infligée pour 
les mêmes faits, la première 
s’impute sur la seconde. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
III. - Le code de 

l’action sociale et des famil-
les est ainsi modifié : 

1° L’avant-dernier ali-
néa de l’article L. 262-52 est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« L’amende adminis-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
III. - Alinéa sans mo-

dification 
 
1° Non modifié 
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……………………………….. trative ne peut pas être pro-
noncée s’il a été fait applica-
tion, pour les mêmes faits, de 
l’article L. 114-17 du code de 
la sécurité sociale. » ; 

 
Art. L. 262-53. - 

……………………………….. 
La décision de suppres-

sion du revenu de solidarité ac-
tive et l’amende administrative 
prévue à l’article L. 262-52 ne 
peuvent être prononcées pour 
les mêmes faits. 
……………………………….. 

 
 
2° À l’avant-dernier 

alinéa de l’article L. 262-53, 
après le mot : « active » sont 
insérés les mots : « , la péna-
lité mentionnée à l’article 
L. 114-17 du code de la sécu-
rité sociale ». 

 
 
2° À … 
 
 
 

 
 

… sociale » et, après la réfé-
rence : « L. 262-52 », sont in-
sérés les mots : « du présent 
code ». 

 

    
 IV. - Le I du présent 

article s’applique aux faits 
commis postérieurement à la 
date de publication du décret 
pris pour l’application de 
l’article L. 114-17 du code de 
la sécurité sociale dans sa ré-
daction issue de la présente 
loi. 

IV. - Non modifié 
 

 

    
Code de la sécurité sociale 

 
   

Art. L. 583-3. - Les in-
formations nécessaires à l’ap-
préciation des conditions 
d’ouverture, au maintien des 
droits et au calcul des presta-
tions familiales, notamment les 
ressources, peuvent être obte-
nues par les organismes débi-
teurs de prestations familiales 
selon les modalités de l’article 
L. 114-14. 

La fraude, la fausse dé-
claration, l’inexactitude ou le 
caractère incomplet des infor-
mations recueillies en applica-
tion de l’alinéa précédent expo-
sent l’allocataire ou le 
demandeur aux sanctions et pé-
nalités prévues aux articles 
L.-114-13 et L. 114-17. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 51 

I. - L’article L. 583-3 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

1° Au deuxième ali-
néa, les mots : « ou le de-
mandeur » sont remplacés par 
les mots : « , le demandeur ou 
le bailleur » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 51 

I. - Non modifié 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 51 

Sans modification 
 

Lorsque ces informa-
tions ne peuvent pas être obte-
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nues dans les conditions pré-
vues au premier alinéa, les allo-
cataires ou les demandeurs les 
communiquent par déclaration 
aux organismes débiteurs de 
prestations familiales. 

 
2° Au troisième ali-

néa, les mots : « ou les de-
mandeurs » sont remplacés 
par les mots : « , les deman-
deurs ou les bailleurs » ; 

Ces organismes contrô-
lent les déclarations des alloca-
taires ou des demandeurs, no-
tamment en ce qui concerne 
leur situation de famille, les en-
fants et personnes à charge, 
leurs ressources, le montant de 
leur loyer et leurs conditions de 
logement. 
……………………………….. 

 
 
 
 

 
3° Le quatrième alinéa 

est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Ils peuvent contrôler 
les déclarations des bailleurs, 
afin de vérifier notamment 
l’existence ou l’occupation 
du logement pour lequel 
l’allocation mentionnée à 
l’article L. 542-1 est per-
çue. » ; 

  

 
Les informations de-

mandées aux allocataires ou 
aux demandeurs, aux adminis-
trations et aux organismes ci-
dessus mentionnés doivent être 
limitées aux données stricte-
ment nécessaires à l’attribution 
des prestations familiales. 

 
4° Au sixième alinéa, 

les mots : « ou aux deman-
deurs » sont remplacés par les 
mots : « , aux demandeurs, 
aux bailleurs » ; 

  

 
Un décret fixe les moda-

lités d’information des alloca-
taires ou des demandeurs dont 
les déclarations font l’objet 
d’un contrôle défini dans le pré-
sent article. 
……………………………….. 

 
 
5° Au septième alinéa, 

les mots : « ou des deman-
deurs » sont remplacés par les 
mots : « , des demandeurs et 
des bailleurs ». 

  

    
Art. L. 831-7. - Les in-

formations nécessaires à 
l’appréciation des conditions 
d’ouverture, au maintien des 
droits et au calcul de 
l’allocation de logement, no-
tamment les ressources, peu-
vent être obtenues par les orga-
nismes et services chargés du 
paiement de cette allocation se-
lon les modalités de l’article 
L. 114-14. 
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La fraude, la fausse dé-
claration, l’inexactitude ou le 
caractère incomplet des infor-
mations recueillies en applica-
tion de l’alinéa précédent expo-
sent l’allocataire ou le 
demandeur aux sanctions et pé-
nalités prévues aux articles 
L. 114-13 et L. 114-17. 

 
II. - L’article L. 831-7 

du même code est ainsi modi-
fié : 

1° Au deuxième ali-
néa, les mots : « ou le de-
mandeur » sont remplacés par 
les mots : « , le demandeur ou 
le bailleur » ; 

 
II. - Non modifié 
 

 

Lorsque les informations 
ne peuvent pas être obtenues 
dans les conditions prévues au 
premier alinéa, les allocataires 
ou les demandeurs les commu-
niquent par déclaration aux or-
ganismes chargés du paiement 
de cette allocation. 
……………………………….. 

 
 
 
2° Au troisième ali-

néa, les mots : « ou les de-
mandeurs » sont remplacés 
par les mots : « , les deman-
deurs ou les bailleurs » ; 

 

  

 3° Le troisième alinéa 
est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Ces organismes 
peuvent contrôler les déclara-
tions des bailleurs, afin de vé-
rifier notamment l’existence 
ou l’occupation du logement 
pour lequel l’allocation de 
logement est perçue. » ; 

 

  

 
 
Ces organismes sont ha-

bilités à faire vérifier sur place 
si le logement satisfait aux exi-
gences visées au premier alinéa 
de l’article L. 831-3. Le maire 
ou toute association de défense 
des droits des locataires affiliée 
à une association siégeant à la 
Commission nationale de 
concertation peuvent, s’il est 
porté à leur connaissance 
l’existence d’un immeuble ou 
d’un groupe d’immeubles habi-
té ne satisfaisant pas aux exi-
gences de décence telles que 
définies par l’article 6 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 pré-
citée, saisir les organismes et 
services chargés du paiement 
de l’allocation. Le même droit 
est reconnu à la direction dépar-
tementale des affaires sanitaires 

4° À la première 
phrase de l’avant-dernier ali-
néa, après le mot : « sont » 
est inséré le mot : « égale-
ment » ; 
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et sociales. 
Le contrôle des déclara-

tions des demandeurs ou des bé-
néficiaires de l’allocation de lo-
gement est assuré par le personnel 
assermenté desdits organismes. 

 
5° Au dernier alinéa, 

après le mot : « logement » 
sont insérés les mots : « ou 
des bailleurs ». 

  

 
Code de la construction 

et de l’habitation 
 

   

Art. L. 351-12. - 
……………………………… 

La fraude, la fausse dé-
claration, l’inexactitude ou le 
caractère incomplet des infor-
mations recueillies en applica-
tion de l’alinéa précédent expo-
sent le bénéficiaire ou le 
demandeur aux sanctions et pé-
nalités prévues aux articles 
L. 114-13 et L. 114-17 du code 
de la sécurité sociale . 

 
 
III. - L’article 

L. 351-12 du code de la cons-
truction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

1° Au deuxième ali-
néa, les mots : « ou le de-
mandeur » sont remplacés par 
les mots : « , le demandeur ou 
le bailleur » ; 

 
 
III. - Non modifié 
 

 

Lorsque les informations 
ne peuvent pas être obtenues 
dans les conditions prévues au 
premier alinéa, les bénéficiaires 
ou les demandeurs les commu-
niquent par déclaration auxdits 
organismes. 

 
 
 
2° Au troisième ali-

néa, les mots : « ou les de-
mandeurs » sont remplacés 
par les mots : « , les deman-
deurs ou les bailleurs » ; 

  

Sous réserve des dispo-
sitions de l’article L. 353-11, le 
contrôle des déclarations des 
demandeurs ou des bénéficiai-
res de l’aide personnalisée au 
logement est assuré par le per-
sonnel assermenté des organis-
mes et des services chargés du 
paiement de l’aide. Les admi-
nistrations publiques, notam-
ment par application de l’article 
L. 152 du livre des procédures 
fiscales , sont tenues de com-
muniquer à ce personnel toutes 
les pièces nécessaires à 
l’exercice de ce contrôle. 

 
 
 

 
3° Après la première 

phrase du dernier alinéa est 
insérée une phrase ainsi rédi-
gée : 

« Il peut également 
contrôler les déclarations des 
bailleurs, afin de vérifier no-
tamment l’existence ou 
l’occupation du logement 
pour lequel l’aide personnali-
sée au logement est perçue. » 
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Livre des procédures fiscales 

 
Art. L. 152 A. - 

Conformément à l’article 
L. 583-3 du code de la sécurité 
sociale, l’administration des 
impôts est tenue de communi-
quer aux organismes débiteurs 
de prestations familiales toutes 
les informations nécessaires à 
l’appréciation des conditions 
d’ouverture, au maintien des 
droits et au calcul de ces presta-
tions ainsi qu’au contrôle des 
déclarations des allocataires. 

 
IV. - Au début de 

l’article L. 152 A du livre des 
procédures fiscales, les mots : 
« Conformément à l’article 
L. 583-3 du code de la sécuri-
té sociale » sont remplacés 
par les mots : « En applica-
tion des articles L. 583-3 et 
L. 831-7 du code de la sécuri-
té sociale et L. 351-12 du 
code de la construction et de 
l’habitation ». 

 
Le même article est 

complété par les mots : « et 
des bailleurs ». 

 
IV. - L’article 

L. 152 A du livre des procé-
dures fiscales est ainsi modi-
fié : 

1° Au début, les mots : 
« Conformément … 

 
 
 
 
 

… l’habitation » ; 
 

2° Sont ajoutés les 
mots : « et des bailleurs ». 

 

 

 
Loi n° 2007-1786 

du 19 décembre 2007 de 
financement de la sécurité 

sociale pour 2008 
 

   

Art. 110. - I. - La fraude 
aux allocations mentionnées 
aux articles L. 542-1 et 
L. 831-1 du code de la sécurité 
sociale et à l’article L. 351-1 du 
code de la construction et de 
l’habitation, notamment la 
fausse déclaration délibérée 
ayant abouti au versement de 
prestations indues, lorsqu’elle 
est constatée pour un montant 
supérieur à deux fois le plafond 
mensuel de la sécurité sociale, 
est sanctionnée par la suppres-
sion du service de ces alloca-
tions selon la procédure définie 
à l’article L. 114-17 du code de 
la sécurité sociale. La durée de 
la sanction est fixée en fonction 
de la gravité des faits, dans la 
limite d’une année à compter de 
la décision administrative de 
suppression. Le directeur de 
l’organisme de sécurité sociale 
concerné prend notamment en 
compte le montant de la fraude, 
sa durée, la récidive éventuelle 
et la composition du foyer. 
……………………………….. 

Le présent I s’applique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 52 

Le dernier alinéa du I 
de l’article 110 de la loi 
n° 2007-1786 du 19 décem-
bre 2007 de financement de 
la sécurité sociale pour 2008 
est ainsi modifié : 

1° À la première 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 52 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 
 
 
1° Non modifié 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 52 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 
 
 
1° Non modifié 
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jusqu’au 31 décembre 2009. Le 
ministre chargé de la sécurité 
sociale transmet au Parlement, 
avant le 30 juin 2009, un rap-
port d’évaluation de cette me-
sure, assorti des observations 
des organismes ayant participé 
à l’expérimentation. 

phrase, l’année : « 2009 » est 
remplacée par l’année : 
« 2010 » ; 

 
2° À la dernière 

phrase, les mots : « juin 
2009 » sont remplacés par les 
mots : « septembre 2010 ». 

 
 
 
 
2° À … 
 

 
… mots : « juin 2010 ». 

 
 
 
 
2° À … 
 

 
… mots : « septembre 
2010 ». 

    
 

Code de la sécurité sociale 
 

   

Art. L.  315-1. - I. - 
……………………………….. 

II. - Le service du 
contrôle médical constate les 
abus en matière de soins, de 
prescription d’arrêt de travail et 
d’application de la tarification 
des actes et autres prestations. 
……………………………….. 

Lorsqu’un contrôle ef-
fectué par un médecin à la de-
mande de l’employeur, en ap-
plication du dernier alinéa de 
l’article 1er de la loi n° 78-49 du 
19 janvier 1978 relative à la 
mensualisation et à la procé-
dure conventionnelle, conclut à 
l’absence de justification d’un 
arrêt de travail, ce médecin 
transmet son avis au service du 
contrôle médical de la caisse. Si 
ce service conclut également, 
au vu de cet avis, à l’absence de 
justification de l’arrêt de tra-
vail, la caisse suspend le ver-
sement des indemnités journa-
lières après en avoir informé 
l’assuré. 
……………………………….. 

 

Article 53 

I. - Le dernier alinéa 
du II de l’article L. 315-1 du 
code de la sécurité sociale est 
remplacé par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

« Lorsqu’un contrôle 
effectué par un médecin à la 
demande de l’employeur, en 
application du dernier alinéa 
de l’article 1er de la loi 
n° 78-49 du 19 janvier 1978 
relative à la mensualisation et 
à la procédure convention-
nelle, conclut à l’absence de 
justification d’un arrêt de tra-
vail, ou fait état de 
l’impossibilité de procéder à 
l’examen de l’assuré, ce mé-
decin transmet son rapport au 
service du contrôle médical 
de la caisse dans un délai dé-
fini par décret. Au vu de ce 
rapport, ce service : 

 
 
 
 
 
 
« 1° Soit demande à la 

caisse de suspendre les in-
demnités journalières. Dans 
un délai fixé par décret à 
compter de la réception de 
l’information de suspension 
des indemnités journalières, 

 

Article 53 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 
 
« Lorsqu’un … 
 
 

… application de l’article 
L. 1226-1 du code du travail, 
conclut … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… décret, dont la durée ne 
peut excéder quarante-huit 
heures. Le rapport précise si 
le médecin diligenté par 
l’employeur a ou non procédé 
à un examen médical de 
l’assuré concerné. Au vu de 
ce rapport, ce service : 

« 1° Non modifié 
 
 

 

Article 53 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 
 
« Lorsqu’un … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… délai ma-
ximum de quarante-huit heu-
res. Le … 

 
 
 
 
 

… service : 
« 1° Non modifié 
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l’assuré peut demander à son 
organisme de prise en charge 
de saisir le service du 
contrôle médical pour exa-
men de sa situation. Le ser-
vice du contrôle médical se 
prononce dans un délai fixé 
par décret ; 

    
 « 2° Soit procède à un 

nouvel examen de la situation 
de l’assuré. » 

« 2° Non modifié 
 

« 2° Soit … 
 

… l’assuré. Ce nouvel exa-
men est de droit si le rapport 
a fait état de l’impossibilité 
de procéder à l’examen de 
l’assuré. » 

    
 II. - Le chapitre III du 

titre II du livre III du même 
code est complété par un arti-
cle L. 323-7 ainsi rédigé : 

II. - Non modifié 
 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 

 « Art. L. 323-7. - 
Lorsqu’une prescription 
d’arrêt de travail intervient, 
dans un délai précisé par dé-
cret, à la suite d’une décision 
de suspension des indemnités 
journalières, la reprise du 
service de ces dernières est 
subordonnée à l’avis du ser-
vice du contrôle médical. » 

 « Art. L. 323-7. - 
Lorsqu’une … 

 
 
 
 
 
 
 

… médical ren-
du dans un délai défini par 
décret. » 

    
Art. L. 613-20. - Les 

prestations supplémentaires 
sont instituées, modifiées ou 
supprimées par décret pris sur 
proposition faite, à la majorité 
des membres élus d’une ou plu-
sieurs sections professionnelles 
du conseil d’administration de 
la Caisse nationale. 
……………………………….. 

 
 
 
 

 
III. - Après le troi-

sième alinéa de l’article 
L. 613-20 du même code, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

 
 
 
 

 
III. - Alinéa sans mo-

dification 
 
 

 
 
 
 

 
III. - Non modifié 
 

 « Lorsque la prestation 
supplémentaire consiste en 
l’octroi des indemnités jour-
nalières prévues au 5° de 
l’article L. 321-1, le bénéfi-
ciaire est soumis aux obliga-
tions fixées à l’article 
L. 323-6, sous peine des pé-
nalités prévues à cet article. » 

« Lorsque… 
 
 
 
 
 
 
 

… article. 
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L’article L. 323-7 lui est éga-
lement applicable. » 

    
Art. L. 162-1-14. - I. - 

Peuvent faire l’objet d’une pé-
nalité prononcée par le direc-
teur de l’organisme local 
d’assurance maladie. 
……………………………….. 

III. - Le montant de la 
pénalité mentionnée au I est 
fixé en fonction de la gravité 
des faits reprochés, soit propor-
tionnellement aux sommes 
concernées dans la limite de 
50 % de celles-ci, soit, à défaut 
de sommes déterminées ou clai-
rement déterminables, forfaitai-
rement dans la limite de deux 
fois le plafond mensuel de la 
sécurité sociale. Il est tenu 
compte des prestations servies 
au titre de la protection com-
plémentaire en matière de santé 
et de l’aide médicale de l’État 
pour la fixation de la pénalité. 
……………………………….. 

 
 
 
 
 
 
 

Article 54 

I. - À la première 
phrase du III de l’article 
L. 162-1-14 du code de la sé-
curité sociale, après le mot : 
« déterminables » sont insé-
rés les mots : « , réserve faite 
de l’application de l’article 
L. 162-1-14-2 ». 

 
 
 
 
 
 
 

Article 54 

I. - Non modifié 
 

 
 
 
 
 
 
 

Article 54 

Sans modification 
 

    
 II. - Après l’article 

L. 162-1-14-1 du même code, 
il est inséré un article 
L. 162-1-14-2 ainsi rédigé : 

II.  Alinéa sans modi-
fication 

 

 

 « Art. L. 162-1-14-2. - 
Le contrôle d’une pharmacie, 
d’un laboratoire de biologie 
médicale, d’un établissement 
de santé, d’un fournisseur de 
produits ou prestations ins-
crits sur la liste mentionnée à 
l’article L. 165-1, d’une so-
ciété de transport sanitaire ou 
d’une entreprise de taxi men-
tionnée à l’article L. 322-5 
concernant l’ensemble de son 
activité ou un ou plusieurs 
des éléments de celle-ci énu-
mérés par décret en Conseil 
d’État, est réalisé par le direc-
teur de l’organisme local 
d’assurance maladie sur la 
base d’un échantillon dont la 
méthode d’élaboration est dé-
finie par décret en Conseil 

« Art. L 162-1-14-2. - 
Le … 

 
 
 
 
 
 
 

… men-
tionnée au deuxième alinéa 
de l’article L. 322-5 … 
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d’État, après avis conforme 
du directeur de l’union pré-
vue à l’article L. 182-2, lors-
que le chiffre d’affaires an-
nuel de ces structures excède 
un seuil fixé, pour chacun de 
ces catégories de structures, 
par ce décret. Pour les éta-
blissements de santé, le 
contrôle de l’activité ou des 
éléments d’activité réalisé 
dans ce cadre ne peut porter 
sur les manquements aux rè-
gles de facturation fixées en 
application de l’article 
L. 162-22-6. 

 
 
 
 
 

… fixé, pour chacune 
de ces catégories … 

 
 
 
 
 
 
 
 

… L. 162-22-6. 
 « En cas de constat de 

sommes indûment versées par 
l’organisme local d’assurance 
maladie, il peut alors pronon-
cer une pénalité selon la pro-
cédure prévue à l’article 
L. 162-1-14, dont le montant 
est fixé par dérogation aux 
dispositions de cet article. 

« En cas … 
 
 

… maladie, le directeur de 
l’organisme local d’assurance 
maladie peut … 

 
 

… article. 

 

 « Le montant de la pé-
nalité est alors fonction du 
pourcentage des sommes in-
dûment perçues par rapport 
aux sommes dues. Il est cal-
culé sur la base des dépenses 
prises en charge par 
l’organisme local d’assurance 
maladie au cours de la pé-
riode contrôlée ou, si le 
contrôle porte sur une ou plu-
sieurs activités ou prestations 
en particulier, sur la base des 
dépenses afférentes à celles-
ci. Il est tenu compte des 
prestations servies au titre de 
la protection complémentaire 
en matière de santé et de 
l’aide médicale de l’État pour 
la fixation de cette base. Le 
montant ainsi calculé peut 
être supprimé, minoré, ou 
majoré dans la limite de 
25 %, en fonction de la gravi-
té des faits reprochés. Lors-
que les sommes indûment 
versées sont principalement 
liées à des fraudes au sens de 

« Le … 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

… porte sur un ou plu-
sieurs éléments d’activité ou 
prestations … 

… afférentes à ceux-
ci. Il … 
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l’article L. 162-1-14, ce pour-
centage de majoration peut 
être porté à 100 %. 

 
 
… 100 %. 

 « La notification pré-
vue au premier alinéa du IV 
de l’article L. 162-1-14 fait 
état de la méthodologie de 
contrôle employée. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

 « Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont précisées par décret 
en Conseil d’État. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

    
 III. - Le II s’applique 

aux faits postérieurs à la date 
de publication du décret pris 
pour l’application de l’article 
L. 162-1-14-2 du même code.

III. - Non modifié 
 

 

   
Article additionnel 
après l’article 54 

   I. - A la section III du 
chapitre III du livre Ier du 
code de la sécurité sociale, il 
est inséré, après l’article 
L. 133-4-4, un article 
L. 133-4-5 ainsi rédigé : 

   « Art. L. 133-4-5. - La 
prescription est interrompue 
par une des causes prévues 
par le code civil. A l’excep-
tion des taxes, cotisations et 
contributions dues ou recou-
vrées par les organismes 
chargés du recouvrement, 
l’interruption de la prescrip-
tion peut, en outre, résulter 
de l’envoi d’une lettre re-
commandée avec demande 
d’avis de réception, quels 
qu’en aient été les modes de 
délivrance. » 

 
Code de l’action sociale 

et des familles 
 
Art. L. 262-45. - L’ac-

tion en vue du paiement du re-
venu de solidarité active se 
prescrit par deux ans. Cette 
prescription est également ap-
plicable, sauf en cas de fraude 
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ou de fausse déclaration, à 
l’action intentée par 
l’organisme chargé du service 
du revenu de solidarité active, 
le département ou l’État en re-
couvrement des sommes indû-
ment payées. 

 
 
II. - L’article 

L. 262-45 du code de l’action 
sociale et des familles est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

   « La prescription est 
interrompue par une des cau-
ses prévues par le code civil. 
L’interruption de la prescrip-
tion peut, en outre, résulter 
de l’envoi d’une lettre re-
commandée avec demande 
d’avis de réception, quels 
qu’en aient été les modes de 
délivrance. » 

 
Code de la construction 

et de l’habitation 
 
Art. L. 351-11. - Le rè-

glement de l’aide personnalisée 
au logement obéit à la même 
périodicité que le paiement du 
loyer ou des charges d’emprunt. 
L’action pour le paiement de 
l’aide personnalisée au loge-
ment se prescrit par deux ans.  

Cette prescription est 
également applicable à l’action 
intentée par un organisme 
payeur en recouvrement des 
sommes indûment payées, sauf 
en cas de fraude ou de fausse 
déclaration. 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
III. - Après le 

deuxième alinéa de l’article 
L. 351-11 du code de la cons-
truction et de l’habitation, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

………………………………..   « La prescription est 
interrompue par une des cau-
ses prévues par le code civil. 
L’interruption de la prescrip-
tion peut, en outre, résulter 
de l’envoi d’une lettre re-
commandée avec demande 
d’avis de réception, quels 
qu’en aient été les modes de 
délivrance. » 
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Code de la sécurité sociale 
 
Art. L. 553-1. - L’action 

de l’allocataire pour le paie-
ment des prestations se prescrit 
par deux ans. 

Cette prescription est 
également applicable à l’action 
intentée par un organisme 
payeur en recouvrement des 
prestations indûment payées, 
sauf en cas de manœuvre frau-
duleuse ou de fausse déclara-
tion. 

   
 
 
 
 
IV. - Les articles 

L. 553-1, L. 821-5, L. 835-3 
du code de la sécurité so-
ciale, L. 262-45 du code de 
l’action sociale et des famil-
les et L. 351-11 du code de la 
construction et de l’habita-
tion sont complétés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

   « La prescription est 
interrompue tant que l’orga-
nisme débiteur des presta-
tions familiales se trouve 
dans l’impossibilité de recou-
vrer l’indu concerné en rai-
son de la mise en œuvre 
d’une procédure de recou-
vrement d’indus relevant des 
articles L. 553-2, L. 821-5-1, 
L. 835-3 du code de la sécuri-
té sociale, L. 262-46 du code 
de l’action sociale et des fa-
milles ou L. 351-11 du code 
de la construction et de 
l’habitation. » 

 
Art. L. 821-5. - L’allo-

cation aux adultes handicapés 
est servie comme une prestation 
familiale. Elle est incessible et 
insaisissable, sauf pour le 
paiement des frais d’entretien 
de la personne handicapée. En 
cas de non-paiement de ces 
frais, la personne physique ou 
morale ou l’organisme qui en 
assume la charge peut obtenir 
de la caisse débitrice de 
l’allocation que celle-ci lui soit 
versée directement. 
……………………………….. 
 

   

Art. L. 835-3. - L’action 
de l’allocataire pour le paie-
ment de l’allocation se prescrit 
par deux ans. 

Cette prescription est 
également applicable à l’action 
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intentée par un organisme 
payeur en recouvrement de la 
prestation indûment payée, sauf 
en cas de fraude ou de fausse 
déclaration. 
……………………………….. 

 
Code de l’action sociale 

et des familles 
 
Art. L. 262-45. - L’ac-

tion en vue du paiement du re-
venu de solidarité active se 
prescrit par deux ans. Cette 
prescription est également ap-
plicable, sauf en cas de fraude 
ou de fausse déclaration, à 
l’action intentée par 
l’organisme chargé du service 
du revenu de solidarité active, 
le département ou l’État en re-
couvrement des sommes indû-
ment payées. 

   

 
Code de la construction 

et de l’habitation 

   

    
Art. L. 351-11. - Le rè-

glement de l’aide personnalisée 
au logement obéit à la même 
périodicité que le paiement du 
loyer ou des charges d’emprunt. 
L’action pour le paiement de 
l’aide personnalisée au loge-
ment se prescrit par deux ans.  

Cette prescription est 
également applicable à l’action 
intentée par un organisme 
payeur en recouvrement des 
sommes indûment payées, sauf 
en cas de fraude ou de fausse 
déclaration.  
……………………………….. 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  V. - 1° Dans les arti-
cles 7-3 de l’ordonnance 
n° 77-1102 du 26 septembre 
1977 portant extension et 
adaptation au département de 
Saint-Pierre-et Miquelon de 
diverses dispositions relatives 
aux affaires sociales, 20-9 de 
l’ordonnance n° 96-1122 du 
20 décembre 1996 relative à 
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Ordonnance n° 77-1102 
du 26 septembre 1977 portant 

extension et adaptation au 
département de Saint-Pierre-

et Miquelon de diverses 
dispositions relatives aux 

affaires sociales 
 

Art. 7-3. - Les articles 
L. 241-7 et L. 241-8 du code de 
la sécurité sociale sont applica-
bles. 

 

l’amélioration de la santé 
publique à Mayotte, 12 de 
l’ordonnance n° 2002-149 du 
7 février 2002 relative à l’ex-
tension et la généralisation 
des prestations familiales et à 
la protection sociale dans la 
collectivité départementale 
de Mayotte, 20 de l’ordon-
nance n° 2002-411 du 
27 mars 2002 relative à la 
protection sanitaire et sociale 
à Mayotte, après les mots : 
« Les articles », sont insérés 
les mots : « L. 133-4-5, » ; 

 

Ordonnance n° 96-1122 
du 20 décembre 1996 relative 
à l’amélioration de la santé 

publique à Mayotte 
 

Art. 20-9. - Les articles 
L. 323-5 et L. 332-1, à 
l’exception du deuxième alinéa, 
ainsi que le premier alinéa de 
l’article L. 332-2 du code de la 
sécurité sociale sont applicables 
à Mayotte. 

   

 
Ordonnance n° 2002-149 

du 7 février 2002 relative à 
l’extension et la généralisa-

tion des prestations familiales 
et à la protection sociale dans 
la collectivité départementale 

de Mayotte 
 

Art. 12. - Les articles 
L. 512-5, L. 551-1, L. 552-1, 
L. 553-1, L. 554-1, L. 554-2, 
L. 554-3, L. 554-4, L. 583-1 et 
L. 583-3 du code de la sécurité 
sociale sont applicables aux 
prestations prévues au présent 
chapitre. 
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Ordonnance n° 2002-411 
du 27 mars 2002 relative à la 
protection sanitaire et sociale 

à Mayotte 
 

Art. 20. - Les articles 
L. 355-2 et L. 355-3 du code de 
la sécurité sociale sont applica-
bles à Mayotte. 

 

   

Art. 40. - L’allocation 
pour adulte handicapé est servie 
comme une prestation fami-
liale. Elle est incessible et in-
saisissable, sauf pour le paie-
ment des frais d’entretien de la 
personne handicapée. En cas de 
non-paiement de ces frais, la 
personne physique ou 
l’organisme qui en assume la 
charge peut obtenir de la caisse 
débitrice de l’allocation que 
celle-ci lui soit versée directe-
ment. 

L’action de l’allocataire 
pour le paiement de l’allocation 
se prescrit par deux ans. 

Cette prescription est 
également applicable à l’action 
intentée par l’organisme payeur 
en recouvrement d’allocations 
indûment payées, sauf en cas de 
fraude ou de fausse déclaration. 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2° L’article 40 de l’or-

donnance n° 2002-411 du 
27 mars 2002 précitée est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

   « Les dispositions de 
l’article L. 133-4-5 du code 
de la sécurité sociale sont 
applicables à l’allocation 
pour adulte handicapé. » ; 

Ordonnance n° 2006-1588 
du 13 décembre 2006 relative 
au régime de prévention, de 
réparation et de tarification 

des accidents du travail et des 
maladies professionnelles à 

Mayotte 
 

Art. 22. - Les droits de 
la victime ou de ses ayants droit 
aux prestations et indemnités 
prévues par la présente ordon-
nance se prescrivent par deux 
ans à dater : 

   
 
 
 

 
3° L’article 22 de l’or-

donnance n° 2006-1588 du 
13 décembre 2006 relative au 
régime de prévention, de ré-
paration et de tarification des 
accidents du travail et des 
maladies professionnelles à 
Mayotte est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

………………………………..   « L’article L. 133-4-5 
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du code de la sécurité sociale 
est applicable à Mayotte. » 

  
Article 55 (nouveau) Article 55 

  Après l’article 
L. 133-4-4 du code de la sé-
curité sociale, il est inséré un 
article L. 133-4-5 ainsi rédi-
gé : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  « Art. L. 133-4-5. - 
L’infraction définie aux arti-
cles L. 8221-3 et L. 8221-5 
du code du travail entraîne 
l’annulation des exonérations 
et réductions de cotisations et 
contributions sociales appli-
cables au titre des rémunéra-
tions versées aux salariés 
employés par le donneur 
d’ordre pour chacun des mois 
au cours duquel il est consta-
té : 

« Art. L. 133-4-5. - 
L’infraction … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

    … consta-
té par procès-verbal de tra-
vail dissimulé, qu’il a parti-
cipé au délit de travail dissi-
mulé en qualité de coauteur 
de son sous-traitant, et ce, 
dès l’établissement du pro-
cès-verbal. 

  « - par procès-verbal 
de travail dissimulé, qu’il a 
participé au délit de travail 
dissimulé en qualité de coau-
teur de son sous-traitant, et 
ce, dès l’établissement du 
procès-verbal ; 

Alinéa supprimé 
 

  « - qu’informé du re-
cours du sous-traitant au tra-
vail dissimulé, dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 8222-7 du même code, il 
n’a pas enjoint au sous-
traitant de faire cesser cette 
situation. 

Alinéa supprimé 
 

  « L’annulation des 
exonérations et réductions de 
cotisations et contributions 
sociales s’applique dans les 
conditions fixées par l’article 
L. 133-4-2 du présent code. » 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

    
Art. L. 162-1-14. - I. -

Peuvent faire l’objet d’une pé-
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nalité prononcée par le direc-
teur de l’organisme local 
d’assurance maladie : 
……………………………….. 

II. - La pénalité men-
tionnée au I est due pour : 

1° Toute inobservation 
des règles du présent code, du 
code de la santé publique ou du 
code de l’action sociale et des 
familles ayant abouti à une de-
mande, une prise en charge ou 
un versement indu d’une pres-
tation en nature ou en espèces 
par l’organisme local 
d’assurance maladie. Il en va de 
même lorsque l’inobservation 
de ces règles a pour effet de 
faire obstacle aux contrôles ou 
à la bonne gestion de 
l’organisme ; 

Article 56 (nouveau) 

I. - L’article 
L. 162-1-14 du code de la sé-
curité sociale est ainsi modi-
fié : 

1° À la première 
phrase du 1° du II, après le 
mot : « publique », sont insé-
rés les mots : « , du code ru-
ral » ; 

 
 

Article 56 

Sans modification 
 

……………………………….. 
9° Le non-respect par les 

employeurs des obligations 
mentionnées aux articles 
L. 441-2 et L. 441-5 ; 
……………………………….. 

  
2° Après le mot : 

« obligations », la fin du 9° 
du même II est ainsi rédigée : 
« relatives à la déclaration 
d’accident du travail à 
l’organisme local d’assurance 
maladie et à la remise de la 
feuille d’accident à la vic-
time ; » 

 

 

VI. - Lorsque plusieurs 
organismes locaux d’assurance 
maladie sont concernés par les 
mêmes faits mettant en cause 
une des personnes mentionnées 
au 3° du I, ils peuvent mandater 
le directeur de l’un d’entre eux 
pour instruire la procédure ainsi 
que pour prononcer et recou-
vrer la pénalité en leur nom. 
……………………………….. 

  
 
 
3° Au premier alinéa 

du VI, après la référence : 
« 3° » est insérée la réfé-
rence : « ou au 4° ». 

 

 

  II. - L’article L. 471-1 
du  même code est ainsi mo-
difié : 

 

Art. L. 471-1. - Les 
contraventions aux dispositions 
de l’article L. 441-2 et du pre-
mier alinéa de l’article L. 441-5 
peuvent être constatées par les 
inspecteurs du travail. 

 1° Au premier alinéa, 
après la référence : 
« L. 441-2 » est insérée la ré-
férence : « , de l’article 
L. 441-4 » ; 

 

 

  2° Le second alinéa  
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est ainsi rédigé : 
La caisse primaire 

d’assurance maladie peut pour-
suivre auprès des employeurs 
ou de leurs préposés qui ont 
contrevenu à ces dispositions le 
remboursement de la totalité 
des dépenses faites à l’occasion 
de l’accident. Encourent la 
même sanction les employeurs 
ou leurs préposés qui n’ont pas 
inscrit sur le registre ouvert à 
cet effet les accidents mention-
nés au premier alinéa de 
l’article L. 441-4 ou ont contre-
venu aux dispositions des 
deuxième, troisième et qua-
trième alinéas du même article. 

En outre, la caisse pour-
suit auprès de l’employeur de 
toute personne étrangère tra-
vaillant ou ayant travaillé pour 
le compte de celui-ci, sans sa-
tisfaire aux conditions de régu-
larité de séjour et de travail en 
France définies par le décret 
mentionné à l’article L. 115-6, 
le remboursement de la totalité 
des dépenses qu’elle supporte 
pour cette personne au titre du 
présent livre. 

 « La caisse primaire 
d’assurance maladie recouvre 
auprès des employeurs ou de 
leurs préposés n’ayant pas sa-
tisfait à ces dispositions 
l’indu correspondant à la to-
talité des dépenses faites à 
l’occasion de l’accident et 
peut prononcer la pénalité 
prévue à l’article 
L. 162-1-14. » ; 

 
 
 
 
 
3° Au troisième ali-

néa, le mot : « poursuit » est 
remplacé par le mot : « re-
couvre » et les mots : « le 
remboursement de » sont 
remplacés par les mots : 
« l’indu correspondant à » ; 

 
 
 
4° Le même alinéa est 

complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Si à cette occasion, 
il est constaté l’un des faits 
mentionnés au premier ali-
néa, la caisse peut prononcer 
la pénalité prévue à 
l’article L. 162-1-14, sans 
préjudice d’autres sanctions, 
le cas échéant. » 

 

  
Article 57 (nouveau) Article 57 

  Le code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

Alinéa sans modifica-
tion 

  1° Après l’article 
L. 243-3, il est inséré un arti-
cle L. 243-3-1 ainsi rédigé : 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

 
  « Art. L. 243-3-1. - 

L’article L. 652-3 est appli-
cable au recouvrement des 
contributions et cotisations 
sociales dues au titre de l’em-
ploi de personnel salarié dès 
lors qu’elles font l’objet d’un 

« Art. L. 243-3-1. - 
L’article … 
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redressement, opéré à la suite 
d’un constat d’une infraction 
définie aux articles L. 8221-3 
et L. 8221-5 du code du tra-
vail, ainsi qu’aux majorations 
et pénalités y afférentes. » ; 

 

… la suite 
d’un procès-verbal consta-
tant une infraction … 

 
 

… afférentes. » ; 

Art. L. 652-3. - Lors-
qu’ils sont munis d’un titre 
exécutoire au sens de l’article 3 
de la loi n° 91-650 du 9 juillet 
1991 portant réforme des pro-
cédures civiles d’exécution, les 
caisses du régime social des in-
dépendants et les organismes 
conventionnés pour l’assurance 
maladie et maternité ainsi que 
les caisses d’assurance vieil-
lesse des professions libérales, 
habilités à décerner la 
contrainte définie à l’article 
L. 244-9 peuvent, au moyen 
d’une opposition, enjoindre aux 
tiers dépositaires, détenteurs ou 
redevables de sommes apparte-
nant ou devant revenir au débi-
teur, de verser au lieu et place 
de celui-ci, auxdits organismes, 
les fonds qu’ils détiennent ou 
qu’ils doivent à concurrence 
des cotisations et des majora-
tions et pénalités de retard bé-
néficiant du privilège prévu à 
l’article L. 243-4 ou ayant don-
né lieu à une inscription de pri-
vilège dans les conditions pré-
vues à l’article L. 243-5. 
……………………………….. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2° L’article L. 652-3 

est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, 

après le mot : « cotisations », 
sont insérés les mots : « , des 
contributions » ; 

 
b) Après le mot : « re-

tard », la fin du même alinéa 
est supprimée. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2° Non modifié 
 

    
Art. L. 553-2. - Tout 

paiement indu de prestations 
familiales est récupéré, sous ré-
serve que l’allocataire n’en 
conteste pas le caractère indu, 
par retenues sur les prestations 
à venir ou par remboursement 
intégral de la dette en un seul 
versement si l’allocataire opte 
pour cette solution. À défaut, 
l’organisme payeur peut, dans 
des conditions fixées par décret, 
procéder à la récupération de 
l’indu par retenues sur les 
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échéances à venir dues soit au 
titre de l’allocation de logement 
mentionnée à l’article L. 831-1, 
soit au titre de l’aide personna-
lisée au logement mentionnée à 
l’article L. 351-1 du code de la 
construction et de l’habitation, 
soit au titre des prestations 
mentionnées au titre II du livre 
VIII du présent code, soit au ti-
tre du revenu de solidarité ac-
tive mentionné à l’article 
L. 262-1 du code de l’action 
sociale et des familles, tel qu’il 
résulte de la loi n° 2008-1249 
du 1er décembre 2008 générali-
sant le revenu de solidarité ac-
tive et réformant les politiques 
d’insertion. 

 
 
 

Article 58 (nouveau) 

I. - Après le premier 
alinéa des articles L. 553-2 et 
L. 821-5-1, le troisième ali-
néa de l’article L. 835-3 du 
code de la sécurité sociale, et 
le quatrième alinéa des arti-
cles L. 262-46 du code de 
l’action sociale et des famil-
les et L. 351-11 du code de la 
construction et de l’habita-
tion, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
 
 

Article 58 

Sans modification 
 

………………………………..  « Par dérogation aux 
dispositions précédentes, 
lorsqu’un indu a été constitué 
sur une prestation versée en 
tiers payant, l’organisme 
peut, si d’autres prestations 
sont versées directement à 
l’allocataire, recouvrer l’indu 
sur ces prestations selon des 
modalités et des conditions 
précisées par décret. » 

 

Art. L. 821-5-1. - Tout 
paiement indu de prestations 
mentionnées au présent titre est, 
sous réserve que l’allocataire 
n’en conteste pas le caractère 
indu, récupéré sur l’allocation à 
venir ou par remboursement in-
tégral de la dette en un seul ver-
sement si l’allocataire opte pour 
cette solution. À défaut, l’orga-
nisme payeur peut, dans des 
conditions fixées par décret, 
procéder à la récupération de 
l’indu par retenues sur les 
échéances à venir dues, soit au 
titre des prestations familiales 
mentionnées à l’article 
L. 511-1, soit au titre de 
l’allocation de logement men-
tionnée à l’article L. 831-1, soit 
au titre de l’aide personnalisée 
au logement mentionnée à 
l’article L. 351-1 du code de la 
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construction et de l’habitation, 
soit au titre du revenu de soli-
darité active mentionné à 
l’article L. 262-1 du code de 
l’action sociale et des familles, 
tel qu’il résulte de la loi 
n° 2008-1249 du 1er décembre 
2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant 
les politiques d’insertion. 
……………………………….. 
 

Art. L. 835-3. - L’action 
de l’allocataire pour le paie-
ment de l’allocation se prescrit 
par deux ans. 
……………………………….. 

   

Tout paiement indu de 
l’allocation de logement est ré-
cupéré, sous réserve que 
l’allocataire n’en conteste pas 
le caractère indu, par retenues 
sur l’allocation à venir ou par 
remboursement intégral de la 
dette en un seul versement si 
l’allocataire opte pour cette so-
lution. À défaut, l’organisme 
payeur peut, dans des condi-
tions fixées par décret, procéder 
à la récupération de l’indu par 
retenues sur les échéances à ve-
nir dues soit au titre des presta-
tions familiales mentionnées à 
l’article L. 511-1, soit au titre 
de l’aide personnalisée au lo-
gement mentionnée à l’article 
L. 351-1 du code de la cons-
truction et de l’habitation, soit 
au titre des prestations men-
tionnées au titre II du livre VIII 
du présent code, soit au titre du 
revenu de solidarité active men-
tionné à l’article L. 262-1 du 
code de l’action sociale et des 
familles, tel qu’il résulte de la 
loi n° 2008-1249 du 1er décem-
bre 2008 généralisant le revenu 
de solidarité active et réformant 
les politiques d’insertion. 
……………………………….. 
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Code de l’action sociale 

et des familles 
 

   

Art. L. 262-46. - Tout 
paiement indu de revenu de so-
lidarité active est récupéré par 
l’organisme chargé du service 
de celui-ci ainsi que, dans les 
conditions définies au présent 
article, par les collectivités dé-
bitrices du revenu de solidarité 
active. 
……………………………….. 

À défaut, l’organisme 
mentionné au premier alinéa 
peut également, dans des condi-
tions fixées par décret, procéder 
à la récupération de l’indu par 
retenues sur les échéances à ve-
nir dues au titre des prestations 
familiales et de l’allocation de 
logement mentionnées respec-
tivement aux articles L. 511-1 
et L. 831-1 du code de la sécu-
rité sociale, au titre des presta-
tions mentionnées au titre II du 
livre VIII du même code ainsi 
qu’au titre de l’aide personnali-
sée au logement mentionnée à 
l’article L. 351-11 du code de la 
construction et de l’habitation. 
……………………………….. 

   

 
Code de la construction 

et de l’habitation 
 

   

Art. L. 351-11. - Le rè-
glement de l’aide personnalisée 
au logement obéit à la même 
périodicité que le paiement du 
loyer ou des charges d’emprunt. 
L’action pour le paiement de 
l’aide personnalisée au loge-
ment se prescrit par deux ans. 
……………………………….. 

Lorsque l’un ou l’autre 
ne conteste pas l’exactitude de 
ce trop-perçu, l’organisme 
payeur récupère cet indu par re-
tenue sur les échéances d’aide 
personnalisée au logement à 
venir. À défaut, l’organisme 
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payeur peut, dans des condi-
tions fixées par décret, procéder 
à la récupération de l’indu par 
retenues sur les échéances à ve-
nir dues soit au titre de 
l’allocation de logement men-
tionnée à l’article L. 831-1 du 
code de la sécurité sociale, soit 
au titre des prestations familia-
les mentionnées à l’article 
L. 511-1 du même code, soit au 
titre des prestations mention-
nées au titre II du livre VIII du 
même code, soit au titre du re-
venu de solidarité active men-
tionné à l’article L. 262-1 du 
code de l’action sociale et des 
familles, tel qu’il résulte de la 
loi n° 2008-1249 du 
1er décembre 2008 généralisant 
le revenu de solidarité active et 
réformant les politiques d’in-
sertion. 
……………………………….. 

 
Code de la sécurité sociale 

 
Art. L. 821-5-1. - 

……………………………….. 
Les retenues mention-

nées à l’alinéa précédent sont 
déterminées en application des 
règles prévues au deuxième ali-
néa de l’article L. 553-2 du pré-
sent code. 

 

  
 
 
II. - Au deuxième ali-

néa de l’article L. 821-5-1 du 
code de la sécurité sociale, les 
mots : « à l’alinéa précé-
dent » sont remplacés par les 
mots : « au premier alinéa ». 

 

 

Code de la construction 
et de l’habitation 
 
Art. L. 351-11. - 

……………………………….. 
Dans des conditions dé-

finies par décret, les retenues 
mentionnées à l’alinéa précé-
dent, ainsi que celles mention-
nées aux articles L. 553-2 et 
L. 835-3 du code de la sécurité 
sociale, L. 821-5-1 du même 
code et L. 262-46 du code de 
l’action sociale et des familles, 
tel qu’il résulte de la loi 
n° 2008-1249 du 1er décembre 
2008 précitée, sont déterminées 

  
 
 
 
III. - Au cinquième 

alinéa de l’article L. 351-11 
du code de la construction et 
de l’habitation, les mots : «  à 
l’alinéa précédent » sont 
remplacés par les mots : « au 
quatrième alinéa ». 
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en fonction de la composition 
de la famille, de ses ressources, 
des charges de logement et des 
prestations servies par les orga-
nismes débiteurs de prestations 
familiales, à l’exception de cel-
les précisées par décret. 
……………………………….. 

 
Code de l’action sociale 

et des familles 
 

   

Art. L. 262-46. -  
……………………………….. 

A défaut, l’organisme 
mentionné au premier alinéa 
peut également, dans des condi-
tions fixées par décret, procéder 
à la récupération de l’indu par 
retenues sur les échéances à ve-
nir dues au titre des prestations 
familiales et de l’allocation de 
logement mentionnées respec-
tivement aux articles L. 511-1 
et L. 831-1 du code de la sécu-
rité sociale, au titre des presta-
tions mentionnées au titre II du 
livre VIII du même code ainsi 
qu’au titre de l’aide personnali-
sée au logement mentionnée à 
l’article L. 351-11 du code de la 
construction et de l’habitation. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. - L’article 

L. 262-46 du code de l’action 
sociale et des familles est ain-
si modifié : 

1° Au quatrième ali-
néa, la référence : 
« L. 351-11 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 351-1 » ; 

 

Les retenues mention-
nées aux troisième et quatrième 
alinéas du présent article sont 
déterminées en application des 
règles prévues au deuxième ali-
néa de l’article L. 553-2 du 
code de la sécurité sociale. 
……………………………….. 

  
 
 
2° Au cinquième ali-

néa, le mot : « deuxième » est 
remplacé par le mot : « troi-
sième » 

 

 

 
Code de la sécurité sociale 

 
Art. L. 553-4. - I. - Les 

prestations familiales sont in-
cessibles et insaisissables sauf 
pour le recouvrement des pres-
tations indûment versées à la 
suite d’une manœuvre fraudu-
leuse ou d’une fausse déclara-
tion de l’allocataire.  

Toutefois, peuvent être 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
V. - Au deuxième ali-

néa de l’article L. 553-4 et au 
second alinéa de l’article 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

saisis dans la limite d’un mon-
tant mensuel déterminé dans les 
conditions prévues au deuxième 
alinéa de l’article L. 553-2 : 
……………………………….. 
 

L. 821-5-1 du code de la sé-
curité sociale, le mot : 
« deuxième » est remplacé 
par le mot : « troisième ». 

 

Art. L. 821-5-1. -  
……………………………….. 

Les retenues mention-
nées à l’alinéa précédent sont 
déterminées en application des 
règles prévues au deuxième ali-
néa de l’article L. 553-2 du pré-
sent code. 

   

 



 
 

 

ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 
 

Tableaux figurant dans les articles du projet de loi 
___ 

 
 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

Propositions de la commission 
___ 

 

Article 1er Article 1er Article 1er  

1° … 1° … 1° … 
 (En milliards d’euros)
 Recettes Dépenses Solde 
Maladie………………… 164,0 168,1 -4,1 
Vieillesse………………. 175,3 180,9 -5,6 
Famille…………………. 57,7 58,0 -0,3 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles

12,3 12,1 0,2 

Toutes branches (hors 
transferts entre branches) 

404,2 414,0 -9,7 

 

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   
2° … 2° … 2° … 

 (En milliards d’euros)
 Recettes Dépenses Solde 
Maladie………………… 140,7 145,2 -4,4 
Vieillesse………………. 89,5 95,1 -5,6 
Famille…………………. 57,2 57,5 -0,3 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles

10,8 10,5 0,2 

Toutes branches (hors 
transferts entre branches) 

293,1 303,3 -10,2 

 

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   

-
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-



 
 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

Propositions de la commission 
___ 

 
3° … 3° … 3° … 

 (En milliards d’euros)
 Recettes Dépenses Solde 
Fonds de solidarité vieil-
lesse…………………….

15,4 14,5 0,8 

Fonds de financement 
des prestations sociales 
des non salariés agrico-
les……………………… 

22,1 16,8 5,3 

 

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   

Article 4 Article 4 Article 4 

1° … 1° … 1° … 
 (En milliards d’euros)
 Prévisions  

de recet-
tes 

Objectifs 
de  

dépenses 

Solde 

Maladie………………… 162,3 173,9 -11,6 
Vieillesse………………. 178,4 187,9 -9,5 
Famille…………………. 56,6 59,7 -3,1 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles

12,1 12,6 -0,5 

Toutes branches (hors 
transferts entre branches) 

403,8 428,5 -24,7 

 

Tableau non modifié Tableau non modifié 
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-



 
 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

Propositions de la commission 
___ 

 
2° … 2° … 2° … 

 (En milliards d’euros)
 Prévi-

sions de 
recettes 

Objectifs 
de  

dépenses 

Solde 

Maladie………………… 139,3 150,8 -11,5 
Vieillesse………………. 90,7 98,9 -8,2 
Famille…………………. 56,1 59,2 -3,1 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles

10,5 11,2 -0,6 

Toutes branches (hors 
transferts entre branches) 

291,2 314,6 -23,5 

 

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   
3° … 3° … 3° … 

 (En milliards d’euros)
 Prévi-

sions de 
recettes 

Prévi-
sions de 
dépenses

Solde 

Fonds de solidarité vieil-
lesse……………………..

12,9 16,0 -3,0 
 

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   

-
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-



 
 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

Propositions de la commission 
___ 

 

Article 7 Article 7 Article 7 

I. - … 
 

I. - … 
 

I. - … 

(En milliards d’euros)   
 Objectifs 

de dépenses 
Maladie……………………………… 173,9 
Vieillesse……………………………. 187,9 
Famille………………………………. 59,7 
Accidents du travail et maladies pro-
fessionnelles………………………… 

12,6 

Toutes branches (hors transferts entre 
branches)……………………………. 

428,5 
 

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   
II. - … II. - … II. - … 

(En milliards d’euros)  
 Objectifs 

de dépenses 
Maladie……………………………... 150,8 
Vieillesse…………………………… 98,9 
Famille……………………………… 59,2 
Accidents du travail et maladies pro-
fessionnelles………………………... 

11,2 

Toutes branches (hors transferts entre 
branches)…………………………… 

314,6 
 

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   

-
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-



 
 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

Propositions de la commission 
___ 

 

Article 8 Article 8 Article 8 

(En milliards d’euros)   
 Objectifs 

de dépenses 
Dépenses de soins de ville…………... 73,5 
Dépenses relatives aux établissements 
de santé tarifés à l’activité…………... 

50,9 

Autres dépenses relatives aux établis-
sements de santé…………………….. 

18,7 

Contribution de l’assurance maladie 
aux dépenses en établissements et ser-
vices pour personnes âgées………….. 

6,3 

Contribution de l’assurance maladie 
aux dépenses en établissements et ser-
vices pour personnes handicapées…... 

7,7 

Dépenses relatives aux autres modes 
de prise en charge…………………… 

0,9 

Total………………………………… 157,9  

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   

Article 21 Article 21 Article 21 

1° … 1° … 1° … 
(En milliards d’euros)  

 Prévisions 
de recettes 

Maladie……………………………… 164,7 
Vieillesse……………………………. 182,9 
Famille……………………………… 50,1 
Accidents du travail et maladies pro-
fessionnelles………………………… 

12,1 

Toutes branches (hors transferts entre 
branches)……………………………. 

404,1 
 

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   

-
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-



 
 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

Propositions de la commission 
___ 

 
2° … 2° … 2° … 

(En milliards d’euros)  
 Prévisions 

de recettes 
Maladie……………………………… 141,2 
Vieillesse……………………………. 92,1 
Famille……………………………… 49,6 
Accidents du travail et maladies pro-
fessionnelles………………………… 

10,6 

Toutes branches (hors transferts entre 
branches)……………………………. 

288,1 
 

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   
3°  … 3°  … 3° … 

(En milliards d’euros)  
 Prévisions 

de recettes 
Fonds de solidarité vieillesse (FSV)... 12,9  

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   

Article 22 Article 22 Article 22 

 (En milliards d’euros)
 Prévi-

sions de 
recettes 

Objectifs 
de 

dépenses 

Solde 

Maladie………………… 164,7 178,8 -14,2 
Vieillesse………………. 182,9 195,0 -12,2 
Famille…………………. 50,1 54,5 -4,4 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles

12,1 12,9 -0,7 

Toutes branches (hors 
transferts entre branches) 

404,1 435,6 -31,5 

 

Tableau non modifié  Tableau non modifié 

   

     -
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-



 
 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

Propositions de la commission 
___ 

 

Article 23 Article 23 Article 23 

 (En milliards d’euros)
 Prévi-

sions de 
Recettes 

Objectifs 
de 

dépenses 

Solde 

Maladie………………… 141,2 155,8 -14,6 
Vieillesse………………. 92,1 102,9 -10,7 
Famille…………………. 49,6 54,1 -4,4 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles

10,6 11,4 -0,8 

Toutes branches (hors 
transferts entre branches) 

288,1 318,6 -30,6 

 

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   

Article 24 Article 24 Article 24

 (En milliards d’euros)
 Prévi-

sions de 
Recettes 

Prévi-
sions de 
charges 

Solde 

Fonds de solidarité vieil-
lesse (FSV)……………..

12,9 17,4 -4,5 

 

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   

-
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-



 
 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

Propositions de la commission 
___ 

 

Article 25 Article 25 Article 25 

II. - … II. - …  
(En milliards d’euros) Tableau non modifié Tableau non modifié 

 Prévisions 
de recettes 

Prélèvements sociaux sur les revenus 
du capital……………………………. 

1,5 

Affectation de l’excédent de la 
CNAVTS……………………………. 

- 

Affectation de l’excédent du FSV…... - 
Avoirs d’assurance sur la vie en dés-
hérence………………………………. 

- 

Revenus exceptionnels (privatisa-
tions)………………………………… 

- 

Autres recettes affectées…………….. - 
Total………………………………… 1,5  

   

  

-
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-



 
 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

Propositions de la commission 
___ 

 

Article 27 Article 27 Article 27 

(En millions d’euros) (En millions d’euros) (En millions d’euros) 
 Montants limites 
Régime général – Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale………. 

65 000 

Régime des exploitants agricoles – 
Caisse centrale de la mutualité sociale 
agricole……………………………… 

3 500 

Caisse nationale de retraite des agents 
des collectivités locales……………... 

350 

Fonds spécial des pensions des ou-
vriers des établissements industriels 
de l’État……………………………... 

90 

Caisse autonome nationale de la sécu-
rité sociale dans les mines…………... 

750 

Caisse nationale des industries élec-
triques et gazières…………………… 

600 

Caisse de retraite et de prévoyance du 
personnel de la Société nationale des 
chemins de fer……………………….. 

1700 

Caisse de retraite du personnel de la 
Régie autonome des transports pari-
siens…………………………………. 

50 

 

 Montants limites 
Régime général – Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale………..

65 000 

Régime des exploitants agricoles – 
Caisse centrale de la mutualité sociale 
agricole………………………………. 

3 500 

Caisse nationale de retraite des agents 
des collectivités locales……………... 

350 

Fonds spécial des pensions des ou-
vriers des établissements industriels de 
l’État…………………………………. 

90 

Caisse autonome nationale de la sécu-
rité sociale dans les mines…………… 

750 

Caisse nationale des industries électri-
ques et gazières……………………….

600 

Caisse de prévoyance et de retraite du 
personnel de la Société national des 
chemins de fer français……………….

1700 

Caisse de retraites du personnel de la 
Régie autonome des transports pari-
siens………………………………….. 

50 

 

 Montants limites 
Régime général – Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale………..

45 000 

Régime des exploitants agricoles – 
Caisse centrale de la mutualité sociale 
agricole………………………………. 

3 500 

Caisse nationale de retraite des agents 
des collectivités locales……………... 

350 

Fonds spécial des pensions des ou-
vriers des établissements industriels de 
l’État…………………………………. 

90 

Caisse autonome nationale de la sécu-
rité sociale dans les mines…………… 

750 

Caisse nationale des industries électri-
ques et gazières……………………….

600 

Caisse de prévoyance et de retraite du 
personnel de la Société national des 
chemins de fer français……………….

1700 

Caisse de retraites du personnel de la 
Régie autonome des transports pari-
siens………………………………….. 

50 

 
   

-
148

-



 
 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

Propositions de la commission 
___ 

 

Article 37 Article 37 Article 37 

(En milliards d’euros)  
 Objectif de dépenses
Dépenses de soins de ville…………... 75,2 
Dépenses relatives aux établissements 
de santé tarifés à l’activité…………... 

52,4 

Autres dépenses relatives aux établis-
sements de santé…………………….. 

18,8 

Contribution de l’assurance maladie 
aux dépenses en établissements et 
services pour personnes âgées………. 

7,0 

Contribution de l’assurance maladie 
aux dépenses en établissements et 
services pour personnes handicapées.. 

7,9 

Autres prises en charge……………… 1,0 
Total………………………………… 162,4  

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   

Article 49 Article 49 Article 49 

(En milliards d’euros)   
 Prévisions 

de charges 
Fonds de solidarité vieillesse………... 17,4  

Tableau non modifié Tableau non modifié 

   
 

-
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-
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ANNEXE A 

La commission propose d’adopter sans modification le présent rapport annexé à l’article 2. 
Les modifications apportées par l’Assemblée nationale sont soulignées dans le texte ci-dessous. 

Rapport décrivant les mesures prévues pour l’affectation des excédents 
et la couverture des déficits constatés sur l’exercice 2008 

 

I. - S’agissant du régime général : 

Les comptes du régime général ont été déficitaires de 10,2 milliards d’euros en 2008. 
La branche Maladie a enregistré un déficit de 4,4 milliards d’euros, la branche Vieillesse un 
déficit de 5,6 milliards d’euros et la branche Famille un déficit de 0,3 milliard d’euros. Seule 
la branche Accidents du travail-maladies professionnelles (AT-MP) a présenté un résultat 
excédentaire de 0,2 milliard d’euros. 

L’article 10 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité 
sociale pour 2009 a prévu que la Caisse d’amortissement de la dette sociale couvrirait les 
déficits cumulés au 31 décembre 2008 des branches Maladie et Vieillesse du régime général 
ainsi que ceux du Fonds de solidarité vieillesse dans la limite de 27 milliards d’euros. 

Les modalités du transfert ont été fixées par deux décrets successifs (décrets 
n° 2008-1375 du 19 décembre 2008 et n° 2009-927 du 28 juillet 2009). Un premier versement 
à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) de 10 milliards d’euros a été 
effectué en décembre 2008. Deux versements ont eu lieu les 6 février et 6 mars 2009 pour un 
montant de 16,9 milliards d’euros. Un dernier versement de régularisation a été effectué le 
4 août 2009 pour 100 millions d’euros. 

Compte tenu des précédentes opérations de reprise de dette, ainsi que des affectations 
des résultats excédentaires de la Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV) au Fonds de 
réserve pour les retraites (FRR), les déficits concernés se sont élevés au total à 27,01 milliards 
d’euros, dont 13,9 milliards d’euros pour la CNAV, 9,1 milliards d’euros pour la Caisse 
nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS), et 4,0 milliards d’euros 
pour le FSV. Comme le transfert de la Caisse d’amortissement de la dette sociale (CADES) 
était plafonné à 27 milliards d’euros, les règles de priorité définies par la loi ont été 
appliquées : le montant transféré à la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs 
salariés (CNAVTS) a en conséquence été réduit de 9 millions d’euros. 

Conformément à l’article 4 bis de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale, de niveau organique, des ressources additionnelles ont été 
transférées à la CADES, sous la forme d’une fraction de 0,2 point de contribution sociale 
généralisée (CSG) (en provenance du Fonds de solidarité vieillesse), afin de garantir que la 
durée d’amortissement de la dette portée par la caisse ne soit pas allongée du fait de cette 
opération. 

Le déficit de la branche famille qui n’entrait pas dans le champ de l’article 10 est 
couvert par les excédents cumulés de la branche (soit 2,4 milliards d’euros depuis la reprise 
de dette de 1998). D’un point de vue financier, il est à noter que l’ensemble de ces sommes 
sont gérées simultanément au sein de la trésorerie centrale de l’ACOSS même si les résultats 
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de chaque branche restent isolés dans les écritures de l’agence. À cet égard, le solde du 
compte « bancaire » de la Caisse nationale d’allocations familiales (CNAF) auprès de 
l’ACOSS reste positif, à hauteur de 2,1 milliards d’euros au 31 décembre 2008. 

L’excédent de la branche AT-MP est resté acquis à cette branche. 

II. - S’agissant des organismes concourant au financement des régimes : 

1° Couverture du déficit du fonds de financement des prestations sociales des non-
salariés agricoles (FFIPSA) 

Le FFIPSA a enregistré un déficit de 2,7 milliards d’euros pour l’exercice 2008 : 
1,5 milliard d’euros pour la branche Maladie et 1,2 milliard d’euros pour la branche 
Vieillesse. 

L’article 17 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 précitée a supprimé le 
FFIPSA. L’article 61 de la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009 a 
pour sa part prévu la reprise de la dette cumulée du fonds par l’État. Le régime a ainsi perçu 
fin décembre 2008 7,9 milliards d’euros correspondant aux déficits cumulés prévisionnels de 
la branche Maladie et de la branche Vieillesse. 

Ce montant étant finalement surévalué de 0,4 milliard d’euros, il a été transféré à titre 
transitoire à la branche Vieillesse du régime des non salariés agricoles géré depuis le 
1er janvier 2009 par la Caisse centrale de mutualité sociale agricole (CCMSA). Le projet de 
loi de finances rectificative pour 2009 devrait affecter cette somme à l’apurement des dettes 
de l’État vis-à-vis de la CCMSA. 

2° Couverture du déficit du fonds de solidarité vieillesse (FSV) 

Le FSV a été excédentaire en 2008 pour la deuxième année consécutive (+ 0,8 milliard 
d’euros). Cependant, ses déficits cumulés représentaient 4,0 milliards d’euros à fin 2008. 

Comme pour les branches Maladie et Vieillesse du régime général, les déficits cumulés 
du fonds au 31 décembre 2008 ont été transférés à la CADES conformément aux dispositions 
de l’article 10 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 précitée. 
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ANNEXE B 

La commission propose d’adopter sans modification le présent rapport annexé à l’article 9. 
Les modifications apportées par l’Assemblée nationale sont soulignées dans le texte ci-dessous. 

Rapport décrivant les prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par branche des 
régimes obligatoires de base et du régime général, les prévisions de recettes et de 

dépenses des organismes concourant au financement de ces régimes ainsi que l’objectif 
national de dépenses d’assurance maladie pour les quatre années à venir 

Hypothèses d’évolution moyenne sur la période 2010-2013 
(En %)

 2009 2010 2011 2012 2013 
Produit intérieur brut en 
volume………………… -2,25 0,8 2,50 2,50 2,50 

Masse salariale privée…. -2,00 -0,40 5,00 5,00 5,00 

Inflation……………….. 0,40 1,20 1,75 1,75 1,75 
Objectif national de 
dépenses d’assurance 
maladie en valeur……... 

3,4 3,0 3,0 3,0 3,0 

Le scénario économique retenu est identique à celui présenté dans le cadre du rapport 
économique social et financier annexé au projet de loi de finances pour 2010. Il tient compte 
des hypothèses retenues dans le cadre de la programmation pluriannuelle des finances 
publiques en termes de croissance, avec une évolution du PIB de 2,5 % par an à partir de 2011. 
Le rebond de croissance à partir de 2011 repose sur l’hypothèse d’un retour de 
l’environnement international sur un sentier de croissance moyen et un rattrapage partiel des 
retards de croissance accumulés entre 2008 et 2010. Ce même effet de rattrapage est envisagé 
pour la masse salariale après deux années consécutives de décroissance. 

À ce stade, en l’absence de schéma de traitement de la dette qui ne peut être décidé dans 
le contexte économique actuel, les comptes du régime général intègrent les frais financiers qui 
atteignent 3 milliard d’euros à l’horizon 2013 et sont inclus dans le déficit présenté. 

La crise économique éloigne l’horizon de retour à l’équilibre de la sécurité sociale. Cela 
reste néanmoins un objectif essentiel à la soutenabilité du système de protection sociale. 
L’action publique doit dès à présent contribuer à renforcer la croissance future par la recherche 
d’une meilleure compétitivité des entreprises et une maîtrise accrue des dépenses. Malgré les 
déficits accumulés à fin 2010 qui pénalisent le rétablissement rapide des finances sociales, 
l’objectif reste bien la réduction régulière des déficits grâce à une maîtrise des dépenses et une 
préservation de l’assiette des cotisations et contributions sociales. 

Des recettes affectées durablement par la crise économique 

Les recettes de la sécurité sociale sont majoritairement assises sur les revenus d’activité 
et font l’objet d’une réactivité importante en cas de retournement de la conjoncture 
économique. 70 % des recettes du régime général sont en effet constituées des cotisations et de 
la CSG sur les revenus d’activité. 
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La perte de recettes imputables à la chute de la masse salariale en 2009 et 2010 sera 
difficile à résorber. Par rapport à une progression moyenne de la masse salariale privée de 
4,1 % constatée sur la période 1998-2007, le régime général perd plus de 12 milliards d’euros 
de recettes en 2009 et 9 milliards supplémentaires en 2010. 

Les revenus du capital sont également affectés en 2010 par la crise : moindres 
versements de dividendes compte tenu de l’effondrement des revenus des sociétés, baisse des 
plus-values mobilières du fait de la chute des marchés boursiers, modération des revenus 
fonciers en raison du retournement du marché immobilier… 

Compte tenu de l’écart entre charges et produits à fin 2010, une progression des recettes 
identique à celle des dépenses ne permet pas de stabiliser le solde. 

Le retour de la croissance ne doit pas être freiné par une hausse des prélèvements 
obligatoires qui affecterait la compétitivité des entreprises et le pouvoir d’achat des ménages. 
En revanche, dans la continuité des mesures prises dans ce projet de loi de financement de la 
sécurité sociale et dans les lois de financement antérieures, le Gouvernement poursuivra son 
action d’évaluation des niches sociales et de suppression de celles qui se révèlent inéquitables. 

La nécessité de poursuivre la maîtrise des dépenses 

L’effort de maîtrise des dépenses d’assurance maladie, avec un objectif national des 
dépenses d’assurance maladie (ONDAM) fixé à 3 % par an, doit se prolonger sur toute la 
période. C’est une condition indispensable pour infléchir le rythme tendanciel des dépenses et 
éviter une aggravation des déficits. Respecter cet objectif de 3 % en 2010, 2011, 2012 et 2013 
nécessite de réaliser chaque année 2,3 milliards d’euros d’économies nouvelles par rapport à 
une progression naturelle des dépenses de l’ordre de 4,5 %. Ces efforts doivent permettre de 
recentrer progressivement l’assurance-maladie sur le financement des dépenses les plus utiles 
médicalement et d’améliorer l’efficacité du système de soins. 

En matière de retraites, les dépenses tendancielles sont dynamiques compte tenu de 
l’arrivée à la retraite des classes nombreuses du baby-boom et de l’allongement de l’espérance 
de vie. Le contexte économique qui pèse sur les recettes des régimes d’assurance vieillesse 
rend d’autant plus nécessaire la maîtrise des dépenses pour assurer la pérennité du système de 
retraites et maintenir l’équité et la solidarité entre les générations. Le rendez-vous 2010 est 
essentiel car il doit permettre de restaurer l’équilibre de la branche tant à court terme qu’à 
moyen et long termes. Conformément à la demande du Président de la République exprimée 
devant le Congrès le 22 juin 2009, tous les thèmes devront être abordés : l’âge, la durée de 
cotisations, la pénibilité, le niveau des cotisations, la transition entre vie active et retraite, la 
mobilité entre les régimes… Le Conseil d’orientation des retraites doit également, à la 
demande du Parlement, remettre un rapport début 2010 sur les pistes d’une évolution globale 
du système de retraite français, en examinant les modalités techniques de passage à un régime 
par points ou de « comptes notionnels ». 

En matière d’assurance vieillesse, la réflexion sur la réallocation de certaines dépenses et 
recettes au sein du système de protection sociale doit se poursuivre. La possibilité de diminuer 
les cotisations d’assurance chômage et d’augmenter à due concurrence les cotisations 
vieillesse voit son horizon repoussé compte tenu de la dégradation de la situation financière du 
régime d’assurance chômage sous l’effet de la crise économique. En revanche, au sein de la 
sécurité sociale, certaines réallocations de charges gardent toute leur raison d’être. Ainsi, dans 



- 154 - 
 

la logique de prise en charge des avantages non contributifs par le Fonds de solidarité 
vieillesse, ce projet de loi de financement de la sécurité sociale prévoit que le FSV finance les 
validations gratuites de trimestres accordées au titre des périodes d’arrêt maladie, maternité, 
ou d’invalidité, qui sont aujourd’hui prises en charge par la Caisse nationale d’assurance 
vieillesse (CNAV). Cette opération sera conduite en deux temps, pour environ 600 millions 
d’euros en 2010 et autant en 2011. Elle sera neutre financièrement pour le FSV. Celui-ci 
profite en effet du transfert progressif sur trois ans de l’intégralité du financement des 
majorations de pensions pour enfants à la Caisse nationale d’allocations familiales (CNAF), 
voté en loi de financement de la sécurité sociale pour 2009. 

La branche Famille devra contribuer au redressement des finances sociales. Les 
perspectives relativement modérées d’inflation faciliteront cet effort de maîtrise malgré une 
dynamique démographique susceptible d’accroître tendanciellement les dépenses notamment 
sur la petite enfance. La priorité donnée au développement des modes de garde pour les 
enfants de moins de trois ans doit inciter à faire des choix afin de rétablir l’équilibre structurel 
de la branche. 
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Régime général 
(En milliards d’euros) 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Maladie 

Recettes ...................  135,4 140,7 139,3 141,2 147,4 154,1 160,6 
Dépenses..................  140,0 145,2 150,8 155,8 161,1 166,6 172,2 
Solde........................  -4,6 -4,4 -11,5 -14,6 -13,7 -12,5 -11,6 

Accidents du travail/Maladies professionnelles 
Recettes ...................  10,2 10,8 10,5 10,6 11,2 11,7 12,2 
Dépenses..................  10,7 10,5 11,2 11,4 11,7 11,9 12,2 
Solde........................  -0,5 0,2 -0,6 -0,8 -0,5 -0,2 0 

Famille 
Recettes ...................  54,9 57,2 56,1 49,6 51,8 54,0 56,3 
Dépenses..................  54,8 57,5 59,2 54,1 56,1 57,7 59,4 
Solde........................  0,2 -0,3 -3,1 -4,4 -4,3 -3,7 -3,1 

Vieillesse 
Recettes ...................  85,8 89,5 90,7 92,1 96,4 100,2 104,2 
Dépenses..................  90,4 95,1 98,9 102,9 108,0 113,2 118,7 
Solde........................  -4,6 -5,6 -8,2 -10,7 -11,6 -13,0 -14,5 
Toutes branches consolidé 
Recettes ...................  281,6 293,1 291,2 288,1 301,1 314,4 327,5 
Dépenses..................  291,1 303,3 314,6 318,6 331,2 343,8 356,7 
Solde........................  -9,5 -10,2 -23,5 -30,6 -30,1 -29,4 -29,2 
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Ensemble des régimes obligatoires de base 

(En milliards d’euros) 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Maladie 

Recettes ...................  157,4 164,0 162,3 164,7 171,4 178,9 186,1 
Dépenses..................  162,4 168,1 173,9 178,8 185,2 191,4 197,7 
Solde........................  -5,0 -4,1 -11,6 -14,2 -13,7 -12,5 -11,6 

Accidents du travail/Maladies professionnelles 
Recettes ...................  11,7 12,3 12,1 12,1 12,7 13,2 13,8 
Dépenses..................  12,1 12,1 12,6 12,9 13,1 13,4 13,6 
Solde........................  -0,4 0,2 -0,5 -0,7 -0,4 -0,1 0,2 

Famille 
Recettes ...................  55,4 57,7 56,6 50,1 52,3 54,5 56,8 
Dépenses..................  55,2 58,0 59,7 54,5 56,6 58,2 59,9 
Solde........................  0,2 -0,3 -3,1 -4,4 -4,3 -3,7 -3,1 

Vieillesse 
Recettes ...................  169,1 175,3 178,4 182,9 189,6 196,4 203,3 
Dépenses..................  173,0 180,9 187,9 195,0 202,5 210,7 219,0 
Solde........................  -3,9 -5,6 -9,5 -12,2 -13,0 -14,3 -15,7 
Toutes branches consolidé 
Recettes ...................  388,7 404,2 403,8 404,1 420,2 437,2 454,0 
Dépenses..................  397,9 414,0 428,5 435,6 451,6 467,8 484,2 
Solde........................  -9,1 -9,7 -24,7 -31,5 -31,4 -30,6 -30,3 

 

Fonds de solidarité vieillesse 
(En milliards d’euros) 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Recettes ........................  14,4 15,4 12,9 12,9 14,2 14,7 15,3 
Dépenses ......................  14,3 14,5 16,0 17,4 18,2 18,4 18,5 
Solde ............................  0,2 0,8 -3,0 -4,5 -4,0 -3,7 -3,1 

 

Fonds de financement des prestations sociales agricoles 
(En milliards d’euros) 

 2008 
Recettes ...................................... 22,1 
Dépenses .................................... 16,8 
Solde .......................................... 5,3 
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ANNEXE C 

La commission propose d’adopter sans modification le présent rapport annexé à l’article 21. 
Les modifications apportées par l’Assemblée nationale sont soulignées dans le texte ci-dessous. 

État des recettes par catégorie et par branche : 
- des régimes obligatoires de base de sécurité sociale ; 

- du régime général de la sécurité sociale ; 
- des fonds concourant au financement des régimes 

obligatoires de sécurité sociale. 

1. Recettes par catégorie et par branche des régimes obligatoires de base de sécurité sociale 

Exercice 2008 

(En milliards d’euros) 
 

Maladie Vieillesse Famille 

Accidents 
du travail/ 
Maladies 

profession-
nelles 

Total par 
catégorie 

Cotisations effectives ..............  73,9 94,7 32,4 8,9 209,8 
Cotisations fictives ..................  1,0 36,5 0,1 0,3 38,0 
Cotisations prises en charge 
par l’État..................................  1,9 1,7 0,8 0,0 4,5 

Cotisations prises en charge 
par la sécurité sociale ..............  1,4 0,0 0,3 0,0 1,7 

Autres contributions 
publiques .................................  0,4 6,2 6,8 0,1 13,5 

Impôts et taxes affectées..........  
Dont contribution sociale 
généralisée ..............................  

79,3 
 

59,4 

14,3 
 

0,0 

16,5 
 

12,2 

2,2 
 

0,0 

112,2 
 

71,5 
Transferts reçus .......................  1,5 19,5 0,0 0,1 16,0 

Revenus des capitaux ..............  0,1 0,3 0,1 0,0 0,5 
Autres ressources.....................  2,5 0,8 0,4 0,7 4,3 
Total par branche…………... 164,0 175,3 57,7 12,3 404,2 
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Exercice 2009 (prévisions) 
(En milliards d’euros) 

 

Maladie Vieillesse Famille 

Accidents 
du travail/ 
Maladies 

profession-
nelles 

Total par 
catégorie 

Cotisations effectives ..............  73,4 94,5 31,9 8,7 208,5 
Cotisations fictives ..................  1,0 38,4 0,1 0,3 39,9 
Cotisations prises en charge 
par l’État..................................  1,7 1,4 0,7 0,0 3,8 

Cotisations prises en charge 
par la sécurité sociale ..............  1,2 0,0 0,4 0,0 1,5 

Autres contributions 
publiques ................................ . 0,4 6,0 6,7 0,1 13,2 

Impôts et taxes affectées..........  
Dont contribution sociale 
généralisée ..............................  

79,8 
 

57,8 

15,5 
 

0,0 

16,1 
 

11,9 

2,1 
 

0,0 

113,6 
 

69,7 
Transferts reçus .......................  2,1 21,0 0,0 0,1 17,6 

Revenus des capitaux ..............  0,0 0,3 0,0 0,0 0,3 
Autres ressources.....................  2,3 0,7 0,3 0,7 3,9 
Total par branche..................  162,3 178,4 56,6 12,1 403,8 
 

Exercice 2010 (prévisions) 
(En milliards d’euros) 

 

Maladie Vieillesse Famille 

Accidents 
du travail/ 
Maladies 

profession-
nelles 

Total par 
catégorie 

Cotisations effectives ..............  73,9 95,5 31,9 8,8 210,1 
Cotisations fictives ..................  1,1 40,4 0,1 0,4 41,9 
Cotisations prises en charge 
par l’État..................................  1,7 1,4 0,7 0,0 3,9 

Cotisations prises en charge 
par la sécurité sociale ..............  1,3 0,0 0,4 0,0 1,7 

Autres contributions 
publiques .................................  0,4 6,5 0,0 0,1 7,0 

Impôts et taxes affectées..........  
Dont contribution sociale 
généralisée ..............................  

81,5 
 

58,2 

15,4 
 

0,0 

16,3 
 

12,0 

2,2 
 

0,0 

115,4 
 

70,2 
Transferts reçus .......................  2,0 22,6 0,0 0,1 19,0 

Revenus des capitaux ..............  0,0 0,2 0,0 0,0 0,3 
Autres ressources.....................  2,4 0,6 0,3 0,6 3,8 
Total par branche..................  164,7 182,9 50,1 12,1 404,1 

Les montants figurant en total par branche et par catégorie peuvent être différents de 
l’agrégation des montants détaillés du fait des opérations réciproques (notamment transferts). 
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2. Recettes par catégorie et par branche du régime général de sécurité sociale 

Exercice 2008 
(En milliards d’euros) 

 

Maladie Vieillesse Famille 

Accidents 
du travail/ 
Maladies 

profession-
nelles 

Total par 
catégorie 

Cotisations effectives ..............  66,0 60,7 32,0 8,2 167,0 
Cotisations fictives ..................  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Cotisations prises en charge 
par l’État..................................  1,8 1,4 0,8 0,0 4,0 

Cotisations prises en charge 
par la sécurité sociale ..............  1,4 0,0 0,3 0,0 1,7 

Autres contributions 
publiques ................................ . 0,4 0,0 6,8 0,0 7,2 

Impôts et taxes affectées..........  
Dont contribution sociale 
généralisée ..............................  

66,8 
 

52,2 

9,6 
 

0,0 

16,4 
 

12,2 

2,0 
 

0,0 

94,8 
 

64,4 
Transferts reçus .......................  1,7 17,4 0,0 0,0 14,1 

Revenus des capitaux ..............  0,0 0,0 0,1 0,0 0,1 
Autres ressources.....................  2,3 0,2 0,4 0,5 3,3 
Total par branche..................  140,7 89,5 57,2 10,8 293,1 
 

Exercice 2009 (prévisions) 
(En milliards d’euros) 

 

Maladie Vieillesse Famille 

Accidents 
du travail/ 
Maladies 

profession-
nelles 

Total par 
catégorie 

Cotisations effectives ..............  65,4 60,4 31,6 8,0 165,4 
Cotisations fictives ..................  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Cotisations prises en charge 
par l’État..................................  1,5 1,2 0,6 0,0 3,4 

Cotisations prises en charge 
par la sécurité sociale ..............  1,2 0,0 0,4 0,0 1,5 

Autres contributions 
publiques .................................  0,4 0,0 6,7 0,0 7,1 

Impôts et taxes affectées..........  
Dont contribution sociale 
généralisée ..............................  

66,0 
 

50,3 

9,9 
 

0,0 

16,0 
 

11,9 

2,0 
 

0,0 

93,9 
 

62,2 
Transferts reçus .......................  2,4 19,0 0,0 0,0 16,0 

Revenus des capitaux ..............  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Autres ressources.....................  2,1 0,1 0,3 0,4 3,0 
Total par branche..................  139,3 90,7 56,1 10,5 291,2 
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Exercice 2010 (prévisions) 
(En milliards d’euros) 

 

Maladie Vieillesse Famille 

Accidents 
du travail/ 
Maladies 

profession-
nelles 

Total par 
catégorie 

Cotisations effectives ..............  65,9 60,4 31,7 8,1 166,0 
Cotisations fictives ................. . 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Cotisations prises en charge 
par l’État..................................  1,5 1,2 0,7 0,0 3,4 

Cotisations prises en charge 
par la sécurité sociale ..............  1,3 0,0 0,4 0,0 1,7 

Autres contributions 
publiques .................................  0,4 0,0 0,0 0,0 0,4 

Impôts et taxes affectées..........  
Dont contribution sociale 
généralisée ..............................  

67,1 
 

50,4 

9,6 
 

0,0 

16,3 
 

12,0 

2,1 
 

0,0 

95,1 
 

62,4 
Transferts reçus .......................  2,5 20,6 0,0 0,0 17,7 

Revenus des capitaux ..............  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Autres ressources.....................  2,2 0,1 0,3 0,4 3,1 
Total par branche..................  141,2 92,1 49,6 10,6 288,1 

Les montants figurant en total par branche et par catégorie peuvent être différents de 
l’agrégation des montants détaillés du fait des opérations réciproques (notamment transferts). 

3. Recettes par catégorie et par branche des organismes concourant au financement des 
régimes obligatoires de base de sécurité sociale 

Exercice 2008 
(En milliards d’euros) 

 
Fonds de 
solidarité 
vieillesse 

Fonds de 
financement des 

prestations 
sociales des non-
salariés agricoles 

Cotisations effectives…………………………………. 0,0 1,7 

Cotisations fictives…………………………………… 0,0 0,0 

Cotisations prises en charge par l’État……………….. 0,0 0,0 

Autres contributions publiques……………………….. 0,0 0,0 
Impôts et taxes affectées………………………………
Dont contribution sociale généralisée………………...

13,0 
11,6 

6,5 
1,0 

Transferts reçus……………………………………….. 2,4 5,6 

Revenus des capitaux…………………………………. 0,0 0,0 

Autres ressources……………………………………... 0,0 8,2 

Total par organisme………………………………… 15,4 22,1 



- 161 - 
 

 

Exercice 2009 (prévisions) 
(En milliards d’euros) 

 
Fonds de 
solidarité 
vieillesse 

Cotisations effectives……………………………………... 0,0 

Cotisations fictives……………………………………….. 0,0 

Cotisations prises en charge par l’État…………………… 0,0 

Autres contributions publiques…………………………… 0,0 
Impôts et taxes affectées…………………………………..
Dont contribution sociale généralisée……………………. 

10,0 
9,1 

Transferts reçus…………………………………………… 2,9 

Revenus des capitaux……………………………………... 0,0 

Autres ressources…………………………………………. 0,0 

Total par organisme…………………………………….. 12,9 

 

Exercice 2010 (prévisions) 
(En milliards d’euros) 

 
Fonds de 
solidarité 
vieillesse 

Cotisations effectives……………………………………… 0,0 

Cotisations fictives………………………………………… 0,0 

Cotisations prises en charge par l’État…………………….. 0,0 

Autres contributions publiques…………………………….. 0,0 
Impôts et taxes affectées…………………………………...
Dont contribution sociale généralisée…………………….. 

9,3 
9,2 

Transferts reçus……………………………………………. 3,6 

Revenus des capitaux……………………………………… 0,0 

Autres ressources…………………………………………... 0,0 

Total par organisme……………………………………… 12,9 
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